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ture a confié à un groupe d'experts la présente étude. 

La création d'unités de production plus importantes peut constituer un deB 

moyens d'amélioration des structures agricoles. A cette fin 7 plusieurs ·exploi

tations agricoles peuvent s'associer pour exercer en commun une activité dé

terminée ou encore procéder à des fusions de l'ensemble de leurs activités en 
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Les formes juridiques de la coopération ou de la fusion entre exploitations 

agricoles peuvent; selon la législation en vigueur dans chaque Etat membrej 

présenter des incidences nombreuses et variées. 

Le choix de l'une ou de l'autre de ces formes peut entraîner des conséquences 

sur le plan du régime fiscul qui lui est applicableo 

Déterminer ces incidences fiscales et essayer de les quantifier aussi bien 

dans le domaine de la production que de celui de la commercialisation des 

produits était l'objet principal de l'étude réaliséeo 

Comme les études cons~crées aux autres ~tats membres, le rapport pour l'Italie 

comporte les parties essentielles suivantes : 

I. Les formes juridiques de coopération et de fusion entre exploitations 

agricoles 

Ile Le régime fiscal applicable aux différentes formes de coopération et 

de fusion 

Ille Exemples de l'incidence fiscale selon la forme de coopération choisie 

IVo L'imposition fiscale et les autres aspects 

Vo Comparaisons et conclusions 
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AVANT-PROPOS 

La présente étude a été entreprise dans le cadre du ~rogramme d'études 

de la Direction Générale de l'Agriculture des Communautés Euronéennes. 

Les travaux ont été réalisés : 

pour la R.F. Allemagne: 

Dr. Elmar STUHLER 

pour la France: 

Henri FRANCOIS 

pour l'Italie: 

Prof. C. COSCIANI 

Prof. A. FANTOZZI 

pour la Belgigue: 

Me John KIRKPATRICK 

pour les Pays-Bas: 

Mr M. VAN DER HEYDE 

pour le G.D. Luxembourg: 

Me Joseph GLODEN 

Institut fUr Wirtschaftslehre des Land
baues, Freising-Weihenstephan 

Inspecteur principal au Ministère des 
Finances - Paris 

Associazione fra le Società Italiane per 
Azioni - Roma 

Libera decente di diritto tributario 
all'Università di Roma 

Avocat, Chargé de cours à l'Université 
Libre de Bruxelles 

Fiscaal Adviseur bij het Ministerie van 
Landbouw - Den Haag 

Avocat à Luxembourg 

La division "Conditions de concurrence en Agriculture", la division 

"Coordination des politiques de structures des Etats membres et me

sures communautaires" et la_ di vision "Bilans, Etudes, Information" 

ont participé aux travaux. 

Le présent volume comprend le rapport pour l'Italie. Les rapports 

pour les autres Etats membres sont repris dans les volumes n° 83 

(Belgique-France-G.D.de Luxembourg), n°84 (R.F. d'Allemagne) et n°85 

(Pays-Bas) des "Informations Internes sur l'Agriculture". 
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Cette étude ne reflète pas nécessairement les opinions de la Commission 

des Communautés Européennes dans ce domaine et n'anticipe nullement sur 

l'attitude future de la Commission en cette matière. 
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P A R T I E I 

Aperçu des formes juridiques 

1. Les différentes formes juridiques de la coopération dans l'agriculture 

L'examen des différentes formes juridiques sous lesquelles peut 

se présenter en Italie la coopération agricole - qu'il s'agisse d'utili

sation en commun de machines, de constitution et de gestion en commun 

de différents secteurs de l'exploitation, ou de gestion en commun soit 

de l'exploitation agricole toute entière, soit seulement de la commercia

lisation des produits -exige tout d'abord la définition de l'exploita

tion agricole et en second lieu celle des entreprises agricoles collec

tives et de leur régime fiscal. La distinction entre exploitation agricole 

et entreprise commerciale est en effet importante à la fois du point de 
vue du droit civil, puisqu'elle entraîne l'inapplicabilité à l'exploita

tion agricole des dispositions relatives à l'inscription au registre des 

entreprises (article 2136 du Code civil) des dispositions relatives à la 

tenue de livres comptables (article 2214 du Code civil) et des disposi

tions relatives à la faillite et au concordat (article 2221 du Code civil 

et article premier du décret n° 267 du 16 mars 1942) et du point de vue 

du droit fiscal, puisqu'elle détermine l'assujettissement des revenus de 

l'exploitation agricole à l'impôt sur le revenu agricole et de ceux de 

l'entreprise commerciale à l'impôt sur les revenus mobiliers. 

Est donc exploitant agricole toute personne exerçant sur le 

plan professionnel et sous une forme organisée une activité ~ant pour 

objet la culture du fonds, la sylviculture, l'élevage du bétail ou des 

activités connexes. Sont réputées connexes les activités ~ant pour objet 

la transformation ou la vente des produits agricoles lorsque ces opéra

tions rentrent dans le cadre normal de l'activité agricole (article 2135 

du Code civil). L'activité agricole consiste en premier lieu dans l'ex

ploitation de la fertilité du terrain, que celui qui l'exerce soit ou 

non propriétaire dudit terrain, et dans l'élevage du bétail avec les 
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produits du fonds. Elle comprend également les activités qui lui sont 

connexes, c'est-à-dire dont la nature, bien que commerciale à l'ori-

gine, se trouve absorbée par celle, strictement agricole, de l'acti-

vité à laquelle elles sont intégrées. Parmi les nombreux critères 

envisagés pour rattacher cette activité non agricole à l'activité de 

l'exploitation agricole(la doctrine avait énoncé ceux du caractère de 
cessaire, de l'autonomie, de la normalité, du caractère accessoire) le 

législateur italien a retenu celui de la connexité conjointement à ce-

lui de la normalité : cela signifie qu'en dehors des activités agri-

coles proprement dites, on considère comme agricole toute activité de 

transformation ou de commercialisation de produits agricoles comprise 

parmi celles normalement effectuées par l'agriculteur. On considère 

que ces activités sont les seules auxquelles s'applique le critère de 

la normalité expressément exi.f;·~e par la loi et que, de ce fait, pour 

toutes les autres activités se rattachant au fonctionnement de l'ex

ploitation agricole il appartient au ju«& d'établir dans chacun des cas 

si elles doivent ltre considérées comme accessoires ou principales du 

point de vue de l'agriculture. Il est évident que la reconnaissance de 

telles activités connexes consacre la ''commercialisation" de 1 'exploi

tation agricole, laquelle néanmoins demeure telle et bénéficie par con

séquent des avant~s mentionnés plus haut et liés à Ja forme juridique. 

Il est non moins évident que le critère de la connexité a été voulu élas

tique et propre l couvrir un nombre plus ou moins important d'op6rations 

suivant les différentes régions ou les différents degrés de développe-

ment de l'agricalture. La jurisprudence tend plut8t à étendre le nombre 

des activités connexes qu'elle a déjà reconnues. Exemples : la floricul

ture, dans la mesure où elle ne constitue pas l'objet principal de l'ac

tivité agricole, l'apiculture, la culture des plantes ornementales, l'en

lèvement des spathes du mats, la collecte de fruits et la vente dea fruits 

sur plante, le travail du bois abattu, la monte taurine, l'élevas- des 

chevaux de courae, etc. En revanche, la connexité a été récemment exclue 

pour le labourap motorisé et le battap-moissonnage pour le compte de 

tiers en dépit du fait que l'exploitant utilisait él&lement les machines 

en cause dans son exploitation agricole. 
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Pour ce qui est des ~c ·tivi tés aux moyen desquelles est 

affec·tuée Ja 11cor:Hslercialisation'* susmentionnée des produits agri

coles, et plus précisément ües ::.•.cti,ri.tét> de transfor.nation et de 

ven te, il y a lieu d 1 a.j ou te1· •?_Uel que s éclaircissements : en effet, 

tandis que 1 1 ac ti vi té d.e tr~.noforili<:t ti on rev~t ·un caractère typi

quement comn~ercial et qu'elle doit donc :remplir la conëd ti on de lu 

nor:nali té, l'activité de vente ù.es produits de la terr':; ou des 

animaux caractérise m6rae les e>..--ploi tations agricoles considérées 

au sens st:rict; par conséquent elle doit 3tre normale en ce sens 

qu'elle ne doit pas se servir d 1instrume.nts excessifs pour l'en

treprise agricole et qu'elle doit porter principalement, sinon 

exclusivement, sur les produits du fonds. La liaison entre l'acti

vitEf de transformation et de vente e·t l'activité agricole nor.Jlale 

peut 3tre directe ou indirecte. Ainsi, l'établissement de dis

tillation des produits agricoles du fonds en vue de la fabrication 

de liqueurs pourrait &tre considéré oOL~ne lié à l'activité agricole; 

mais la loi exige que cette lieison.soit normale dans le cadre 

d'une exploitation agricole, ce qui n'est certainement pas le cas 

en l'occurrence. 

En ce qui concerne, plus particulièrement, l'activité de 

vente des produits, le code italien a résolu le vieux problème du 

caractère comrneroial ou civil de la vente directe aux consommateurs 

des produits du fonds au moyen de mabasins de vente ou débits. Cette 

activité ne peut dépasser certaines limites au-delà desquelles elle 

devient une activité véritablement èornmerciale. La lih1i te établie par 

le code es~ définie par le critère de la conneXité tempéré par celui 

de la normalité: par conséquent, les débits gâtés par l'agriculteur qui 

n'ont pas pour but de servir, sinon exclusivement_, du moins principa-
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lemen t les in té1'êts de 1' exp loi ta ti on agricole, ou qui 

sont gérés selon des systèmes non considérés comme normaux 

en agriculture en égard aux exigences habituelJes de temps 

et de lieu, ou qui écoulent surtout des produits achetés pur 

l'agriculteur lui-même, sont soumis aux dispositions prfvües 

par le code civil pour les entreprises commerciales. 

Outre la définition de l'exploitation agricole, le code 

civil contient à l'article 2083 celle des petits exploitants 

agricoles, qui sont les personnes qui cultivent directement 

le fonds et celles qui excercent une activité professionnelle 

en ayant recours principalement à leur propre travail et à celui 

des membres de leur famille. Il y a lieu d'estimer que la défi

nition englobe également le petit éleveur et le petit sylvi

culteur. Ces derniers exemples de petits exploitants agricoles 

n 1 offrent pas d'intérêt particulier, sauf pour le fai.t que 

les dispositions sur l'enreg~strement, les livres comptables 

et la faillite ne leur sont pas applicables. Du reste, ces 

disposi tiens ne s' appliqusn t pas davantage à 1' exploi·tant agri

cole ordinaire. Plus important ~st le statut du cultivateur 

direct, tant parce que les articles 1647 et suivants du code 

civil pr~voient à son égard une série de limitations en ce 

qui concerne le contrat cle bail que parce que Jes lois spé

ciales concernan~ l'accroissement de la petite propriété 

agricole ont prévu une série d'allégements fiscaux et finan

ciers pour les baux conclus avec des cultivateurs directs, en 

élargissant de plus en plus la définition de ces derniers 

jusqu'à y inclure des entreprises d'une certaine importance. 
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1.1. La coPropriété ou communauté par indivision 

La forme la plus élémentaire de groupement juridique en agri

culture est constituée par la copropriété ou comm~auté par indivision 

de une ou plusieurs machines agricoles ou de constructions ou d'instal

lations nécessaires aux exploitations agricoles des différents indivi

dus, qui demeurent distincts. La communauté par indivision qui, dans 

les cas dont s'occupe la présente étude, peut 3tre volontaire ou invo

lontaire, est régie en premier lieu par le contrat ou le testament ou, 

en l'absence de ceux-ci, par les articles 1100 et suivants du Code ci

vil. Le contrat doit 8tre enregistré et transcrit s'il s'agit de commu

nauté par indivision portant sur des biens immeubles. Chaque participant 

peut se servir de la chose commune pourvu qu'il n'en modifie pas la des

tination et n'emp&che pas les autres de s'en servir ; il peut disposer 

de sa part en la cédant ou en l'hypothéquant et est tenu de contribuer 

aux dépenses nécessaires au prorata de sa participation. 

Tous les participants interviennent dans l'administration de 

la chose commune : le principe appliqué est celui de la majorité, calcu

lé sur la base non pas des personnes, mais de la valeur des parts. Il 

peut 8tre institué un règlement pour la gestion ordinaire et la meilleure 

jouissance de la chose commune; la gestion peut 8tre déléguée à un ou 

plusieurs participants ou encore à un étranger qui, dans les limites qui 

lui sont assignées, représente les copropriétaires dans les rapports 

avec les tiers. La loi prévoit la règle de la majorité pour les actes 

d'administration ordinaire et pour les décisions à caractère exception

nel; pour les actes de disposition du bien, l'accord de tous les copro

priétaires est nécessaire. Dans le cas où la loi ou le contrat sont muets, 

les parts sont présumées é~les. Pour la défense des droits du coproprié

taire sont prévues les m8mes actions qu'en ce qui concerne le propriétaire; 

chaque copropriétaire peut demander à tout moment la dissolution de la 

copropriété et l'autorité judiciaire peut ordonner un sursis n'excédant 

pas 5 ans si la résolution immédiate porte atteinte au droit des autres 

copropriétaires. Il y a bien entendu également dissolution de la copro

priété en cas de perte ou de destruction du bien qui en est l'objet. 
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Il convient de noter que le régime de la communauté par indi

vision peut 8tre adopté soit en cas de copropriété de machines et de 

moyens de travail intéressant plusieurs exploitants agricoles, soit en 

cas de copropriété de construction servant à l'exercice d'une activité 

sectorielle des différentes exploitations, soit enfin en cas de copro

priété du fonds et, par conséquent, de l'exploitation agricole toute 

entière. Il convient cependant de noter que, constituant une forme juri

dique de droit commun sur des biens, la communauté par indivision con

cerne exclusivement leur jouissance et ne couvre pas l'exercice d'une 

activité commerciale collective, laquelle devrait prendre la forme juri

dique de la société. 

Il est possible toutefois que plusieurs cohéritiers exercent 

une entreprise agricole sur des fonds indivis sans qu'il en résulte une 

société de fait pour le droit civil, même s'il n'en est pas toujours 

ainsi dans le droit fiscal. Pa~ ailleurs, statistiquement, en dehors des 

communautés indivises héréditaires, les communautés indivises contrac

tuelles groupant des fonds sont assez rares tandis que la coopérative de 

services est préférée pour l'utilisation de matériel en commun. 

i.i 2.1TG.n-t.::ge d'une telle forme se limite d. celui qui ré sul te de 

la répartition des coûts d 'inveEltissement et de gestion des biens communs. 

C'est pour~uoi s'il est concevable que plusieurs particuliers achètent en 

commun une machine a0ricole en fonction des besoins de leurs exploita

tions respectives, il semble néanmoins que soit préférable la formule 

de la coopérative de services, qui permet une meilleure réglementation 

non seulement du droit au bien, mais aussi des modalités de l'utilisa-

tion dudit bien, et qui bénéficie par ailleurs d'avantages aussi bien 

formels que fiscaux. Le régime de la communauté par indivision est éga

lement envisageable dans un cas comme la construction en commun d'une 

installation sectorielle, mais il semble préférable, et il est aussi 

plus courant dans la pratique de recourir au système de la coopérative 

de production. Le cas le plus fréquent de copropriété de l'entreprise 

agricole tout entière est celui qui découle d 2une succession : toutefois, 

il ne s'agit pas alors d'une véritable coopération, tout au moins si 
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l'on entend par ce dernier terme le fait que des exploitants agricoles 

s'unissent pour accrottre leurs ressources communes et fac;.liter leur 

accès au marché de la production ou de la vente. Dans le cas envisagé, 

en effet, l~ntreprise agricole du de cujus ne subit pas de changements 

quantitatifs ni qualitatifs, mime si la prop~iété des terres passe dans 

les mains des cohéritiers. 

En ce qui concerne la commercialisation des produits, étant 

donné que la copropriété ou communauté par indivision se réfère aux 

biens et non à l'activité, il est bien possible que les copropriétaires 

d'une ou de plusieurs terres se livrent aussi aux activités de transfor

mation et de vente connexes à l'exercice normal de l'activité &&ricole. 

Mais lorsque la commercialisation dépasse ces limites, d'agricole qu'elle 

était l'entreprise devient commerciale et doit alors prendre la forme des 

entreprises commerciales collectives, c'est-à-dire la forme d'une socié

té commerciale. 

1.2. L'association de fait 

L'association de fait est assez répandue dans le secteur &&ri

cole, où, à cause de leurs faibles connaissances juridiques pour une 

part, et de leur méfiance instinctive à l'égard de tout recours aux ins

truments mis en place par la loi, pour une autre part, il n'est pas rare 

que plusieurs particuliers s'associent sans aucune formalité pour exploi

ter en commun un secteur de l'entreprise agricole ou l'entreprise tout 

entière ou pour exercer en commun une certaine activité économique. Cette 

forme de collaboration constitue un progrès par rapport à la simple co

propriété des biens, car elle implique des rapports et des relations, 

entre les différents particuliers et un partage d'activité et de ri~que, 

encore que sous une forme embryonnaire. Dans le système juridique italien 

l'association de fait n'est pas prévue dans les textes; toutefois, son 

régime est assimilé par la doctrine et par la jurisprudence (qu'elles 

distinguent ou non entre les deux types) au régime établi par l'article 

2297 du Code civil pour la société irrégulière, c'est-à-dire pour la so

ciété constituée en vertu d-un accord entre les membres, mais ne 
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remplissant pas les conditions formelles, et tout d'abord celles relatives 

à l'inscription au registre des entreprises. La société irrégulière dif

fère de l'association de fait en ce qu'elle fonctionne sans accord préa

lable exprimé entre les membres. Le régime de l'association de fait est 

celui qui est prévu pour la société simple, que nous examinerons plus 

loin. 

Dans la pratique, l'association de fait se pr8te à toutes les 

formes de collaboration en agriculture, de la plus simple à la plus com

plexe, étant donné qu'elle est dépourvue de toute forme et résulte de la 

simple activité commune des particuliers. Elle se prête en outre à la 

commercialisation des produits agricoles, soit que celle-ci s'effectue 

dans les limites de la capacité de production des terres, soit qu'elle 

s'effectue au-delà de ces limites et revête alors le caractère d'une 

activité industrielle et commerciale. Elle entraîne toutefois en droit 

la responsabilité illimitée et solidaire des membres en ce qui concerne 

les obligations de l'organisme, mais elle ne bénéficie pas, du fait de 

l'absence de forme, de certains des nombreux avantages réservés à l'acti

vité agricole. Sur le plan fiscal ensuite, outre qu'elle rend possible 

l'imposition de la société en tant qu'entité distincte des différents 

membres et qu'elle ne bénéficie pas des divers avantages fiscaux 

prévus pour les formes de sociétés désie;nées par la loi, elle suscite 

des problèmes complexes de détermination de la masse imposable (les 

différents apports ou l'ensemble du patrimoine) pour l'application 

du droit d'enregistrement, si son existence vient à être connue du 

fisc à la suite d'une mention dans un acte civil et judiciaire 

(art. 62, 72 loi sur :e droit d'enregistrement). 

1.3. La société simple 

La société simple (réglée par les articles 2251 à 2290 du Code 

civil) n'exerce aucune activité commerciale et, pour cette raison, le 

législateur lui a réservé une place particulière dans l'économie agricole, 

où elle se distingue des contrats d'association dont nous traiterons plus 

loin. Les faits n'ont pas répondu aux souhaits du législateur qui voulait 

faire en sorte que la société simple devienne la forme type de l'associa

tion dans le secteur agricole : en effet les assujettis exerçant une 
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activité agricole se sont pour la plupart regroupés en sociétés de fait 

(qui tout en étant soumises au régime de la société simple n'en ont pas 

la forme) ou en consortiums, alors que les assujettis qui exercent une 

activité sortant du cadre normal de la production agricole ont adopté 

la forme des sociétés commerciales. EDe se distingue des autres types 

de société par un degré moindre d'autonomie du patrimoine : le patrimoine 

social résulte des apports et des bénéfices, est destiné à des fins so

ciales et reste distinct de celui des différents membres. Le titulaire 

des rapports juridiques avec les tiers est la société, qui répond àe 

toutes les conséquences qui en découlent à travers ses représentants. 

La responsabilité des oblications sociales incombe en premier 

lieu à la société : les créanciers de la société peuvent en effet faire 

valoir leur droit sur le patrimoine social. Toutefois, en ce qui concerne 

les obligations sociales, les membres qui ont agi au nom et pour le compte 

de la société sont personnellement et solidairement responsables, ainsi 

que, sauf accord contraire, tous les autres. La limitation de la respon-

sabilité doit être portée à la connaissance des tiers par des voies 
appropriées, faute "de quoi elle n'est opposable qu'aux personnes qui 

en ont eu connaissance. Néanmoins, le membre auquel est réclamé le paie

ment de dettes contractées par la société peut demander, même si 

celle-ci est en liquidation, la réalisation préalable par les 

voies légales du patrimoine social en indiquant les biens sur les-

quels le ccéancier peut se satisfaire (article 2268 du Code civil). 

En définitive, la résponsabilité' des membres est subordonnée à la 

réalisation préalable du patrimoine social). Les créanciers du membre 

ne peuvent pas agir sur le patrimoine social, mais uniquement sur les bé

néfices du débiteur et c'est seulement si les autres biens de ce dernier 

sont insuffisants pour les satisfaire qu'il leur est possible de deman-

der la liquidation de la part du membre débiteur (article 2270). Il n'est 

imposé, pour le contrat constitutif de la société. aucune forme parti

culière hormis celles exigées par la nature des biens apportés \article 

2251). La gestion de la société appartient soit à chacun des membres sé

parément, soit, en vertu d'une stipulation expresse, conjointement à tous 

les sociétaires, auquel cas la volonté de la majorité est déterminante. 

La majorité est calculée sur la base du droit de participation aux béné

fices. La répartition des bénéfices s'effectue sur la base des partici

pations, lesquelles sont présumées égales sauf stipulation contraire. 
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Les cas dans lesquels la société est dissoute et où par cons,quent com

mence la phase de liquidation sont les suivants : venue à expiration du 

délai, réalisation de l'objectif que se proposait la société ou impossi

bilité de réaliser ledit objectif, volonté de tous les sociétaires, quand 

vient à manquer la pluralité des membres si oelle-oi n'est pas rétablie 

dans un délai de six mois, autres cas prévus au contrat (article 2272). 

En cas de décès d'un des membres, les autres membres doivent verser aux 

héritiers le montant de sa part, à moins qu'ils ne préfèrent dissoudre 

la société ou la continuer avec lesdits héritiers avec l'accord de ceux

ci (article 2284). Le sociétaire peut à tout mmment se retirer de la 

société constituée pour une durée indéterminée, soit pour les motifs 

prévue au contrat, soit pour toute raison valable. Il peut ltre exclu 

pour manquement crave aux oàlications découlant du contrat social, en 

cas d'interdiction, de non habilitation ou de condamnation à une peine 

comportant l'interdiction de remplir une charge publique et à la suite 

d'une proclamation de faillite. 

La société simple, qui pourtant, dans l'intention du législa

teur, devait trouver une application maximum dans le secteur agricole 

n'y est pas excessivement répandue, quoiqu'elle se prlte à toutes les 

formes d'exploitation en commun de certains secteurs de l'entreprise 

ou d'entreprises agricoles entières. Elle se prlte en outre à la commer

cialisation des produits agricoles (transformation et vente) à condition 

que celle-ci reste dans les limites de la capacité de production du fonds. 

Autrement il s'agirait d'une activité industrielle ou commerciale pour 

laquelle la forme de la société simple est exclue. Dans le cas où lee 

particuliers se décident à s'unir sous la forme d'une société, la so

ciété simple se caractérise en effet, si on la compare aux sociétés com

merciales, sociétés de personnes ou de capitaux, par une limitation mi

nimum des responsabilités des membres, tout en étant soumise aux positions 

fiscales applicables aux aociétés. Par rapport à elle, les sociétés coopé

ratives, {en Bénéral à responsabilité limitée) offrent l'avantace de la 

limitation de la responsabilité et bénéficient en outre d'un régime de 

faveur à la fois sur le plan formel et sur le plan fiscal. Il est bien 

entendu qu'il s'agit toujours d'entreprises collectives exerçant une 

activité agricole et non commerciale, car dans le cas contraire, elles 

ne pourraient prendre la forme de la société simple (article 2259 du 

Code ci vil) • 
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1.4. Les sociétés commerciales 

Les sociétés commerciales prévues par le Code civil italien se 

répartissent en sociétés de personnes (en nom collectif et en commandite 

simple) et en sociétés de capitaux (par actions, en commandite par ac

tions et à responsabilité limitée). 

Un examen m8me superficiel de leur réglementation, qui du reste 

est généralement connue, nous emmènerait fort loin des limites assignées 

à la présente analyse. Nous nous contenterons donc d'établir de façon som

maire la distinction entre les deux catégories. 

1.4.1 Sociétés de personnes. Ces sociétés sont soumises à une réglementation 

analogue à celle qui s'applique aux sociétés simples et n'ont pas la 

personnalité juridique. La raison sociale constitue une expression 

synthétique servant à indiquer le lieD entre les sociétaires, dont les 

oblications demeurent distinctes des obligations de la société : il 

existe des différences de détail par rapport au régime applicable à 

la copropriété, justifiées par le but social qui caractérise l'acti

vité commune, mais la société des personnes reste dans son essence 

une communauté par indivision plus nettement caractérisée. Le droit 

du sociétaire sur le patrimoine social est un droit de copropriété 

et il jouit de la faculté, découlant naturellement de la qualité de 

membre, de gérer les biens communs, avec comme seule restriction, 

indiquée expressément à l'article 2256 en dérogation à l'article 1102 

du Code civil, l'interdiction d'utiliser les biens de la société à 

des fins étrangères à celle-ci, obligation expresse lui étant faite 

de se servir des biens aux fins stipulées dans le contrat de société. 

Les rapports entre la société et les tiers sont des rapports entre la 

collectivité des membres et les tiers et les obligations de la société 

ne représentent pas autre chose que les obligations de tous ses mem

bres, ce qui a pour corollaire le principe de la responsabilité illi

mitée et solidaire de tous les sociétaires ou tout au moins des per

sonnes agissant pour le compte de la société. 
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La priorité reconnue aux créanciers de la société par rapport aux 

créanciers particuliers du sociétaire (article 2270 et 2305 du Code 

civil), l'oblication d'une discussion préalable du patrimoine so

cial (articles 2268 et 23Q4 du Code civil), la possibilité d'une 

limitation de la responsabilité du sociétaire (articles 2267 et 2312 

du Code civil)constituent les différents aspects sous lesquels la 

loi reconnaît la validité de la société à l'égard des tiers, et 

s'ils confèrent à la communauté par indivision des caractères dif

férents, ils en laissent intacte la substance. L'organisation in

terne de la société, c'est-à-dire la position de chaque membre rela

tivement à l'activité de la société et à la perception des bénéfices 

résulte de l'ensemble des limitations que chaque membre a acceptées 

avec le contrat constitutif de la société ou des pouvoirs attribués 

à chacun d'eux en particulier. En principe tous les membres ont des 

pouvoirs écaux et des limitations égales, mais rien rie s'oppose à 

ce que le contrat de la société modifie le régime légal en attribuant 

à un membre unique le pouvoir de cestion et en étendant ou en rédui

aaat les limitations qui dérivent du contrat de la société relative

ment à la jouissance de biens communs. Il n'existe pas d'organes de 

la société dans les sociétés constituées sur la base de personnes, 

mais les membres ont la possibilité de confier à l'un d'entre eux ou 

mime à un étrancer l'administration de la chose commune et le con

trat de la société peut prévoir l'exécution de certaines opérations 

décidées par la majorité des copropriétaires. 

1.4.2 Sociétés de capitaux. Dans la société constituée sur la base des capi

taux la collectivité des membres disparatt pour faire place, par l'in

termédiaire des apports, à une nouvelle personne morale, la société. 

Ainsi se trouve créé un diaphragme entre les différents membres et 

entre les membres et les tiers, diaphragme représenté précisément par 

la société «tous les différents rapports, internes et externes, 

doivent nécessairement passer par ce diaphragme. Les biens apportés 

ne demeurent pas propriété commune des membres, mais constituent le 
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patrimoine de la personne morale qu'est la sociét~ : sur ce patrimoine 

les membres n'ont ni un droit, ni des pouvoirs d'administration, de 

mime les membres n'encourent aucune obligation du fait de l'activité 

de la société. La société agit par l'intermédiaire de ses organes et 

répond de ses obligations sur son patrimoine ; et mime si le contrat 

de la société prévoit la responsabilité de certains membres pour les 

obligations de la société (comme par exemple dans le cas de la socié

té en commandite par actions), cette responsabilité a nécessairement 

un caractère secondaire, comme celle qui concerne les obligations 

d'un tiers et non les obligations propres. Il existe donc toute une 

organisation juridique de la personne ; il existe des organes délibé

ratifs e~ exécutifs; il existe un régime de la personne 

morale contenu dans le statut, qui fixe les normes 

fondamentales pour le fonctionnement des organes de la société 

et l'activité de ces organes ; mime quand il est donné au membre d'in

fluencer l'activité de la société, à titre individuel ou en collégia

lité, celui-ci le fait non en tant que cotitulaire du patrimoine, mais 

en tant qu'organe de la société. Les pouvoirs de la société qui appar

tiennent au membre ne sont pas la conséquence d'un rapport avec le 

patrimoine de la société, mais d'une stipulation des statuts de la 

société ; la responsabilité illimitée qui parfois lui incombe n'est 

pas la conséquence de sa qualité de membre personnellement obligé, 

mais d'une conformation donnée du contrat de la société, c'est-à-

dire de l'acceptation formelle de sa part de cette responsabilité. 

Les rapports externes existent entre la société et les tiers et les 

·rapports internes entre les membres et la société et non entre les 

membres, de sorte que les droits et les obligations de chaque membre 

s'exercent à l'égard de la société et non pas des autres membres éga

lement. Parmi les sociétés de capitaux, le type le plus parfait est 

constitué par la société par actions, dans laquelle l'organisation 

juridique de la société fait abstraction de la personne des membres 

au point que les parts elles-mimes (actions) sont fixées artificielle

ment en fractions du capital social et constituent des entités abs

traites, avec un ensemble pré-établi de pouvoirs, de droits et 
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d'obligations. Toutefois, m8me dans la société à reaponsabilité limitée 

et dans la société en commandite par actions la atructure capitaliste 

de la soci,té est évidente, m8me si la personne du sociétaire y est 

plus en relief. Parmi les sociétés de capitaux il y a lieu de distin

guer les sociétés à capital fixe et les sociétés à capital variable, 

les sociétés à but spéculatif et les sociétés à but mutualiste ou coo

pératif. Les sociétés à but spéculatif sont à capital fixe, tandis que 

les sociétés à but mutualiste, dont la raison d'8tre est de pr8ter des 

choses ou des services exclusivement ou principalement à leurs membres, 

sont le plus souvent à capital variable, précisément parce que la parti

cipation à la société est liée à lrintér8t que représente pour le mem

bre le pr8t des choses ou des services qui sont l'objet de l'activité 

de la société et que, pour cette raison, il importe que puissent adhérer 

à la société et s'en retirer les personnes qui ont besoin des pr8ts ou 

qui n'en ont plus besoin. 

La coopération agricole à tous les degrés de fusion peut éga

lement prendre la forme de société commerciale. On observe m8me que la 

société constituée sous la forme commerciale mais exerçant une activité 

strictement agricole demeure une exploitation agricole et ne devient pas 

une entreprise commerciale et qu'en conséquence les règles prévues pour 

cette dernière et notamment la faillite ne lui sont pas applicables. Il 

faut toutefois considérer, ne serait-ce qu'en raison du caractère rela

tif déjà souligné de la limite entre activité agricole et activité com

merciale, qu'en général une exploitation agricole qui se constitue en 

société commerciale ne se limite pas à effectuer des opérations liées 

à l'exploitation du fonds, mais se livre à des activités typiquement 

commerciales et sort ainsi du secteur de l'exploitation agricole. C'est 

la raison pour laquelle on doit considérer comme très rares les cas 

d'exploitations agricoles constituées en sociétés commerciales. Entre 

autres choses, pour jouir au moins de l'avantage de la limitation de la 

responsabilité, elles doivent avoir la forme de sociétés de capitaux 

et dans ce cas, outre les minima exigés pour le capital social (qui, à 

vrai dire, du fait de leur modicité, ne suscitent pas de problèmes 
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importants) et du caractère plus pesant et plus complexe de la consti

tution, de l'administration et de la cestion, il doit 8tre fait face à 

des conséquences importantes sur le plan fiscal, telle que par exemple 

l'imposition oblicatoire sur la base du bilan (d'où la nécessité de 

tenir une comptabilité détaillée) et l'application de l'impSt sur les 

sociétés. 

L'hypothèse dans laquelle l'exploitation acricole se consti

tue en société commerciale appelle l'approfondissement de la notion 

d'activités "connexes" requise pour l'inclusion dans l'activité agri

cole, de certaines activités commerciales ; elle permet de s~ulever 

un problème que nous examinerons en abordant l'imp8t sur la richesse 

mobilière qui frappe les entreprises collectives indépendamment de leurs 

membres. 

En effet, si l'exploitation pratique la culture, la sylvicul

ture ou l'élevace, peu importe qu'elle soit une entreprise individuelle 

ou une société ayant sa personnalité propre et jouissant d'une autono

mie patrimoniale distincte de celle des membres (société de personnes 

ou de capitaux) : dans les deux cas en effet l'activité est typiquement 

a«ricole. En revanche,le problème de la connexité se pose si l'activité 

exercée consiste, par exemple, également dans la transformation ou la 

vente des produits. Par conséquent il est possible d'admettre qu'il y 

a activité connexe lorsque l'activité de commercialisation est exercée 

par un seul et m8me exploitant acricole. Si, par contre, plusieurs ex

ploitants a«ricoles constituent une société sous la forme d'une société 

commerciale dont le seul but est la transformation et la vente des pro

duits, comme cette société a une personnalité distincte de celle de 

ses membres, il n'est pas possible d'admettre qu'il y a connexion avec 

l'activité agricole exercée par ces derniers. En effet, la connexité 

entre l'activité non agricole et l'activité agricole n'existe que 

dans le cadre d'une m8me entreprise. Par conséquent, la société est 

considérée à tous égards comme une société commerciale et ne bénéficie 

donc pas du régime, parfois différent (voir partie III), dont jouis

sent par contre les sociétés commerciales exerçant une activi-té agricole 
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au sens propre. Tel est, par contre, le cas lorsque plusieurs chefs 

d'entreprise apportent à la société commerciale l'ensemble de leur 

entreprise, y compris ses activités agricoles au sens propre et les 

activités connexes de transformation et de vente des biens. 

Sur le plan fiscal 1' interférence du sujet co1J ectif dans 

la transformation et la vente emp~che comme nous le verrons, l'appli

cation de l'impôt sur le revenu agricole tant aux différents proprié

taires des biens fonds qu'à l'entreprise collective et lorsque les 

conditions mentionnées à l'article 84 alinéa i du TUID sont remplies, 

également l'application de l'impôt sur la richesse mobilière. 

1.5. Les sociétés coopératives 

Les sociétés coopératives (appelées plus simplement coopéra

tives) constituent la forme juridique la plus fréquemment adoptée dans 

la coopération agricole. Les causes en sont d'une part la possibilité 

d'employer cet instr~ent dans toutes formes de fusion, des plus simples 

aux plus compliquées, et dans les secteurs les plus disparates, et, 

d'autre part, l'action massive de stimulation entreprise par l'Etat 

sous forme d'avantages~ la fois ~ur Je pl~n juridique, sur Je 

plan fiscal et sur le plan financier. 

Le régime juridique des coopérativeG en général et des coopé

ratives agricoles en particulier résulte des articles 2511 et suivants 

du Code civil et de nombreuses lois spéciales : c'est ce régime que nous 

allons étudier de façon sommaire. L'élément caractéristique des coopé

ratives (dont la fonction sociale est soulignée par l'art. 45 de la 

Constitution) est celui de la mutualité, qui le distingue des sociétés 

commerciales, dont le but est précisément un but de spéculation ou lu

cratif. La distinction entre mutualité et spéculation, source de mainte 

controverse dans la doctrine et en jurisprudence, doit @tre cherchée 

dans le fait que tandis que les sociétés commerciales exploitent l'en

treprise en vue de réaliser un bénéfice qui sera réparti entre les 

membres, le but des coopératives, s'il est bien de procurer aux membres 
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un bénéfice, est réalisé au moyen de la mutualité, c'est-à-dire crâce 

à l'élimination des intermédiaires et à l'établissement d'un rapport 

direct entre les particuliers qui s'associent. En principe, le béné

fice de la coopérative consiste dans la réduction des dépenses et des 

frais de l'activité commune : il est évident que la distinction entre 

cette fonction et l'exploitation d'une entreprise commerciale à but 

lucratif est très floue et justifie les controverses évoquées plus haut. 

Le caractère mutualiste de l'objet des sociétés coopératives 

est accentué par certaines dispositions !écales : ainsi l'article 2518, 
point 9 du Code civil dispose que l'acte public de constitution doit 

indiquer les normes selon lesquelles les bénéfices doivent 8tre répar

tis, le pourcentace maximum des bénéfices à répartir et la destination 

des bénéfices restants. Cela parce que l'article 2536 prescrit que, 

quelque soit le montant du fonds de réserves légal, 1/5 des bénéfices 

nets annuels au minimum doit y 8tre versé. La fraction de bénéfice qui 

n'est pas destinée à la réserve lé&ale ou statutaire et qui n'est pas 

non plus distribuée aux membres doit 8tre affectée à des fins mutualis

tes. ~ l'article 26 du décret-loi n° 1.577 du 14 décembre 1947 précise 

que les conditions relatives à la mutualité sont présumées remplies du 

point de vue fiscal lorsque le statut prévoit l'interdiction de distri

buerdes dividendes dans une proportion excédant l'intér8t lé1al sur le 

capital versé, l'interdiction de distribution des réserves et l'affecta

tion du patrimoine social à des fins d'utilité publique. La société, 

étant donné qu'elle doit répondre à des besoins homo«ènes, croupe des 

personnes appartenant à la mSme catégorie (employés, petits commerçants, 

petits a~iculteurs), ce qui rend oblicatoire l'autorisation àes adminis

trateurs pour la cession de la part ou des actions {article 2523 du Code 

civiD.Pour la m&me raison il est prévu une limite de participation pour 

chaque membre. Le capital est variable, car le nombre des membres n'est 

pas fixe, mais permet au contraire à de nouveaux individus de venir cros

sir les files des bénéficiaires de l'activité coopérative et écalement 

aux anciens membres de se retirer ; c'est pourquoi, contrairement à ce 

qui se passe dans les autres types de société, la modification du nombre 

des personnes des membres n'entratne pas la modification de l'acte 
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constitutif (article 2520 du Code civil). Toujours en raison du but 

qu'elles poursuivent, les coopératives bénéficient d'exQnérations fis

cales et sont soumises au contrôle des pouvoirs publics (article 2542 
du Code civil). Les sociétés coopératives comprennent deux types 

a) à responsabilité limitée ; 

b) à responsabilité illimitée 

La distinction n'est importante qu'en cas de faillite et de 

liquidation judiciaire. Dans l'une ou l'autre éventualité, les membres 

d'une coopérative à responsabilité illimitée sont responsables solidai

rement et de façon illimitée à titre subsidiaire (article 2513 du Code 

civil). 

Pour le reste, le reg1me est calqué d'une façon générale sur 

celui des sociétés par actions (article 2516 du Code civil). Il convient 

de tenir compte du fait que la réglementation imposée par le Code con

cerne les coopératives en général : pour les coopératives agricoles, 

comme leur qualité d'exploitation acricole découle de l'activité exercée, 

la possibilité de faillite s'exclut d'elle-même et il ne subsiste que 

celle de la liquidation judiciaire sous le contrôle du Ministère du tra

vail et de la prévoyance sociale. Comme nous l'avons déjà noté à propos 

de l'extension aux activités connexes, l'utilisation de l'instrument 

coopératif constitue une forme de "commercialisation" de l'exploitation 

agricole. 

Outre le régime cénéral contenu dans le Code civil, l'article 

2517 rappelle les lois spéciales qui du fait de leur succession fréquente, 

particulièrement au cours des dernières années, rendent extrêmement chan

ceante la réglementation du secteur des coopératives, et plus particuliè

rement des coopératives agricoles. La loi fondamentale en matière de coo

pération est constituée par le décret-loi du Chef du Gouvernement provi

soire n° 1557 du 14 décembre 1947, modifié par les lois n° 285 du 8 mai 

1949, n° 114 du 13 m~rs 1950, n° 695 du 10 août 1950 et no 302 
du 2 avril 1951. La récente loin. 127 du 27 janvier 1971 a apporté 

des modifications substantielles à la réglementation juridique et 

fiscale des coopératives. Cette loi, outre qu'elle attribue le 

contrôle des coopératives et des consortiums de coopératives au 

Ministères du travail et de la prévoyance sociale et fixe les 
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formes de ce contrôle, règle l'inscription au registre préfectoral 

des coopératives (dont une section est réservée aux coopérati-

ves agricoles) et prescrit la constitution au Ministère d'un 

fichier général de la coopération où doivent figurer tous les organis

mes inscrits aux registres préfectoraux et tous les consortiums de coo

pératives admis aux adjudications publiques et les consortiums de coopé

ratives d'autre nature à caractère régional et national. Pour ces con

sortiums, l'inscription aux registres préfectoraux et au fichier implique 

la reconnaissance juridique et le bénéfice des avantages fiscaux. Mais 

les dispositions les plus importantes de cette loi concernent le nombre 

des membres des coopératives, les conditions à remplir par ceux-ci, les 

limitations en matière d'actions et les conditions imposées en matière 

de mutualisme. Les coopératives se composent d'un nombre de membres illi

mité, mais ne pouvant être inférieur à neuf. To~efois, l'inscription 

aux registres préfectoraux n'est pas admise pour les coopératives de 

consommation dont le nombre, au moment où est faite la demande, est infé

rieur à 50 ni les coopératives de production et de travail admises à parti

ciper aux adjudications publiques dont le nombre den membres est infé

rieur à 25. 

Toutefois, le Ministère du travail et de la prévoyance sociale 

pourra, après consultation du Comité central des coopératives et en con

sidération de certaines situations céographiques par~lculières ou de la 

nature particulière des travaux faisant l'objet de l'a~tivité de laso

ciété, autoriser l'inscription de coopératives de p~o0~~tion et 

de travail admises aux adjudications publiques comptant moins de 25 mem

bres, mais en aucun cas moins de neuf. 

Les membres des coopératives de travail doivent être des tra

vailleurs et exercer l'art ou le métier correspondant à la spécialité 

des coopératives dont ils font partie ou apparentés à ladite spécialité. 

Ne peuvent être membres de ces coopératives les personnes exploitant 

pour leur compte des entreprises identiques ou apparentées à celle de 

la coopérative. 

A titre exceptionnel, la qualité de membre est accordée à des 

personnes du secteur technique et administratif dans les limites numé-
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riques strictement nécessaires au bon fonctionnement de l'organisme, 

leur nombre ne devant en aucun cas dépasser 12 % du nombre total des 

membres. 

Ne peuvent être membres des coopératives de p~oduits de con

sommation les intermédiaires et les personnes exploitant pour leur 

compte des entreprises commerciales de la même nature que la coopéra

tive. Aux coopératives agricoles par baux collectifs ou exploitant la 

terre visées par le décret-loi da lieutenant-général du Royaume n° 279 
du 19 octobre 1944 ne peuvent adhérer les personnes exerçant des acti

vités autres que la culture de la terre. Les propriétaires, les fermiers 

et les métayers ne peuvent être membres de telles coopératives que s'ils 

exploitent la terre en faire-valoir direct et que les surfaces ainsi cul

tivées Par ~ux sont insuffisantes pour occuper entièrement la main

d'oeuvre du noyau familial. L'admission en qualité de membres de person

nes autres que celles qui cultivent la terre de leurs mains est prévue 

dans une proportion ne dépassant pas 8% du nombre total cles membres et 

uniquement au bénéfice des personnes exerçant des fonctions administra

tives ou techniques au service de la société lorsque ces fonctions exi

gent la possession de la qualité de membre. 

Les cultivateurs directs qui sont membres de coopératives ou 

d'autres sociétés ou associations de producteurs agricoles peuvent 

donner une délégation écrite à un autre membre ou à un parent jusqu'au 

Je degré pour les représenter avec droit de vote dans les assemblées 

et avec le droit d'~tre élu dans les organes de la société. Dans les 

sociétés coopératives aucun membre ne peut détenir une part supérieure 

à 2 millions de lires (monta qui était de 250.000 lires avant la loi 

de 1971) ni un nombre d'actions dont la valeur nominale dépasse ladite 

somme. Pour les coopératives de conservation, de préparation, de trans

formation et d'aliénation de produits agricoles et pour les coopératives 

de production et de travaux, cette limite est de 4 millions (disposition 

introduite par la loi de 1971). La valeur nominale de chaque part ou 

action ne doit pas être infSrieure à 5.000 lires. La valeur nominale 

de chaque action ne doit pas dépasser 80.0û0 lires. 

Sur le plan fiscal, les conditions imposées en matière de mu

tualité sont considérées comme remplies si les statuts des coopératives 

contiennent les clauses suivantes : 

a) interdiction de distribution des dividendes supérieurs à l'équi

valent de l'intérêt produit au taux légal par le capital effectivement 

versé ; 
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b) interdiction de distribution aux membres des réserves pour la 

durée d'existence de la société ; 

c) en cas de dissolution de la société, affectation à des fins 

d'utilité publique répondant à l'esprit mutualiste de l'intégralité 

du patrimoine social uniqutment diminué du capital versé et des divi

dendes éventuellement venus à échéance. 

Dans le domaine agricole, les lois-cadre déjà mentionnées ont été 

précédées et suivies d'une série de dispositions relatives à des sec

teurs particuliers, qui ont concouru à la constitution de formes ty

piques de coopératives agricoles, lesquelles toutefois rentrent dans le 

cadre des dispositions exposées ci-dessus : petites sociétés coopéra

tives agricoles (loi n° 526 du 7 juillet 1907 et décret-loi n° 141 du 

5/4/1945); baux collectifs ou par faire-valoir des terres en concession 

(décret loi n° 279 du 19 octobre 1944) ; coopératives p~sannes pour 

l'exploitation des terres incultes (décret loi n° 275 du 19 octobre 

1944 ; n° 597 du 26 avril 1946 et n° 89 du 6 septembre 1946) ; coopéra

tives de producteurs pour la transformation et la conservation des pro

duits (loi n° 165 du 23 avril 1949 et loi n° 949 du 25 juillet 1952) ; 
caves coopératives (loi n° 377 du 11 juillet 1904), fromageries coopé

ratives, chais, séchoirs coopératifs) laiteries coopératives, y compris 

celles fonctionnant par roulement (l , huileries coopératives (décret 

royal n° 166 du 21 mars 1901 et décret reyal n° 370 du 26 janvier 1922), 
boulangeries coopératives, élevages coopératifs de poulets, coopératives 

pour l'utilisation de machines agricoles, pour l'aménagement des terres 

à drainer et à irriguer, pour les ouvrages de distribution de l'énergie 

électrique, pour l'amélioration du bétail, pour l'assistance technique, 

coopératives pour le traitement des betteraves en vue de l'extraction 

du sucre, coopératives forestières, coopératives agricoles des zones de 

for3t et de montagne intéressées à l'exploitation des plturages, au 

boisement et au reboisement ; organisations de producteurs de fruits et 

légumes (loi n° 622 du 27 juillet 1967). 

(1) Note du traducteur : Laiteries dont les installations sont utilisées 

individuellement et suivant un roulement quotidien par des coopéra

teurs transformant pour leur propre compte. 
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L'enceuragement aux expleitatiens ceepératives a été récemment 

mis en pratique avec le plan quinquennal (Plan vert) peur le àéveleppement 

àe l'agriculture (lei n° 454 du 2 juin 1961, article 32 paragraphe 3) et 

ultérieurement avec les leis prises par télégatien concernant les orga

nismes de àéveleppement (técret présiàentiel n° 948 QU 23 juin 1962, ar

ticle 1 paragraphe 12) et enfin avec les mesures visant au déveleppement 

ie l'agriculture p~ur la périede de 1966-1970 (~euxième Plan vert, lei 

n° 910 du 27 ~ctobre 1966, article 9). 

L'examen qui précète a fait apparaître que s'il est vrai que la 

fermule ceepérative cenvient aux différentes fermes de cellaberatien en 

agriculture au même titre que la fermule de la seciété, c'est néanmeins 

la première qui a obtenu la préférence de la plupart tes expl~itants agri

celes, cela étant àû .avant teut à la pelitique ci'enceuragement pratiquée 

par 1 'Etat. On toit d- ... .:lleurs censidérer que peur une meilleure explei

tatien de l'entreprise •gricele, lersque l'exercice t'une activité cemmer

ciale est exclu, la forme coopérative est tout à fait adéquate, car elle se 

tistingue justement de la forme de seciété par la fenctien mutualiste qui 

censiste àans le fait que les persennes asseciées cellaberent en vue de 

l'exploitation économique tes biens eu àe leur transfermation la plus ra

tiennelle et la plus éc~nemique ou te l'accès au marché le plus écenemique 

et le plus efficace. Au désavantage constitué par le nombre minimum àe 

membres et par le maximum imposé du nombre ies participatiens (limites à 

vrai dire faciles à contourner et qui à notre connaissance n'ent pas cens

titué un obstacle à la formation de coopératives agricoles; elles 

ont d'ailleurs été récemment élevées avec la loi de 1971) la forme coo

pérative offre sur le plan formel l'avantage de permettre l'adoption d'un 
instrument juridique rigoureusement soumis à la loi à la fois directement 

et par le biais du renvoi aux dispssitions régissant les sociétés et l'a

vantage de la limitaticn de la respensabil1té (dès lors que la plus grande 

partie en est à resp•nsabilité lim~~ée); sur le plan fiscal l'avantage est 

censtitué par de nembreuses dispesitions portant allègement et exenération 

aussi bien à l'établjssement de l'acte constitutif que pendant la vie du 

sociétaire, tandi~ que sur le plan éccnomico-financier il ccnsiste en une 

série de mesures ~'allègement dans le domaine des financements et par 

l'empJoi d'instruments ~e droit public prévus par la législation spéciale. 
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Une objection plus valide est par contre celle selon laquelle 

la forme coopérative se prête mal à une fusion d'exploitations agricoles 

aux fins de rationalisation de leur production puisque, étant par nature 

une association de services, elle vise, plutôt qu'à augmenter la produc

tion, à réduire les dépenses et les frais Qes participants et à leur fa

ciliter ainsi l'exercice de l'activité agricole. A l'appui de cette objec

tion sont invoquées les dispositions du code et de la législation spéciale 

qui limitent la distribution des bénéfices et l'importance ie la partici

pation;dans la pratique, la coopérative ne pourrait fonctionner sur cette 

base que si elle disposait d'un nombre élevé te membres, ce qui se tra

àuirait par l'éloignement des exploitants de la direction effective de 

l'entreprise résultant de l'intervention des organes de la société. Il 

est patent que la coopérative a plutôt la forme d'une association de ca

tégorie que celle d'une exploitation collective, comme le montre notamment 

le fait que le droit de vote est indépenàant du montant de la participa

tion; cependant, la portée de l'objection exposée peut 3tre réduite si 

l'on considère d'une part que le Code civil prévoit la distribution des 

bénéfices de la société une fois opéré le prélèvement de la fraction ser

vant à alimenter la réserve légale et d'autre part que la loi de 1948 

ne limite la distribution à la valeur de l'intérêt légal que pour sauve

garder le bénéfice des avantages sociaux; la coopérative peut distribuer 

àes bénéfices plus importants pour peu qu'elle renonce à ces avantages. 

Certes, le bénéfice à distribuer par la coopérative est différent de 

celui d'une société commerciale puisqu'il consiste en une économie de 

frais, mais il faut tenir compte des limites rigoureuses imposées par la 

loi à l'activité de l~xploitation agricole afin que cette dernière ne se 

transforme pas en entreprise commerciale. C'est ce qui permet de dire 

que le désir d'assurer un bénéfice à l'exploitation agricole par l'exploi·

tation plus rationnelle du fonds et des activités connexes trouve un ins

trument adéquat dans la société coopérative dont le but ent justement ie 

faciliter aux membres cette exploitation et, par conséquent, de leur pro

curer ce type de bénéfice. Tout bien pesé, la nécessité de ramener 
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la notion de bénéfice à la seule diminution des dépenses, si elle consti

tue une limitation importante dans l'activité commerciale, n'a pas les 

mames conséquences dans l'activité agricole (produire davantage, but sup

posé de la fusion des exploitations, équivaut alors à produire à moindre 

frais et à écouler le produit sur le marché dans de meilleures conditions, 

ce qui est la raison d'être principale des coopératives). Enfin, il ne 

faut pas oublier que la réalité actuelle dans l'agriculture italienne, 

c'est l'existence d'une série de petits exploitants auxquels la forme 

coopérative convient mieux que par exemple la forme de société. Dans 

l'optique d'une rationalisation de la fusion des exploitations agricoles, 

la forme coopérative semble également, malgré ses limites, plus adéquate 

que la forme de société, dans la mesure bien entendu où l'on entend de

meurer dans le cadre de l'exploitation agricole et non pas constituer des 

sociétés commerciales avec toutes les conséquences que cela compbrte sur 

le plan agricole. 

1.6. Les consortiums ("Consorzi") 

Le terme consortium désigne dans le secteur agricole différen

tes institutions 

En premier lieu les associations du second degré entre coopéra

tives appelées par le décret-·l·o:i. du chef du Gouvernement provisoire n° 

1577 de 1947 consortiums de coopératives. 

En second lieu les consortiums formés par des propriétaires 

pour l'exécution de travaux et de services sur leurs propres terres ; 

ces consortimns se subdivisent en 

a) consortiwns de bonification ( décret no 215 du 13 février 1933) 
b) consort iu.-ns de remembrement foncier 

c) consortiums d'amélioration des terres 

d) consortiums forestiers. 

En troisième lieu les consortiums de producteurs. De ces der

niers subsistent encore de nos jours : 

a) le3 consortiums pour la lutte contre les maladies des plantes 

b) les consortiums pour la défense des appellations d'origine 

c) les consortiums agricoles. 
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De tous les types de consortiums indiqués ci-dessus et dont le 

régime général est fixé par les articles 2602 et suivants du Code civil, 

les seuls qui présentent un intérêt dans le cadre de la présente étude 

sont les consortiums agricoles qui étaient à l'origine des libres associa

tions d'exploitants agricoles et qui, après avoir été intégrés dans le 

s:,·:: . .-~~me corporatif, ont fa.i t 1 'objet d'un r~glement défini tif par la loi 

1235 du 7 mai 1948 en même temps que la fédération qui les regroupe et 

les représente. Du point de vue juridique, les consortiums agricoles re

vêtent la forme des coopératives à responsabilité limitée et, comme tels 

sont réglementés par les dispositions des articles 2514 et suivants du 

Coàe civil, pour autant ~J'ils ne relèvent pas de la loi spéciale. Tou~efois 

la structure et les tâches des consortiums (article 2 de la loi n° 1235 

àéjà mentionnée) ainsi que leurs rapports avec la Fédération montrent 

que ces organismes ont assumé, malgré leur forme juridique de droit pri-

vé, une fonction de sti~lation et d'intervention ~on exclusivement pri-

vée en agriculture. Cette conviction est renforcée par l'organisation 

donnée par la loi de 1948 aux consortiums qui repose sur des statuts lé

galement pré~~s, d'un contenu absolume~t rigoureux et dans lesquels le 

rapport entre consortium et Fédération est indéniablement celui de con

trôlé à contrôlant. La coexistence dans le régime des consortiums de 

l'intérêt public et de l'intér§t privé apparaît à travers les initiatives 

de caractère social et culturel déployées par cc~x-ci dans l'intérêt des 

agriculteurs membres et non-membres, la zphère limitée d'autonomie pri-

vée pour ce qui touche à leur organisation, le grand nombre des disposi

tions ne souffrant pas de dérogations, l'abondance particulière des con

trôles. En définitive et en dépit de leur forme j~ridique, les consortiums 

agricoles constituent plutôt une forme d'intervention pabli~~e dans l'é

conomie agricole et ne sauraient être considêrén comme un~ des formes quo 

le3 exploitants peuvent librement choisir pour collaborer aux différents 

niveaux de leur activité. 

1.7. Autres formes d'association en agriculture 

Le système juridique italien connaît d' autreG :or:r;cs d'associa

tions en agriculture dont l'importance est rr.oindre e-t q"'.li n'ab~uti3sent 

pas à une coopération entre exploitants _agricoles et présc~tcnt donc ~n 

intérêt très limité pour la présente étude. 
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1.7.1. La copropriété familiale tacite. La copropriété familiale tacite 

est prévue par l'article 2140 du Code civil, qui e~ matière de réglemen

tation renvoie à la coutume. On considère que cette forme élémentaire d'as

sociation est caractérisée par une structure familiale (parenté, affinité, 

adoption, adoption révocable, communauté de toit et de table), par une or

ganisation interne (direction assurée par le chef d'exploitation éventuel

lement flanqué d'un conseil de famille), par un patrimoine (en général un 

patrimoine héréditaire), par une activité de travail (apportée par les 

participants) et enfin par l'absence de toute formalité juritique et comp

table. Les copropriétés familiales tacites se livrent généralement, en 

agriculture, à une activité de métayage et constituent ainsi la famille 

fermière exigée pour le contrat de métayage : c'est la raison pour laquelle 

l'extension du métayage a consacré le déclin de la copropriété familiale 

tacite. Mais elle est elle-m8me pratiquement disparue de nos jours soit à 

cause du caractère rudimentaire de sa réglementation, soit, plus récemment 

par suite de l'interdiction faite par la loi de conclure des contrats agri

coles. 

1.7.2 L'association en participation. L'autonomie du patrimoine, qui 

existe pour tous les types de société, y compris les sociétés de facto, 

est en revanche absente dans l'association en participation (article 

2549 et suivants du Code civil) qui est le contrat par lequel une 

personne (l' "associante", c'est-à-dire le chargé de la gérance) 

at,tribue à une autre (l'associé) une participation aux bénéfices de 

son exploitation ou d'une ou plusieurs affaires en échange d'un apport 

déterminé. Il n'y a pas formation d'un fonds commun, les choses appor

tées par l'associé entrent dans le patrimoine de l'associé chargé de 

la gérance et le rapport est purement interne; la gestion de l'ex

ploitation et de l'affaire appartient à l'associé chargé de la gérance 

qui est seul responsable envers les tiers, lesquels normalement û 1 ont 

pas connaissance de la participation de l'associé ou n'y attachent pas 

d'importance : le titre d'exploitant revient par conséquent à l'associé 

chargé de la gérance. L'associé a le droit d'être tenu au courant de 

la marche des aîfaires ct participe, généralement pour moitié, aux 

bénéfices et aux pertes. 
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On voit que la possibilité de coopération fournie par cet instrument est 

fort réduite, puisque d'une part elle n'entraîne pas l'autonomie du pa

trimoine et que, d'autre part, elle permet seulement à l'associé d'appor

ter un capital ou un travail, mais non son exploitation agricole ou un 

secteur de celle-ci. Il s'agit à proprement parler d'une forme de parti

cipation (à travers les bénéfices) au résultat d'une exploitation apparte

nant à une autre personne, qui dans le secteur agricole, apparaît assez 

proche du contrat de métayage, ce qui fait douter des chances actuellez 

d'éventuelles associations en participation d'être autorisées en agricul

ture. 

1.7.3. Les contrats agricoles. Les contrats agricoles visés aux articles 

2141 et suivants du Cote civil ont également un caractère d'association. 

Le métayage est le contrat par lequel une partie (le bailleur) et une 

autre partie (le métayer), ce dernier pour son propre compte et en qualité 

de chef d'une famille paysanne, s'associent peur l'exploitatior. d'un fonds 

le ~ailleur apporte la jouissance du fonds ; le métayer fournit son travail 

et celui de sa famille ; les produits sont divisés en deux parts (suivant 

une proportion légèrement favorable au métayer en vertu de lois spéciales). 

Le métayage se distingue de la société en ce qu'il a un caractère purement 

interne, cependant que les deux parties ont avec les tiers des rapports dis

tincts. Le bailleur a la direction de l'exploitation, mais n'exerce aucune 

autorité hiérarchique sur le métayer : la jurisprudence voit dans le mé

tayage une co-participation de capitaux et de travail salarié et considère 

que le bailleur et le métayer sent exploitants agricoles au m@me titre. 

Il est toutefois évident qu'~l ne s'agit pas d'une association entre deux 

titulaires d'exploitations agricoles distinctes. 

Le colonat partiaire se di~tingue du métayage en ce que, à la différence 

de celui-ci, il n'impli~~e pas la remise d'une métairie, c'est-à-dire d'un 

lot de terrain portant dès cultures diverses, des bâtiments et un cheptol 

capable d'assurer un revan~ à la famille qui l'exploite, mais d'un fond~, 

c'est-à-dire d'un terrain dépour~~ de ces attributs. En outre, le colonat 

partiaire n'implique pas nécessairement la présence de la f~~ille du fermier. 
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Dans le bail à cheptel se concrétise une forme de collaboration des types 

précédemment décrits qui a pour but l'élevage du bétail ; le bail à chepteJ 

peut prévoir ou ne pas prévoir la remise d'herbages. 

Par la loi n° 756 du 15 septembre 1964, afin de modifier les formes con

tractuelles peu satisfaisantes ou non conformes aux exicences du dévelop

pement harmonieux de l'économie agricole, les contrats agricoles mentionnés 

jusqu'ici ont été interdits à dater de l'entrée en vigueur de ladite loi, 

à l'exception du bail à cheptel avec remise d'herbage. Les contrats de mé

tayage déjà en vigueur sont prorogés jusqu'à nouvel ordre, les contrats 

conclus en violation de l'interdiction sont nuls, tandis qu'il n'est pas 

touché aux normes les plus favorables au métayer ou au colon qui résultent 

d'usages ou de coutumes locales. Les contrats atypiques éventuels sont 

nuls en ce qui concerne les clauses faisant partie des contrats agricoles 

interdits. 

Il ne faut pas s'étonner que cette disgrâce encourue auprès du législateur 

par les contrats d'association en agriculture coïncide avec les mesures 

d'encouragement aux coopératives exposées dans la présente étude. Les 

contrats agricoles constituent en effet l'instrument contractuel princi

pal de gestion de la grande entreprise de type agricola-capitaliste, la

quelle ne doit désormais être accueillie favorablement que si elle revêt 

un caractère industriel ou commercial et entraîne de ce fait des rapports 

de travail subordonné avec les employés. 

L'association coopérative, en revanche, n'est pas un instrument contractuel 

interne de la gestion, mais une formule de gestion en elle-m8me, particu

lièrement appropriée pour opérer la fusion des exploitations agricoles de 

petite et moyenne dimension. 
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P A R T I E II 

Etude sur le régime fiscal applicable aux diverses formes de 

coopération et d'intégration dans l'agriculture 

1. Exploitations individuelles 

La présente étude a pour but d'examiner l'incidence du facteur 

fiscal sur les diverses formes possibles de coopération et d'intégration 

da~s l'agriculture. Pour ce faire, il est nécessaire de commencer par 

l'examen de l'imposition frappant l'exploitation agricole individuelle, 

~~i constitue l'élément de base des diverses formco d'agrégats pour les

quelles on se propose d'examiner la portée du facteur fiscal. L'analyse 

do l'imposition des exploitations agricoles individuelles est d'autant 

plus indispensable que dans ses grandes lignes le régime fiscal est le 

même pour des exploitations collectives. En ce qui concerne la méthode 

appliquée, on effectuera tout d'abord un ex~~en détaillé de l'imposition 

de l'exploitation agricole individuelle et on renverra par la suite aux 

données déjà exposées, en se contentant de souligner les différences de 

régime qui existent éventuellement dans le cas des exploitations collec

tives. On procèdera à cet cx~~en en faisant une distinction eLtre les 

impôts qui portent sur la constitution ou la propriété de l'exploitation, 

ceux qui portent sur sa gestion et ceux qui portent sur sa dissolution et 

son extinction. 

Tiann cette partie, le régime fiscal des exploitations agricoles 

:tUi assurent auGsi la commercialisation de leurs produits sera examiné 

globalement ~u'il s'agi3se de l'exploitation individuelle cu de~ diverses 

formes juridiques de groupement. On procèdera de cette façon aussi bien 

lor~qae la tran3formation, la conservation et la vente des produits ne 

zor~ent paG du cycle agricole normal et doiv~nt donc être considérées 

co;:lme des ac ti vi tés agric~l es au sens strict, ou bien lorsque, au con

traire, ellen en scrte~~ et sont alors considérées comme des activités 

induntrielles ou commerciales. Naturellement, comme cela ressort de la 

partie I, cette dernière hypothèse ne peut être retenue ni en cas de co

propriété ni en cas de la société simple. 
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1.1. Impôts relatifs à la constitution et sur la possession de l'e&tre

prise 

L'acquisition par les particuliers de biens nécessaires à l'ex

ploitation agricole peut se faire soit par un acte de transfert entre 

vifs, soit par héritage. On ne considère ici ~~e les biens immobiliers 

(terrains, bât1ments) et le bétail; le matériel et len stocks ne sont 

pas pris en considération séparément, ils sont inclus d~~s l'exploita

tion agricole transférée. 

1.1.1. Les transferts effectués par acte entre vifs sont assujettis au 

droit d'enregistrement (R.D. n° 3269 du 30 décembre 1923) ~~i frappe les 

aliénations, ventes, reventes, cessions et rétrocessionn et tous autrcD 

actes civils, judiciaires ou extra-judiciaires de transfert à titre onê·

reux de la propriété, de l'usufruit, de l'usage ou la jouissance de biens 

immobiliers, ou d'autres droite réels su~ des biens irnmobilier3 ainsi que 

des droits de creuser ou d'enlever des matériaux de terrains ou de mines. 

Cet impôt est perçu également s~r les uessions de biens im~obiliers en 

emphythèose ainsi ~~e cur les constitutions de rentes foncières et les 

cessions de droits sur les eaux. L'impôt frappe l'acte de transfert et 

son taux est de 7,50 ~ (il es~ réduit d'un quart si le transfert a lieu 

dans les trois années suivant le précédent transfert à titre onéreux du 

bien ou du droit pour lequel :•impôt est versé); le taux de l'impôt est 

de 20% si les biens iœ.mobilicrs se trouvent à l'étranger; il est de 0,50% 
s'il s'agit de bétail ct de produits agricoles, y compris les coupes de 

bois; il est de 2 ~ 3 1 il s'agit ùe biens mobiliers. Le taux est de 1% 
si le transfert perte c~r des biens immobiliers destinés à l'agriculture 

(y compriz le cheptel mort et vi:) lors~~e l'ac~~éreur a l'intention 

d'effectuer des travaux de ~r~nGfcrmation approuvés par l'inspecteur 

provincial de l'agricult~re. 

L'as~ujctti peut a~G3i ne pa~ ecquérir en toute propriété les 

biens qui font l'objet de l'exploitation agricole, mais en obtenir la 

jouissance à titre de location et dans ce ca3, m@me s'il s'agit de 



- 31-

métairie, de fermage, de colonat, de bail à cheptel, de convention sur 

les pâturages etc.,on applique le droit proportionnel d'enregistrement 

de 0,50 %. 

Sauf pour les contrats de location ou autres contrats de jouis

sance et los contrats de transfert de droits réels de jouissance, pour 

lesquels la base imposable est constituée par le c~mul des prestations 

ou par la capitalisation de la prestation annuelle, la base impasable 

est constituée pour les transferts de propriété, par la valeur vénale 

du bien au moment du transfert (article 15, R.D.L. n° 1639 du 7 août 

1936). Toutefois, en ce qu.i concerne les fonds ruraux à 1 'exception des 

bois et des terrains à bâtir ainsi que des cheptels vifs, la loi 

n° 1044 du 20 octobre 1954 et la loi n° 255 du 27 ~ai 1959 prévoient 

que, pour le calcul des droits d'enregistrement et de succession, la 

base imposable peut @tre déterminée à l'aide des tableaux élaborés par 

la Commission centrale du Fisc pour l'application de l'impôt progres

sif extraordinaire sur le patrimoine, et mis à jour par application du 

coefficient fixé chaque année par ladite Commission. Pour les terrains 

inscrits au nouveau registre cadastral, le revenu du propriétaire doit 

3tre réévalué sur la base de ces coefficients. Les résultats devront 

ensuite être multipliés par le coefficient annuel de capitalisation qui 

a été fixé à 3 pour les dernières années (2,70% pour 1963). Le résul

tat ainsi obtenu constitue la base imposable. 

Exemple : revenu du propriétaire 2.500 

2.500 X 315 ·- 787.5CO 
787.500 x 3- 2.362.500 

2.362.500 = revenu imposable 

coefficient 315 
coefficient annuel de capi
talisation : 3 

Le contribuable peut demander que l'on procède à la détermina

tion de la valeur vénale de ses fonds ruraux sur la base des prix nor

malement pratiqués dans le commerce lorsqu'il considère que cette va

leur est inférieure à celle qui résulte de l'évaluation automatique. 

Si, au lieu d'acquérir les différents biens nécessaires à l'ex

ploitation agricole, l'assujetti a ac~~is l'exploitation globalement, 

il faut partir du principe que le législateur en matière fiscale n'ayant 
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pas considéré l'exploitation comme une entité autonome, le taux 

doit être appliqué en fonction des différents biens qui la com

posent. Si cependant les prix ne sont pas indiqués séparéments, 

le taux supérieur eat d'application (art. 47 loi sur le droit 

d'enregistrement). La valeur vénale de l'ensemble de l'exploi

tation n'est établie unitairement que pour la taxation initiale. 

Sur la m3me base imposable, les actes de transfert de biens im

mobiliers ou de droits réels immobiliers donnent lieu au paiement à 

l'Office du Registre du droit hypothécaire de transcription (loi n° 540 

du 25 juin 1943) puisqu'il s'agit d'actes devant faire l'objet d'une 

transcription. Les transcriptions des certificats de déclaration de suc

cession sont assujetties au ni3me droit. Le taux est de 1 % jusqu'à con

currence d'une valeur de 5.000 lires et de 2 % pour la valeur excéden

tair3. Les barêmes ar~exés à la loi sur l'enregistrement et à la loi 

hypothécaire prévoient une série d'allègements en faveur des personnes 

morales exerçant une activité agricole, notamment un taux fixe pour 

l'enregistrement et la transcription. Il convient de rappeler en parti

culier que l'article 28 dernier alinéa de la loi n° 454 du 2 juin 1961 

prévoit que l'impôt d'enregistrement et l'impôt hypothécaire frappant 

les actes relatifs à la con3titution, à l'agrandissement ou au remembre

ment de la petite propriété rurale et accomplis conformément aux lois en 

vigueur est fixé à 500 lires. Ces actes sont en outre exonérés du droit 

de timbre. 

E!n ce qai concerne la base imposable déterminée par la méthode 

automatique, il convient d'observer qu'en raison du phénomène accéléré 

de dévaluation de la monnaie et de l'ancienneté des relevés cadastraux, 

et en dépit des coefficients de réévaluation, elle est assez éloignée 

de la valeur réelle des fonds. Seules des circonstances exceptionnelles 

peuvent inverser la situation. 

Le droit d'enregistrement est applicable à tous les actes éta

blis sur le territoire italien. Les actes établis à l'étranger doivent 

être enregistrés et sont soumis à un droit lorsqu'ils concernent des 

transferts de propriété, l'usage ou la jouissance de biens immobiliers 
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situés en Italie ou l'i~position sur ces mêmes bien~ de servitudes, 

hypothèques o~ autre~ charges, sur les locations ou cons-locatior.3, 

renouvellement~, reconductions, cessions, rétrocessions ou résilia

tions de locations de biens également situés en Italie. Sont co~pris 

dans leD actes établis à 1 'étranger les jugements défini tifs pror:o:-:.

cés par les consl:tls et ayant pour conséquence 1 'un des transferts cu 

l'une des obligations susmentionnés relatifs à des biens immobiliers 

sis en Italie. 

1.1.2. Si l'acquisition des biens a lieu pour cause de décès, l'héri

tier sera tenu d'acquitter l'impôt sur la valeur globale nette de l'hé

ritage et le droit de succession sur sa part. Le premier est réglerr.en

té par le R.D.L. n° 434 du 4 mai 1942, par le D.L. n° 90, du 8 mar~ 
1945 et par la loi n° 206 du 12 mai 1949. En vertu de cette loi, 1 'hé-

ritage global net, qui comprend toutes les donations et libéralités 

~~e les téritie~s et légataires ont reçues du de cujusaprès l'entrée 

en vigueur du R.~.L. 1942/434 est assujetti, lors~~'il est supériear 

à 500.000 lire3, à un impôt dont le taux va de l % pour les héritage3 

dent la valeur ne dépasse pas un million, jusqu'à 35 % pour ceux dont. 

la valeur est s~périeure à 500 millions. 

Pour l'héritage ou la part d'héritage dévolus aux ascend.ar..ts 

ou descendants en ligne directe et au conjoint survivant, l'impôt est 

réduit de moitié et n'est pas exigible lorsque le montant imposable ne 

dépasse pas 3 millions. En aucun cas, le montant de l'irr.pôt exigible 

ne peut dépazser la différence entre la valeur globale nette de l'h€ri-

tage et trois millions. Tous les héritiers sont tenus solidaireme~t au 

paiement de l'impôt, alors que les légataires sont tenus au paiement de 

l'impôt seulement à raison des quote-parts qui leur sont imputées pro

portionnellement à la valeur du legs. L'héritier qui a payé a ~J.n d.roi t t!e 

recours à l'égard des autres héritiers et légataires dans les limites 

de la part d'impôt imputable à chacun d'eux. Lorsqu'il s'agit à la fois 

des héritiers et des légataires, l'impôt est calculé sur la totalité de 

l'héritage (puisqu'il s'agit d'un impôt progressif sur le patrimoine glo

bal) et le montant obtenu est réparti entre les héritiers et les léga

taires proportionnellement aux parts respectives de chacun. 
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L'impôt zar les différcn:es p~rts est réglementé par le R.D. n° 

3270 du 30 décembre 1923. Il frappe touz les transferts de biens et de 

droits effectués pour cause de décèz. Les donations sont assimilées aux 

::m~cessions. Le taux progressif varie en fonction du degré de parenté 

entre le de cujus ct les successeurs et de la valeur de la part de l'hé

rit~ge cu du legs. Cir.q catégories de taux sont prévues : le taux va 

d'ur.. r.1:;,.1~:i.rrru.m de l~ poar le(; tra .. nzfcrts entre a.s~endan·ts ct descendants 

pvur une DOmme n'excédaLt pas 1 ~illien et atteint 8Q ~ pour les tran~-

fert:: ~r .. trc ;...ar0:...1tc a'J. qu~:tr ..Lèmc degré, amis ou étrungers, pot:.r les som-

mes sup6rieures ~ 500 millioLs. ~i deux successions ayant pour objet les 

mêmes biens s'o~vrcr.t à un intervalle de moins de deux ans, l'impôt exi

gible pour le dernier trar..sfert est réduit de moitié. Les héritiers sont 

redevables colidairemeLt da paierr.ent de l'impôt pour le montant total, 

sauf leur droit de roccurs à l'égard des co-héritiers ou des légataires; 

par contre ce~ dernier~ ne sont imposables que dans les limites de leurs legs 

respectifs. 

La baze imposable ~o~r le calcul des deux impôts de succession est 

constituée, comme nous l'avons dit précédemment, par la valeur vénale des 

bie~s au moment de l'ouverture de la succession, ou, pour les fonds ru

raux, par la valeur obtenue selon la méthode automatique, si elle est su

périeure. Si la succession est constituée par l'ensemble de l'exploitation 

le droit o'~ppli~~e aux différents biens qui la composent, s~uf le cas 

d'évalùation unit~ire pour établir éventuellement la valeur des éléments 

incorporels. La loi n° 1680 du 20 novembre 1962 prévoit que pour les suc

cessions, même à titre de legs, dévolues à des parents en ligne directe 

ou au conjoint, il y a exonération du droit de succession sur les parts 

ayant pour objet les fonds ruraux qüi étaient cultivés directement par 

le défunt ou par les parents de celui-ci vivant sous son toit (jusqu'au 

troisième degré), lorsque ces parts sont dévolues à des agriculteurs 

ayant la qualité d'exploitants directs, ou faisant partie de la proche 

famille du défunt, ou tirant leurs moyens habituels d'existence d'un tra

vail agricole salarié ou d'un travail relatif à l'élevage du bétail. Sont 

considérées comme exploitants directs les personnes qui se consacrent di

rectement et habituellement à la culture manuelle de la terre ou à l'éle

vage du bétail, à condition que la main-d'oeuvre constituée par les membres 

de la famille ne soit pas inférieure au tiers de celle qui est nécessaire 

pour la culture des terres exploitées ou pour le soin du bétail élevé. 



- 35-

L~ v~.leur ~.x:onér6e ne peut dépasser 6 millions de lire2 pour Gh:1qua 

b6r.éfi~:~~r~ ~i c3s derniers sont plus de deux, et 16 millions d3 lires 

è.s:.r.s tout .a.::ttre caz. Les transcriptions des actez afférents aux transferts 

de ~ropriété cxo~5rés sont frappées d'une taxe hypothévaire fixe de 

2.CC~ liras. Les exonérations sucmentionnêes sont ~ccordées é~lcment aux 

r.ts"t:::.;:,··c::-:;;, fermierc fourni3zar...t leur travail manuel d.ans l' exploi t:J.tion et 

a::l.:o~ aut:-c;:; t:-av~::.llc"-'.r:;; agricoles prenant morti:-1 caus::. la s~cce.::;:::>ion d '1.:.n 

fcr..dL cu:tivé ;ar leur famille a'J. moins ;,ondar.-: les ~inq années ayant pré

cédé l'ouvcrt~re do la succes~io~. 

Les deux impôts de :.:>u~cc;::;;:::ion ccr..t acquittés ::;elon une procédure 

U!li:f..le ·: au. moment de l 'ou"';erture de la :::ucccssion, les bénéficiairen doi

vent faire dans un délai de ~~atrc mois une déclaration à l'Office d'cr.

registrement, lequelprcc;dcr~ à la liquid~tion du montant deo droits de 

successiol'!, de 1 'impêt h;:,·pothéc3.ire sur les transferts mortis cau::a ct 

percevra les droits ~c~.lr 1 'ir.zcription au Rzgintre foncier du changement 

de propriété en faveur ie l'hûritier ou du légataire. 

Dans les rap;J:n·-tz intern~tiona1.1x la règle fonda.'l'lentale en matière 

d'identification de::: bien~ sc·:..tmis aux d.roi ts de sucee:::; sion figure à 1 'ar

ticle 20 R.D. n° 3270 de 1923 T~~ déclare EO~üi~ à l'impôt tous les biens 

se trouvant ::u.r le torri'toire r..ationa.l a:.1 moment de 1 'ouverture dO- 1 a 

succession, indépe11d.arr.mcnt du lieu de dé0~:s de 1 'a:ateur et de sa qualité 

de ressorti33~nt i ta.::.ien cu étrar..ger. Il en résulte q-...te ::..-.. un r·casor't.i :; .. 

sant italien rr.cl::.rt 3. l'étranger en laissant de3 biens en Italie, ses hf:,. 

ritiers doivent faire la iéclaration de succession à l'office d'cn:ccgi.:J

trement italien de la même manière que les héritiers d'un étranger qui ~ 

laissé ses biens en Italie. Les transferts de biens, tant immobili~r3 que 

mobiliers, existant en dehor:J du territoire national ne sont donc p2.~ so~l-·· 

mis à l'impôt. Les crédits, qu.' ils appartiennent à des ressortissant3 i ta

liens ou à des étrangers, doivent être considérés comme existant Gur le 

territoire italien, lorsqu'ils sont exigibles sur celu-ci, ou sont gn.t·an

tis par des biens se trouvant en Italie, ou sont la contrepartie de ccn

trats portant sur des biens immobiliers sis en Italie ou lorscr.t'ils ré

sultent de contrats établis en Italie entre ressortissants italiens. 
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1.1.3. Si, pour la constitution de l'exploitation ou sa gestion, il 

convient d'obtenir un permis de l'administration ou tout autre acte 

administratif d'autorisation ou d'admission, la personne physique ou 

juridique intéressée est tenue d'acquitter la taxe sur les concessions 

gouvernementales définies dans le barème annexé au D.P. n° 121 du 1er 

mars 1961. Cet impôt est fixe. Ainsi, pour ~tre obtenue du maire l'au

torisation d'ouvrir un centre pour l'élevage de vaches et de vente de 

lait, la taxe est de 1.000 lires; pour être autorisé à produire et à 

commercialiser du lait pouvant être consommé cru, la taxe initiale est 

de 4.000 lires et la taxe annuelle de 2.000 lires; pour obtenir la li-

cence de l'inspecteur provincial de l'agriculture en vue de pratiquer 

le battage à la machine, la taxe est de 1.000 lires par batteuse; elle 

est de 15.000 lires pour la licence devant être obtenue par les minote-

ries qui peuvent moudre plus de 500 q de céréales par jour; des taxes 

variables sont prévues pour les licences de panification et de vinifi

cation ainsi que pour le captage des eaux publique~; la redevance est 

de 1.000 lires pour l'autorisation de recueillir des plantes médici-

nales; de 10.000 lires pour l'autorisation préfectorale de planter des 

pépinières; de 10.000 lires poar la licence du ministère de l'agriculture 

nécessaire pour produire du matériel de reproduction avicole et cuniculicole; 

en outre des taxes sont pré,lUes pour obtenir l'autorisation de pratiquer 

la monte des taureaux, des chevaux, etc •• 

1.1.4. Le régime fiscale italien ne prévoit actuellement aucun impôt sur 

le patrimoine, à l'exception de l'élérnent·de l'impôt sur les sociétés 

portant sur le patri~oine et de l'irr.pôt ~ur la pl~c-~alue des terrai~s 

à bâtir. Les impôts ordina:rec et extraordinai~es sur le patrimoine in

troduits pendant la ~ériode de l'i~mêdiat après-g~erre ont cessé d'être 

appliqués, même si peur cer~ai~ü ~rriérés le~r produit figure encore 

parmi les recettes fiscales de l'Etat• 
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1.1.5. Le principal impôt lié à la possession en vertu d'un bail emphy

téotique, à l'usufruit ou autre droit réel aur des terrains agricoles, 

est l'impôt sur le revenu du propriétaire des terrains, régi par les arti-

cles 49 et suivants du TUID n° 645 du 29 janv1er 1958. Pour que le ter

rain soit assujetti à l'impôt, il n'est pas nécessaire qu'il produise 

effectivement un rc~:cn'.l ~gricole, il suffit qu'il soit inscrit au ca

dastre comme ayant u.r4e vocation agricole. Il en ré sul te que si la pos

session d'un terralr. iffiproductif par nature (par exemple terrains ro

cheux, rocailleux, aridc3 ou argileux, le lit d'une rivière, le fond 

d'un lac) ou par sa ~~alifi~ation juridique (terrain domanial destiné 

à une utilisation publique, cimetière) ou encore d'un terrain destiné 

exclusivement à un zer;ice public gratuit (routes, places, terrains mi

litaires), ne donne pas lieu au paiement de l'impôt, par contre la pos

session d'un terrain à vocation agricole constitue une condition d'im

position même si ledit terrain est maintenu en friche par le propriétaire. 

La loi prévoit en outre ~~e ne sont pas assujettis à l'impôt les terrains 

qui constituent les dépenses de bâtiments urbains comme les parcs et les 

jardins ainsi que les terrains destinés à l'exercice d'activités indus

trielles ou commerciales spécifi~~es, tels que des mines, des carrières, 

des tourbières, des ~arais salants, des madragues, etc. Les revenus de 

ces terrains sont en effet assujettis respectivement aux impôts sur les 

immeubles et aux impôts sur la richesse mobilière. 

Les a~sujettis sont les titulaires des droits réels susmentionnés 

si plusieurs personnes sont co-titulaires de ces droits, elles sont im

posables solidairement (article 50 alinéas 1 et 2). Les biens doivent 

être inscrits au cadastre au nom des possesseurs déclarés au moment du 

relevé, et s'il y a contestation, ils doivent être inscrits au nom du 

possesseur de fait, avec indication adéquate et réserve de tout droit; 

si le possesseur est inconnu, les biens sont provisoirement attribués 

à l'Etat (article 7 T.U. n° 1572 du 8 octobre 1931). Il est possible 

que plusieurs personnes soient titulaires pro quota de différents droits 
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réels attributifs de la possession. Dans ce cas, l'inscription au ca

dastre doit indiquer com~e co-possesseur chacun des co-titulaires du 

d=oit réel, en spécifiant la nature desdits droits et en attribuant 

à chacun la part du revenu global imposable correspondant à la valeur 

des droits de jouissance respectifs. L'article 50 paragraphe 3 du TUID 

prévoit que dans de tels cas chaque ayant-droit est tenu d'acquitter 

l'impôt sur la part du revenu imposable qui correspond à son droit de 

propriété, sans être solidaire pour les parts dues par les autres titu

laires. 

Pour déterminer les personnes assujetties à l'impôt, on tient 

compte exclusivement de l'indication donnée par les registres cadastraux 

au 31 août de l'année précédente (article 51, paragraphe 1). C'est pour

quoi, dans l'hypothèse où le titulaire du droit réel sur un bien a cédé 

ce droit après le 31 août, il sera quand même redevable de l'impit pour 

l'année suivante alors que le no~veau titulaire paiera pour la première 

fois l'impôt pour la deuxième ~~ée suivant la cession, conformément aux 

indications figurant au cadastre au 31 août de l'année précédente. 

Dès lors que la condition de l'imposition est constituée par le 

fait d'être titulaire d'un droit réel attributif de la possession, le 

revenu des terrains constitue seulement le paramètre de l'impôt : il 

est la manifestation de richesse à laquelle la loi proportionne la con

tribution. A la différence des autres impôts réels (à l'exception de 

l'impôt sur le revenu agricole et en partie de l'impôt sur les bâtiments 

ainsi que de l'impôt sur la richesse mobilière), l'impôt sur les ter

rains ne frappe pas les revenus effective~ent produits ou obtenus par 

le contribuable pendant la période d'imposition, mais la part du proprié

taire sur le revenu moyen ordinaire pouvant être tirée des terrains, 

déduction faite des frais et des pertes, part que l'on détermine en ap

pliqua~t les barèmes d'estimation établis conformément aux dispositions 

de la loi cadastrale (article 52 TUID). 

Sn premier lieu le revenu imposable est constitué non par le re

venu total fourni par le ·terrain, mais par la seule partie de ce revenu 

qui échoit au propriétaire an tant que tel : c'est-à-dire celle ~~i 
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est coLstit~ée par la rente dite de Ricirdo ~t par là l'intérêt des 

capitaux fixes investis dans le sol (par exe~ple pour la construction 

de maisons d'habitation pour les colons, de canaux, de fossés, la 

plantation d'arbres, etc.) Les parts du revenu total résultant de la 

culture du terrain et ~~i peuvent être imputées aux capitaux d'exploi

tation (nécessaires pour les achatc de semencesÎ de matériel, de chep

tels vifs et morts), au tr&vail manuel de culture et d'élevage, au tra

vail de gestion de l'exploitant, ne sont pas assujetties à l'impôt sur 

les terrains. En effet, les intérêts rapportés par le capital d'exploi

tation et le profit de l'exploitant sont soumis à l'impôt sur le revenu 

agricole; le salaire des travailleurs manuels de l'exploitation est as

sujetti à l'impôt sur la richesse mobilière si celui ~~i le perçoit est 

étranger à la propriété ou à la direction de l'exploitation, mais, il 

n'est assujetti à aucun impôt si c'est le propriétaire, le métayer ou 

le fermier qui travaille lui-même la terre. 

En second lieu le revenu imposable est déterminé sur la base du 

système cadastral qui indique un revenu habituel moyen se rapportant 

aux valeurs de l'époque 1937-1939. 

En troisième lieu, le revenu moyen ordinaire fourni par les fonds 

comprend la valeur des bâtiments ruraux qui par conséquent échappe à 

l'impôt sur les bâtiments à condition que ceux-ci appartiennent au pro

priétaire du terrain et qu'ils soient destinés : 

a) au logement des personnes employées aux travaux manuels de 

culture, à la surveillance des terres, du bétail et des bâtiments ruraux 

et à la surveillance des ouvriers agricoles, ainsi qu'au logement des 

membres de leur famille vivant à leur charge; 

b) à abriter le bétail nécessaire à la culture des terres ou ali

menté grâce à ces terres; 

c) à abriter les machines, l'équipement et les stocks nécessaires 

aux travaux de culture; 

d) à la conservation des produits agricoles et au trai+.ement et a 

la transformation de ces produits dans la mesure où les activités font 

partie de l'exercice normal de l'agriculture conformément à la techni~~e 

qui le régit. 
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Le taux initialement prévu par le TUID était de 10% (article 53) 

mais la loi n° 1271 du 18 novembre 1964 l'a réduit à 5 %. Toutefois le 

taux indiqué dans les rôles est de très loin supérieur pour deux rai

sons distinctes : 

Premièrement, parce que pour pourvoir à la réévaluation des biens 

immobiliers consécutive-à la dépréciation monétaire, le D.L. n° 356 du 

12 mai 1947 stipule que le revenu du propriétaire inscrit au cadastre 

doit être multiplié par 12; le ministère des finances dispose que pour 

effectuer l'ajustement en appliquant le taux, les bureaux doivent appli

~er un taux unique de 120 % (maintenant 60 %) qui est précisément celui 

qui ressort des rôles et des fiches de perception. 

En outre il faut ajouter à ce taux les nombreuses surtaxes lo

cales (surtaxes provinciales et communales qui s'élèvent à 30% et reême 

45 %, loi n° 1014 du 16 septembre 1960), centimes additionnels ECA au 

profit des établissements communaux d'assistance, et pour la Calabre, 

et les droits de perception. Le taux de l'impôt sur le revenu du pro

priétaire des terres appliqué à Rome en 1968 ressort du tableau suivant 

Contribution Taux 

Impôt de :!.'Etat 5,00 

Surtaxe provinciale 25,00 

Surtaxe communale 45,0C 
Cotisation au profit des chambres de commerce 0,02 

---
Total 75,02 

Contribution ECA 3, 75 

Contribution pour la Calabre 5 % 3,75 

Total 82,52 

Droit de perception provincial 0,29 % 0,24 
1 

Droit de perception con:munal 3' 30 <fu 2,73 
-----

Total 85,49 
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Alo=n ~ue le revenu cadastral de tout le territoire national 

(exprimé en lirec de 1937-1939 et multiplié par 12) était en 1965 de 

84. C) 7 r;,ill icr~s d€ 1 ires, il peut sembler st-apéfiant d' affirrr:er qu.e 

l'inciàence de l'iilipôt et des taxes sur ce revenu atteignait cette 

~êffic ~~~éo 21.118 millio~s. Cette apparente énorrr.ité se justifie si 

l'or. conzidère que le revenu cadastral, même réévalué, est une valeur 

théorique et T~e, alors qu'on effectue la réévaluation en multipliant 

par 14 le revenu iez terrains a en réalité augmenté d'environ 100 fois 

de 1937-29 à nos jours. Le taux moyen national réel est donc très in-

férieur au taux apparent. 

Les articles 58 et suivants du TUID réglementent les allège

ments que lalo~ prévoit pour l'application de l'impôt. Les terrains 

montagneux sont exonérés de façon permanente. Cette qualification est 

attribuée 

a) aux terrains situés à une altitude non inférieure à 700 rn 

au-dessus du niveau de la mer et à ceux qui sont constitués par des 

parcelles se trouvant seulement en partie à ladite altitude. L'exoné

ration n'est valable qu'à partir de l'année qui suit l'introduction 

de la de~ande aupr8s de l'Office des impôts (Uffi~io delle imposte); 

b) aux terrainG compris dans la liste des terrains montagneux 

dressée par la ~omrr.iszion centrale du fisc. L'exonération est décidée 

d'office et vaut à compter de l'année suivant l'inscription des ter-

rains sur ladite liste; 

c) aux terrains faisant partie de territoires montagneux de 

bonification. L'exonération s'applique à compter de l'année suivant 

la création de la zone et elle est accordée d'office lorsqu'elle porte 

s~r l'ensemble du territoire de la commune fiscale; dans les autres 

ca3, l'exonération doit être demandée par les intéressés ou pour tous 

ces derniers collectivement par la comrr.une et elle est applicable à 

compter de l'année ~~i suit l'introduction de la demande à l'office 

des impôts. 
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Sont exonérés provisoirement les terrains reboisés sous la di

rection et la surveillance de l'a~~inistration des eaux et forêts, les 

taillis appartenant à des personnes privées et transformés en futaies, 

les oliveraies dans lesquelles on pratique le rajeunissement des oli

viers; la durée de l'exonération varie en fonction de la durée de la 

nouvelle plantation. Sont aussi exonérés provisoirement les terrains 

bonifiés (pour 20 ans) et ceux sur lesquels ont été réalisées d'autres 

mesures d'amélioration foncière (pour cinq ans). Il convient de noter 

que si, pour les taillis et les terrains reboisés l'exonération est 

provisoire mais totale, dans les autres cas cette exonération est non 

seulement provisoire mais limitée au seul accroissement de revenu ré

sultant des travaux ou des amendements. Etant donné que la base impo

sable est constituée par le revenu moyen ordinaire, l'exonération ne 

s'applique pas lorsque les nouvelles plantations sont des reconstitu

tions nécessaires pour maintenir les cultures dans un état normal; 

exception faite des plantations destinées à remplacer les vignes dé

truites ou endommagées par le phylloxera et les pl~~tations d'agr~mes 

détruites ou endommagées par la pourriture des racines ou la pourriture 

sèche. L'exonération doit être demandée à l'office des impôts avant le 

31 janvier de l'année suivant celle où les derniers travaux de trans

formation agricole ont été réalisés ou respectivement l'année où a eu 

lieu la modification de la qualité des cultures cu de la catégorie. 

L'introduction tardive de la demande entraîne la perte de l'exonéra

tion pour la période qui précède l'introduction de ladite demande. En 

plus des exonérations objectives indiquées ci-dessus, quel~~es exoné

rations spécifiques sont accordées par les lois spéciales. Elles con-· 

cernent le Saint-Siège, l'Oeuvre nationale des combattants, l'Oeuvre 

nationale des orphelins de guerre, l'Oeuvre nationale pour la protec

tion des invalides de gu;rre, l'Institut pour l'assistance aux grandn 

invalides du travail, l'Association nationale des familles des tués à 

la _g.1erre. 

Il convient de d~stinguer des exonérations le dégrèvement pour 

dommages causés par les interr.pérics prévu à l'article 61 du TUID. Son 

application ne constitue pas en fait, comme celle des exonérations, 
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une obligation pour l'administration des finances, mais relève plutôt 

d'un po~voir discrétionnaire qu'elle a la possibilité d'exercer. Les 

conditions d'application du dégrèvement sont 

a) la perte d'au moins les deux tiers du produit ordinaire de 

l'exploitation; 

b) la non-prise en considération des intempéries ayant causé 

les pertes lors de l'établissement du barème : en effet, on a estimé 

~~e certains phénomèn~s atmosphériquea (grêle, inondations, sécheresse, 

etc) peuvent être considérés comme courants dans certaines zones et 

pour certaines cultures et que par consé~~ent ils ont été pris en con

sidération lors de la détermination d~ revenu irr.pcsable du propriétaire. 

L'article 9 de la loi n° 739 du 21 juille~ 1960 prévoit en effet qu'en 

cas ie phénomènes naturels présentant un caractère exceptionnel et 

ayant causé la perte d'au mcins la moitié du produit ordinaire des exploi

tations agricoles, le ministère des finances est autorisé à accorder un 

dégrèvement total des impôts, surtaxes et centimes additionnels dus 

pour l'année en question, en délimitant les zones touchées, en accord 

avec les ministres de l'intérieur, du Trésor,de l'agriculture et des 

forêts. L'administration den finances procède d'office aux vérifica-

tions nécessaires, le cas échéant avec la collaboration des inspec-

teurs provinciaux d~ l'agriculture et des inspecteurs départementaux 

des forêts. 

1.1.6. Pour compléter l'examen de l'imposition relative à la constitu

tion et à la possession d'une exploitation agricole, il convient de 

rappeler brièvement certains impôts d'importance mineure. 

En pre!ï'lier lieu, les centimes addition..11els déjà mentionné~ pour 

la Salabrc et pour les organisme~ communaux d'assistance (de l'ordre 

de 5 ;t). Les pre:r.ier;::; s' appliquer:t à tous les impôts perçus par le 

Trésor et aux taxes communales et provinciales. Les seconds s'ajoutent 

aux impôt~ et z~rtaxcs sur lcG biens fonciers, à l'impôt sur la ri

chesse mobilière, à l'impôt de succession et à l'impôt d'enregistre

rr.ent, aux impêts hypot~.:.é~ai:'C8, à tc'.ltes les redevances communales et 

provinciales per~-~os D-:lr la base d'un rôle. 
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En second lieu, il convient de rappeler que les personnes as-

sujetties aux impôts sur le revenu de propriétaire des tcrr~s et 

aux impôts sur la richesse mobilière sont tenues d'ac~Qitter des co

tisations au profit des chambres de commerce, d'industrie et d'agr:

culture, cotisations qui varient d'un endroit à l'autre mais rentent 

limitées au montant global assigné à chaque province par le ministre 

de l'industrie lors de l'approbation du budget. 

Enfin, lorsque les terrains ont fait l'objet d'~~éliorations 

résultant de travaux réalisés par l'Etat ou avec le conccurs de l'Etat, 

les propriétaires sont tenus de payer la contribution d'amélioration 

prévue par le P~L n° 2000 du 28 novembre 1938. La base imposable est 

constituée par la plus-value du bien-fonds à la date d'achèvement 

des travaux. Le taux applicable à la. plus-value est de 25 'JS. Pour les 

travaux réa:}..isés par d.es adminiE;trations pub:iqu.es ayar..t un budget 

autonome, le produit de la contribution, déduction faite des frais 

d'assiette et de recouvrement, est attribué auxdites administrationn. 

Les provinces, les communes et les associations de collectivités pu

bliques territoriales peuvent prélever des redevances pour les amélio

rations générales et spécifiques (nD n° 1175 da 14 septembre 1931 ; 

loi n° 246 du 5 mars 1963). 

1.2. Impôts sur l'exercice de l'entreprise 

L'exercice de l'entreprise agricole sur le fonds donne lieu 

à la perception d'impôts directs et indirects. En ce qui concerne l'im

position directe, il faut d'une part examiner de façon plus précise 

l'impôt réel spécifique qui frappe le revenu de l'exploitation agri

cole en laissant de côté l'examen de l'impôt personnel ~~i fra~pe le 

revenu total et donc également le revenu agricole; d'autre part, il 

convient de rappeler la différence fondamentale entre l'activité agri

cole au sens propre et l'activité commerci~le, étant donné ~~c 3e~le 

la première donne lieu à 1 'application de 1 'impôt sur le revenu agr l·-~ 

cole alors ~~ela seconde entraîne l'application de l'impô~ ~url~ 

richesse mobilière. 
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1.2.1. L'applicabilité de l'i~~ôt sur le revenu agricole est condition

née par l'exercice de l'entreprise agricole sur dez fonds déten~n au 

titre de.la propriété, dè l'usufruit ou en vertu d'autres droits réels 

et dont le revenu imposable fourn~ au propriétaire dépasse 600 lires. 

Par conséquent, pour être redevable de l'impôt, il ne suffit pas, com-

me pour l'impôt sur le revenu du propriétaire, d'être titulaire d'un 

droit réel attributif de la possession; il faut en outre exercer une 

activité agricole s~r le fond~. Il devrait en découler que les proprié

taires des terres laissées en friche, bien qu'étant redevables de l'im

pêt sur le revenu du propriétaire des terres, ne sont pas redevables 

de l'impôt sur le revenu agricole. On estime au contraire que, l'impôt 

étant appliqué selon le système cadastral, la condition de la simple 

possibilité de l'exercice d'une activité agricole se substitue à l'exer

cice effectif d'une telle activité. C'est pourquoi l'impôt est dû égale

ment lorsque le propriétaire laisse ses terres en friche et n'y exerce 

pas une activité agricole, à condition que les terres considérées ne 

soient pas affermées. Dans ce dernier cas, le fermier devra payer l'im

pôt sur la richesse mobilière, tandis que le propriétaire acquittera 

seulement l'i~pôt sur le revenu du propriétaire; l'exonération de l'im

pôt sur le revenu agricole en faveur des propriétaires n'est pas auto

matique et n'est accordée que sur demande, celle-ci devant @tre présentée 

au bureau des contributions directes compétent dans un délai de trois mois 

à compter du début de la période de fermage. Le non-respect du délai en

traîne la perte d'exonération pour la période antérieure à la présenta

tion de la deT.andc (ar~. 67 TUID). 

L'article 63 TUID, qui établit que l'impôt est dû par le posses

seur du fond~, celui-ci ayant un droit de recours à l'encontre des asso

ciés à la gestioL de l'entreprise proportionnellement au revenu qu'ils 

perçoivent, admet que la con~ition d'applicabilité de l'impôt peut être 

remplie en cas de gestion de l'exploitation agricole sous une forme d•as-

sociation. 

D'après la notion de condition d'applicabilité contenue dans la 

loi, l'assujetti devrait être celui qui exerce l'activité agricole sur 
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les terres; néanmoins, du fait de l'application du système cadastral, 

l'assujetti est en réalité le possesseur du fonds en vertu d'un titre 

de propriété ou de tout autre droit réel, indépendamment de la gestion 

effective de l'exploitation. 

La base imposable est constituée par le revenu du capital d'ex

ploitation (investissements en cheptel mort et vif) et par la valeur 

du travail de direction fourni par l'entrepreneur. En pratique les of

fices techniques du Trésor établissent le revenu ordinaire moyen de 

l'unité de superficie pour chaque qualité et catégorie et pour obtenir 

le revenu du propriétaire, elles en déduisent la rémunération du tra

vail manuel, les intérêts du capital d'exploitation et le profit du tra

vail de direction : les quetes-parts du revenu afférentes à ces deux 

derniers facteurs constituent le revenu agricole de chaque parcelle. 

Le revenu agricole est en réalité le revenu mobilier de l'exploi

tation agricole; cette dernière peut toutefois vendre les produits à 

l'état brut, les soumettre à des traitements ou à des transformations 

qui en altèrent la nature initiale, elle peut enfin transformer ou ven

dre les produits livrés par d'autres exploitations. Il s'agit donc de 

détcrrrincr quand l'exploitation exerce une activité restant dans le 

cadre de la production agricole, et quand au contraire elle exerce une 

activité industrielle ou commerciale au sens de l'article 2195 CC, qui 

rend applicable à son égard l'impôt sur la richesse mobilière. 

Ce problème, ~ùi présente une très grande importance dans la pra

tique et dans la jurispruder.ce, est résolu sur la base des articles 62, 

63 et en particulier 55 TUID qui définissent le revenu agricole sous 

trois aspects : 

a) le capital d'exploitation et le travail de direction doivent 

être employés dans les limites du potentiel de l'exploitation; 

b) le revenu agricole doit provenir de l'exercice normal de l'a

griculture selon la technique ~~i le régit; 

c) le titulaire du droit réel attributif de la possession du 

fonds dcit exercer l'activité agricole dans ses différentes phases par 

ses propres moyens, ou sous des formes d'association agricole régies 

par le droit commun. 



- 47-

Ces trois points méritent d'être examinés ch~cun à le~r tour. Le 

p~emier se comprend facilement : si en effet, l'exploitation agricole 

transforme des produits provenant d'autres exploitations ou fait com

merce de ces produits, les revenus qu'elle en tire ne font pas partie 

~u revenu ordinaire moyen attribué à l'exploitation mais, s'agissant 

de revenus industriels ou commerciaux, ils sont assujettis à l'impôt 

sur la richesse mobilière. 

Le deuxième point a suscité de nombreuses polémiques : 

1) en ce qui concerne la question de savoir si la non-prise en 

considération de certains traitements (par exemple transformation du rai

sin en vin, des olives en huile et du lait en fromage) pour la fixation 

du revenu du propriétaire suffit pour indiquer que ces transformations 

sortent du cycle normal de la production agricole, la jurisprudence a 

pris une orientation négative, estimant que le cycle de production agri

cole doit ~tre considéré sur des bases objectives; c'est pourquoi. le fait 

qu'une opération·ne soit pas habituelle dans une zone do~~ée n'entraîne 

pas eo ipso son exclusion du cycle agricole normal; 

2) en ce qui concerne la nature des machines employées dans l'ex

ploitation agricole, la jurisprudence estime maintenant qu'un travail ne 

sort pas du cycle agricole normal par le simple fait qu'il est réalisé 

au moyen de machines, même coûteusec et complexes, étant donné q~e la 

nature agricole ou industrielle d'une transformation dépend uniquement 

des ré~~ltats et non des moyenn employén; 

3) en cc qui concerne enfin la notion de cycle normal de l~ p~Q

duction agricole, 1 'opinion la plus répandue danc la jl<ricpr.licr..cc y 

fait entrer "toutes lco opérations nécessaires pour rendre ccmmerciali-

sable et conse~vcr la production de l'exploitation cu les anim~~x ~~i y 

scrnt élev6:::, ct zeulcment celle-ci. C'est ai:r.zi Cf.lC po~r 1 'a.gric".ll t:J.re 

ct 1:1 sj·l vi cul t:1re, · la jurisprudence exclut du cycle. normal la cul ture 

de plantes orne::~entales en ::;erreE; e~ ce ·::flli cor:.:;erne l'élevage, elle 

c::>ti:ne {i1.l.C l'élevage de la volaille, m~me er. co"J.~·leu.::;e, la monte taurine 

(à conaition que les taureaux appartiennent à l'exploitation), l'~pi

calt~re non industrielle font partie d'.l. cycle agricole, alors qu.'elle 
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en a décidé autrement pour l'élevage i~dustriel, l'élevage des faioans, 

des chevaux de course, la r:1cnte équine; enfin, en ce qui concerne le 

traitc~ent ct la tr~~nformation dee produits, elle a estimé ~~e la sé

lection et le séchage du tabac, le pressage du raisin, la transformation 

du lait en beurre ct en fromage, la trancformation des olives en huile 

et le rouissage du chanvre, font partie du cycle agricole, alors qu'elle 

est d'avis contraire pour le décorticage des pignons, la production de 

riz glacé, la transformation du raisin en confiture etc. 

Depuis 1939, la détermination du montant imposable se fait selon 

le système cadastral. Cela est expressément prévu à l'article 65, ali

néa 2 du TUID, tandis que l'article 68 renvoie aux dispositions édictées 

pour l'impSt sur le revenu du propriétaire des terres, et notamment à 

celles qui concernent les variations du revenu imposable (articles 55 
et 56), et à leur date d'entrée en vigueur (article 57). ~'emploi du 

système cadastral comporte un désavantage pour les petits propriétaires 

métayers et fermiers, par rapport aux commerçants ayant un revenu égal 

on applique, en effet, pour ces derniers le régime de l'impôt zur la 

richesse moèilière qui prévoit un aèattemcnt et la réductior. de xoitié 

du taux pour les revenus de faible importance. 

Le taux de , '1. ""p""'o• verC"e"' ..,,, mrc~, .... o~· eco+ .c.; x~ ~ , 1"'\ -tf 
... "' " "" U.IA. ~ . .::0 J. .:. "' .&. ...... ~;:; ..... .... ... 1 ' • Tcutcfoi.:., 

sans tenir corr.ptc des S'ù.rtaxcs localc.J (qu.i cr.."t été su.pJ;:rirr.éc~ po::= cet 

impôt en 1961) et en considérant 3culement le~ ccL~i~~~ a~iit:o~~r.ol8 

ECA et pour la Calabre ainsi que les drcit5 de pe~ccptio~, il 

à 11,40 % pour la com.-nune de Rorr.e. Le reven-:1 cE.d.a:::::-:r:ll glo"'Jt.l 

18.135 millions de lires en 1965; le mor.tant de l'impôt ct ic.J 

additionnels s'est élevé à 2.089 millions cette année l~. 

:;'6lèvc 

CO.i.i: .::.:~:-; 

Le TUID ne prévoit qu'une seule exonération en ce qu.i cc:J.~c.:·:-.·~ 

1 'impôt sur le revenu agricole : il s'agit de 1 'ex::r~ératio:!'l er.. f~r.:c:::.. ... -

des terrains montagneux, prévue en ce ~~i 

du propriétaire, par l'article 58, au~~el 

ccr..cerna 1' ir::pôt ;;:;·.:r 

l'article 63 r::::::~.roic 

rr;cnt. Une autre exonération applicable, ~~i to~tefoiz 

S14r la richeoze mobilière, est 1 'e:.:.:onération a.ccordéc a-:.:..:·::. CO()~-:::-n.-:i.T'"c;... 
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agricoles. Le dégrèvement de l'impôt en cas d'affermage de l'exploitation 

du fonds est réglementé par l'article 67 TUID et doit être demandé par 

l'intéressé. Enfin, l'exploitant peut bénéficier du dégrèvement pour 

intempéries prévu à l'article 61, auquel l'article 68 se réfère explici

tement. 

1.2.2. Le revenu produit par l'exercice de l'activité d'exploitant agri

cole ne peut être assujetti à l'impôt sur la richense mobili0re, au lieu 

d'être assujetti à l'impôt spécifi~~e sur le revenu agricole que dans 

deux cas : 

a) Lorsque l'exploitant du fonds n'en est paz propriétaire. Dans 

ce cas, tandis que le propriétaire verse l'impôt sur le revenu du pro

priétaire, le fermier paye l'impôt sur la richesse mobilière et peut 

dem~~der à être exonéré de l'impôt sur le reve~u agriccle. S'il s'agit 

d'une petite exploitation affermée, c'est-à-dire d'une exploitation re

posant surtou~ sur le travail de l'exploitant et des membres de sa fa~il

le, le revenu est irr.posable en catégorie Cl en tant ~~e revenu d'un tra

vail indéper.dar.t, et les taux applicables sont les suivants 

(Article 85 ~UID) : jus~~·à 4 ~illions 
de 4 à 10 millions 

de 10 à 20 millions 

Plus de 20 millions 

c d1 u ,. 

10 ~ 

12 tv 
15 l'f'! ;u 

Le taux est réduit de moitié pour les premières 720.000 

lires. En outre, il faut y ajouter les centimes additionnels ~our la 

Calabre et pour les ECA de 5 % et de 10% sur l'impSt, ainsi que 

les surtaxes communales et provinciales et les cotisations au pro

fit des Chambres de commerce. 

· b) Lorsq-..1' il ,3 'agit d'une grande ferme, c'est-à-dire d'une expl-ei

tation gérée avec l'aide de personnel étranger à la f~T.ille du fermier et 

dans le cas d'une exploitation qui a une activité sortant du cadre pure

ment agricole et qui doit donc être considérée comme industrielle ou com

merciale (à con~itio~ qu'elle ne présente pas un caractère artisanal), 

l'impôt sur la richesse mobilière est appli~~é sur les revenus de caté

gorie B, c' c~t-à-dire les revenus mixtes du ca pi ta.l et du traVé.1il. 
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Le taux est alors le suivant 

jusqu'à 4 millions 18 % 
entra Il et 10 r.~illions 20% l.f 

er:tre 10 et 50 millions 22 %-· 

entre )0 et 10 0 millions 23 % 
plus de lOO millions 25 % 
Naturellement, la réduction de moitié est applicable pour 

l·es premières 720.000 lires ainsi que pour les surtaxes, centimes addi

tionnels et cotisations. 

Lorsqu'il s'agit d'entreprises constituées par des exploita

tions affermées, ~~c ce soit des petites ou des grandes entreprises, 

dès lors qu'elles exercent une activité agricole au sens strict, l'ar

ticle 114 du TUID permet de déterminer le revenu imposable lorsque la 

demande en est faite préalablement, sur la base des revenus cadastraux 

réévalués selon les coefficients fixés chaque année par le ministère 

des finances en fonction de l'évolution des prix des produits agricoles 

et des moyens de production correspondants (ces coefficients étaient 

de 3 pour les revenus d~ propriétaire et de 4 pour les revenus agricoles 

entre 1950 et 1961. Maintenant ils ont été ramenés à 2,50 et 3,50 et 

sont appliqués au revenu cadastral multiplié par 12 pour calculer les 

différents impôts). Si les contribuables n'utilisent pas cette possibi

lité, ou s'il s'agit d'exploitations exerçant une activité sortant du 

cadre normal de la production agricole, l'impôt frappe le revenu décla

ré par le contribuable ou constaté par l'Office et déterminé par la 

comparaison entre les recettes d'une part, les charges, le passif et 

les pertes de l'autre. Dans ce dernier cas la loi prévoit un abattement 

à la base de 240.000 lires. 

E~ ce qui concerne la territorialité, l'impôt italien s'appli

que aux revenus provenant d'activités commerciales et industrielles et 

aux revenus du travail indépendant provenant d'activités exercées sur 

le territoire italien. Par cono€quent, l'entreprise agricole indivi

duelle doit être exercée en Italie (art. 82, alinéas o) et d) T.U.I.D.). 

Sont également imposables en Italie les revenus perçus à l'étranger 
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par des assujettis domiciliés ou résidant sur le territoire italien lors

qu' ils ne sont pas i:r._r,osables dan~ 1 'autre payz er .. vertu d'accords ir.

ternationaux. Cela est, du rezte, difficilerr.ent co~cevablc dans le cao 

où les entreprises agricoles sont exercées sur eez terres sit~ées à 

l'étr~nger, mais cela pourrait se produire lorsque l'entreprise agri

cole exercée sur des terres situées en Italie possÈde à l'étranger des 

installations de transformation ou de vente de ses produits. Il doit 

s'agir alors d'une entreprise qu1 exerce ses activités dans le secteur 

agricole mais qui ~épasse les limites du cycle normal de la production 

agricole; autremen~ dit l'entreprise doit être, soit industrielle soit 

commerciale. Les revenus des entreprises commerciales opérant tant en 

Italie qu'à l'étranger sont considérés comme produits en Italie pour 

la part résultant de l'activité exercée sur le territoire italien par 

l'intermédiaire du siège central, de succursale ou d'autres organisations 

stables. En ce qui concerne les en-treprises constituées sur le terri

toire italien sont considérées produite on Italie les revenus prevenant 

d'activités exercées à l'étranger sans ~ne organisation stable ayant une 

gestion et une comptabilité séparées (art. 82 T.U.!.D.). 

1.2.3. Le revenu de l'exploitation agricole est assujetti, de m3me que 

tous les autres revenus du contribuable, à l'impôt complémentaire sur le 

revenu global des personnes physiques quand il dépasse 960.000 lires par 

an, y compris les montants exonérés (abattement de 240.000 lires à la ba· 

se et de 100.000 lires pour l'épouse et chaque enfant à charge). Dans 

le calcul du revenu global, les revenus des propriétaires des terres et 

les revenus agricoles sont éval~és en ~ltipliant la base imposable par 

les coefficients de variation fixés chaque année par le ministère des 

finances (2,50 et 3,50 respectivement comme nous l'avons vu). On déduit 

du revenu global les impôts,·les intérê~s débiteurs, les dettes et les 

pertes inhérentes à sa production.. Le taux cr.rt progressif e-t va de 2 % 
pour les revenus de 240.00C lires à 65 ~ pour les revenus supérieurs à 

500 millions de lires. Il convient d'ajouter les centimes additionnels 

:!:CA et pour la Cz.labrc. La dé:errr.inaticn de l'impôt s'effectue sur la 

base de la déclaraticn du contrib~able, w.~is à défaut d'une telle décla

ration, o~ en cas d'inexactitude, elle peut être effectuée par inductio~ 

sur la base du train ds vie. 
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L'impôt complémentaire fra~pc au~3i bien les ressortissants ita

liens que les étrangers. Par consé~~ent le revenu global est constitué 

notamment par 

a) les revenus produits sur le territoire i-talien et appartenant 

à des personnes quelle ~~e Goit le~= résidence; 

b) les revenus prod~its à l'étranger et perçus sur le territoire 

italien par deD personnes ré8id~~t en Italie; 

c) les revenus produits à l'étranger par des personnes résidant 

en Italie lorsque cea revenus ne sont pas imposables à l'é-

tranger en vertu d'accords internationaux. 

Sont considérées aussi comme résid~t sur le territoire italien 

les personnes qui y séjournent depuis au ~oins un an, même si elleD 

ne sont pas inscrites d~~s les registres de la population, ainsi que 

les ressortissants italiens résidant à l'étranger po~r des raisons de 

service intéressant l'administration publique. 

1.2.4. L'impôt familial ("imposta di famiglia11 ) est analogue à l'impôt 

complémentaire progressif mais il relève de la compétence des communes. 

Il frappe le revenu global des personnes physiques qui y ont leur ré~ 

sidence. L'imp3t ~rappe tous les revenus de la cellule familiale qui 

sont imputés au chef de famille, déduction faite des frais de pro

duction, des dépenses et impôts, et il tient compte de la nature des

dits revenus et de tout autre signe de richesse résultant du train de 

vie des membres de la famille. Zn fixant la base imposable, les com

munes peuvent réduire de 50 % au maximum les revenus des cu~_tivateurs 

directs et des artisans pour la part de ces revenus provenant de leur 

travail manuel (art. 18, loi n.l014 du 16.9.1960). En pratique, les 

communes utilisent les déterminations effectuées pour l'impôt de 

l'Ztat, mais elles peuven~ procéder indépendamment à leur propre 

détermination de la base imposable. Les taux varient d'une commune a 

l'autre et sont progressifs; la fixation d'abattements à la base et 

d'un minimum imposable est possible; on applique en outre les cen

times addtionnels pour les ECA et pour la Calabre. 
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1.2.5. Le principal impôt i~dirc~t relatif à l'exercice de l'entreprise 

est l'impôt général sur les recettes (loi n° 762 du 19 juin 1940) qui 

s'applique à toutes les recette~ en argent ou en moyens de paiement rem

plaçant l'argent, perçues ~ar deD personnes physi~~es, des personnes mo

ralen ou des organismes de toute nature, tant nationaux qu'étrangers, à 

titre de contrepartie des cessions de biens ou des prestations de ser

vice, effectuées dans le pays. Pour la détermination des recettes impo

sables, aucune déduction n'est admise pour les frais de production, les 

impôt3, les taxes, les droits, les coparticipations ou autres, ffiSme si 

ces frais grèvent directement les recettes considérées. Lorsque l'acte 

éoonomi~~e qui donne lieu aux recettes ze fait par voie d'écriture sou

mise à enregistre~ent, l'impôt est dû indépendamment du droit d'enregis

trement; il comprend le droit de timbre qui serait dû pour la quittance. 

L'impôt est payé pour chaque recette au moyen de timbres, par virements 

en compte-courant postal ou par abonnement, sauf s'il est prévu la possi

bilité de le payer una tantum à un taux forfaitaire ou bien au moment 

d'une opération particulière comme l'importation. 

En ce qui concerne l'agriculture, les recettes sont constituées 

pour les propriétaires, possesseurs et locataires des exploitations 

rurales, fermiers et exploitants, par le sommes constituant la contre

partie des ventes de denrées ou de produits agricoles à des commerçants 

ou des industriels, à l'exclusion du bétail vivant et des produits vi

nicoles. L'assujetti à l'impôt est toutefois le commerçant ou l'indus

triel acquéreur. Ainsi, les ventes directes à des particuliers ne donnent 

pas lieu à des recettes imposables pour autant que l'activité agricole 

ne sorte pas du cycle agricole normal. Pour le bétail sur pied, l'impôt 

est appliqué una tantum au moment de l'abattage, à raison de 6% pour 

les viandes fra!ches, bovines, ovines et porcines, de 5 % pour les 

viandes fraîches équines et de 5,30 %pour les charcuteries et les 

viandes en conserve. Pour les vins, à l'exclusion des vins mousseux 

(spumanti) et des marcs (vinacce), on implique l'impôt ~na tantum 

au moment de la mise à la consommation à raison de 6 % du prix ou de 

la valeur des produits; pour les vins destinés à l'industrie, le taux 

est de 3 %. 

Le taux normal est de 3,30 %. Toutefois dans le secteur de l'agri

cult~re en particulier, la loi fiscale ainsi ~~e de nombre~ses lois par

ticulières ont fixé des modes particuliers de paiement ainsi que des 
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!aux différents. Il convient d'en rappeler quelques uns à titre d'exem

ple. Ainsi pour les volailles et les lapins on applique bien le taux 

de 3,30 % qui couvre toutes les transactions économiques présumées; 

pour le riz décortiqué et non décortiqué, le taux est de 2 %; pour 

les fleurs fraîches et le gibier on applique un taux una tantum de 

4% au moment de la mise en consommation; pour les fruits et légumes, 

le poisson et le raisin, le taux forfaitaire est de 2,30 %. Les m~mes 

taux s'appliquent una tantum pour les importations de ces produits. 

Pour les produits anticryptogamiques et les engrais, le taux est 

de 5,30 %; pour le bois résineux, de 9,60% s'il s'agit d'une pro

duction nationale; de 6, 7,20 ou 8,40% si le produit est importé; 

pour les huiles végétales et pour l'orge le taux est de 1,30 à chaque 

stade enfin il est de 1,20 %pour les saillies du bétail. Celui qui 

perçoit la recette transfère l'impôt à la charge de l'acquéreur en le 
of'< 

portant en compte sur la facture. 

!~e sont pas assu~cttis à l' imp3t général sur les recettes, les 

recettes obtenues en co~trepartie de prestations au détail, fournies 

par des artistes ou des artisar.s dont leG ~evenus peuvent être cla~sés 

èans la catégorie C/l.aux fins de la perception de l'impôt sur la ri-

chessc mobilière. A cette fin, on considère ccm~e prestation au détail 

u~e prestation dont la rétribution ne dépasse p~s 400.000 lires. 

1.2.6. Parmi les impôts locaux pouva~t frapper l'exploitation agricole, 

il convier..t de mentionr.er les impôts comrr.unaux de consommaticr.., applic,~-

bles à tcute une série de biens énumérés par la lei et parmi lesquels 

la co~rr.une peut faire u~ choix pour ir.stituer l'impôt. Parmi ces bieLs, 

fi6~rent notamme~t les vins, les viandes :raîches et les charcuteriez, 

la vclaille, le gibier, etc,. L'i~pô~ co~munal sur le bétail frappe ~c-

lidairc~ent les propriétaires dé~enteurs de chavaux, mu!as, ânes, ~c7i~s, 

buffles, caprine, moutor.s et po~cs 3e trouvar.t sur le territoire de 1~ 

commune. So~ taux r:e peut excéder 1 ;'.: de la valeur moyenne de 1 'a..•·ümal; 

il ne peut excéder 2 ~ pour les moutons et les porcs, les chevaux, lee 
mules et les ~nes n'appartenant pas aux exploitations agricoles. 

L'article 29 de la loi n° 454 du 2 juin 1961 exonère de l'impôt de 

consommation les matériaux employés par les agriculteurs indi"'riduels 

ou associés pour la construction et la réparation de toutes les 

installations indispensables au bon fonctionnement et au dévelop

pement de l'enteprise agricole. 
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L'impôt sur les activités industrielles, commerciala3, crt~Gtique3 

et l'exercice des professions libérales frappe ~~iconque exerce, même de 

fàçon irrégulière, une de ces activités dont il tire un revenu assujetti 

à l'impôt sur les revenus de la richesse mobili~re. Par conséquer.t, cet 

impôt communal ne s'applique à l'exploitation agricole que dar.s les deux 

cas ex~~inés précédemment. 

Le taux va jusqu'à 3% pour les revenus de la catégorie ~ et juB

qu'à 2,4 ~.pour les revenus de la catégorie C/1; la base imposable est 

constituée par le revenu net inscrit au rôle de l'impôt sur la richesse 

mobilière. Dans le cas de revenus exonérés de ce dernier impôt, en vertu 

de lois spéciales, la commune peut déterminer la base imposable et ap

pliquer un taux pouvant aller jus~~·à 4,5 % pour les revenus de catégorie 

B et jusqu'à 3,6% pour les revenus de catégorie C/1. En dehors de cette 

dernière hypothèse, la province peut percevoir un centime additionnel de 

1,50% ou de 1,20% selon la catégorie des revenus. 

1.3. Impô-ts relatifS à 1 'extinotion de 1 'entreprise 

En ce qui concerne l'entreprise individuelle, l'extinction a lieu 

e~ règle générale en raison du décès de l'exploitant, du transfert de 

l'e~trcprize entre perûonnes vivantes ou de sa liquidation. Dano les 

deux premiers cas, le transfert peut donner lieu à l'application des 

impôtE LUr les successions et des droits d'enregistrement qui toutefois 

concernent les ayant-cause et ont donc déjà été examinés à propos de la 

constitution de l'entreprise. La phase d'extinction peut cependant sou

lever des problèmes d'ordre fiscal pour les exploitations collectives 

qui revêtent la forme d'une société; en effet, l'extinction aussi bien 

totale ~~·à l'égard d'un associé, donne lieu au versement de l'impôt 

d'enregistrement. Nous en parlerons lorsque nous examinerons l'imposi

tion de ces unités. 

2. Copropriété et communauté 

2. 1. Impôts relatifs à la constitution ou à la possession de l'entre
prise 

Nous [;.~:enz d6jà indiqué que, tandis que la communauté consiste 

dans la jouizsance de la chose com~une, la société comporte l'investis

sement d'u~c certaine quantité de biens pour l'exercice en co~~un 
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d'une activité économique. La copropriété, tant des différents moyen3 

de production que de certains secteurs de l'exploitation ou de l'en

semble de l'exploitation agricole, peut résulter d'un hasard (héritage) 

ou d'un contrat. Lorsque deux ou plusieurs personnes acquièrent des 

biens en comrr.un, il peut arriver que l'acte d'achat réglemente les rap

ports entre ces personnes pour l'utilisation des biens achetés; il 

s'agit alors d'établir si les parties ont seulement voulu réglementer 

l'utilisation des biens en commun cu au contraire ont voulu constituer 

u.ne société, auquel cas il faudrait acquitter aussi l'impôt d'enregis

trement sur les apports (à défaut d'autres données, l'office des impôtc 

applique l'impôt sur l'ensemble de la valeur des biens en communauté). 

On estime qu'à défaut d'une volonté expresse ou implicite de gérer 

l'exploitation en commun, on ne peut prétendre qu'il y ait constitution 

de société. Si par contre deux sujets acquièrent en commun des instru

ments (exemple : moissonneuGes-batteuses) afin de les employer ensuite 

pour le compte do tiers, on estime en général qu'il y a du même coup 

créatioL de société. La différence entre société et communauté revêt 

une importance particulière pour l'application pratique de l'impôt 

d'enregistrement, lorsqu'on veut distinguer entre communauté et société 

de fait, surtout pour établir si à une communauté incidente résultant 

d'un héritage a succédé une société de fait entre les héritiers pour 

continuer la gestion de l'exploitation dont ils ont hérité. Lorsque la 

communauté portant sur des biens immobiliers, mobiliers ou sur l'exploi

tation, résulte de l'acquisition en commun par des personnes vivantes, 

l'impôt d'enregistrement est applicable sur le principal apport si les 

propriétaires sont ~u nombre de deux; sur les 2/3 de la valeur s'ils 

sont trois; enfir., s'ils sont quatre, l'impôt s'applique sur les 3/4 
des biens apportés par chacun et par tous les copropriétaires. On ap

plique donc le régime de la permutation puisqu'on considère que chaque 

copropriÉtaire échange les biens· qui constituent son apport contre une 

partie de ceux ~~i sont apportés par chacun des autres copropriétaires 

1es ta~A sont ceux prévus pour les transferts à titre onéreux, selon 

la nature des biens. Four les fonds ruraux, la valeur peut 3tre déter-

minée automatiquement. 
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Si, au ccntra:..::-e, 1 'acquisi tien d.ec ;.:cyens d.' cxploi tatien d'ur. 

secteur ou de l'en~emblc de l'exploitation ag:icole se fait par héri

tage, les cohéritierz sor.t tenus solidairement, Guuf leur droit de re-

cours, d'acquitter les impôts de succession et les impôts rypothécaires 

tandis que les légataires sont tenus d'ac~~itter les impôts sur les 

biens légués. A cet égard, le fait qu'il exü;te un oa plusieurs héri

tiers n'entra!ne aucune différence. A l'égard des taxes sur les con

cessions gouverr.ementales également, l'existence d'une exploitation 

agricole gérée en commun et non individuellement, n'entra!nc aucune 

conséquence. Si la copropriété ou la cotitularité d'un autre droit réel 

attributif de la possession porte sur les terres, les codétenteurs sont 

tenus solidairement, sauf leur droit de recours, de payer l'iffipÔt 3Ur 

le revenu du propriétaire des terres et les centimes additionnels et 

~~rtaxes qui s'y rapportent. 

2.2. Impôts rcliltifc à l'exercice de l'entreprise 

Si l'activité d'exploitant agricole est exercée sur de3 fonds 

possédés par plu3icurn pcr3onnes ~oit en vertu d'un titre de coproprié

té, soit en vertu d'un droit réel attributif de la possession, celles

ci sont tenues solidairement de payer l'impôt sur le revenu agricole. 

Si l'exploit~tion est affermée collectivement ou si l'activité exercée 

sur cette exploitation oort du cadre norïr.al de la production agricole, 

les explcitants sont ass~jettis solidairement à l'impôt sur la richesse 

mobilière de la catégorie E ou C/1 selon les cas. Pour les fermes col

lectives, la. question s'est posée de savoir si elles peuvent être assu

jetties à l'impôt et la juri~prudence a souvent estimé qu'elles consti

tuaient des sujets autonomes, distinctes des composants, taxables en 

tant que tels sur le revenu de la richesse mobilière, soit sur la base 

de la différence entre les recettes et les coûts, soit sur la base des 

des revenus cadastraux réévalués conformément à l'article 114 du TUID. 

Dans l'hypothèse d'une entreprise collective sortant du cycle 

normal de la production agricole, exercée sur des fonds en copropriété 

il convient de considérer que s'agissant d'une entreprise industrielle 

ou co~~erciale collective, elle rev~t la forme d'une société commer

ciale ou d'une société de fait. En tout cas, c'est l'entreprise en tant 
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que tellè qui paie l'impôt sur la richesse mobilière, alors que leE 

revenus des différents entrepreneur~ sont assujettis à l'impôt complé

mentaire global sur le revenu global. Cette hypothèse se ré~lise éga

lement en cas de copropriété d'instruments de travail, même gérés pour 

le compte de tiers. 

La forme de la copropriété n'entraîne a~cune conséquence en ce 

qui concerne l'assujettissement à l'impôt général sur les recettes des 

échanges effectués par les personnes qui la constituent. Dans l'hypo

thèse de la copropriété sur un secteur de la production ou 3Ur la tota

lité de l'exploitation agricole, étant donné que plusieurs personneG 

bénéficient des recettes, elles seront tenues solidairement a.u paie:nent 

de l'impôt. 

2.3. Impôts relatifs à l'estinction de l'entreprise 

La forme normale d'extinction de la copropriété est le partage. 

Le partage des biens immobiliers ou mobiliers enregistrés, tels que les 

machines ag~icolez, doit être effectué par acte écrlt. A l'acte de par-

tage, qui a la nature d'un acte déclaratif, on applique le taux graduel 

de 2C pour mille peu~ lc3 1.000 premières lireG ct de 10 pour mille pour 

le reste de la valeur, quelle que soit la nature des biens par"t3.t;és. 

Cela à condition que les attribv.tions en nature au moment da par~agc, 

~orrczpondent à la valeur de la ~~ote-part. Si par contre l'attribu

tion e::;;t s~périeare à la valeur de la quete-part, comme cela se pro

duit en cas d'affectatior.. de la totalité de l'exploitation à l'un des 

pa.1·ti:::ipantc au partage avec inclusion d.e tout le passif, la partie de 

la valeur dcc biens a.ttribués dépassant celle de la. quete-part sera 

azs~jett~e à l'impôt proportionnel de transfert, le taux applicable 
étant celui qui correspond à la nature des biens transférés. En 

ce qui concerne les biens fonds, il y a lieu de signaler que l'éva

luation au mor:1ent du partage doit être effectuée sur la base de la 

valeur vénale et non sur la base des coefficients automatiques comme 

c'est en revanche le cas pour les transferts entre vifs ou pour 

mortis causa. 

3· Société de fait 

3.1. Imp8ts relatifs à la constitution ou à la possession de l'entreprise 

D'après le système institué par la loi d'enregistrement, sont 

asE~jettis à l'enregistrement et au paiement de l'impôt prévu à l'ar

ticle 81, du barème de !'anr.exe A (1 1 pour les apports er. cspeces, 

en biens mobiliers, et pc~r les cor.tratz de locatio~; 2,50 ~ sur la 
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valeur brute pour les apports d'établissements et installations indus

triels; 7,50% pour les apports de biens immobilierG) non seulement 

les actes écrits de ccr.stitution d.en sociétés, qui doivent Stre ocre

gistrés, dans un délai déterminé, mais éga:O.e:r.er~t :!.c~ co::1ventions ver-

bal es créant des sociétés de fait, à condi tior: ::r~' elles soient énon~ées 

dans des actes assujettis à 1 'enregistrement .:;u. :-1o1e leur existence soit 

constatée par un jugement devant faire l'objet d'un enregistrement, 

même lorsqu'elles ne renferment paG d'a~tres dispositions qui rendent 

cette formalité obligatoire. Il convient de ne pas perdre de vue, et 

nous le rappelons ici, tout d'abord que pour tous les apports en socié

té de terrains à destination agricole et des installations, bâtiments, 

équipements et cheptels s'y rapportant, la loi n° 1271 du 18 novembre 

1964 stipule que l'impôt d'enregistrement est exigible au taux de 1% 
si l'apport est reconnu utile à la restructuration foncière par le 

service de l'Inspection provinciale de l'agriculture, qui délivro un 

certificat conforme sur papier libre. 

Comme nous l'avons vu la société de fait f..eut résulter de la 

gestion en commun de l'entreprise agricole ou i'un de oes secteurG et 

ellG est soumise au régime de la soci3té civile si cette gestion ne 

sort pas des limites normales de l'activité agricole, alors qu'elle 

est so~rr.ise au régime de la socié~é en 4cm collectif si l'activité 

présente un caract~re industriel o~ commercial. Cette distinction 

n'importe pas en ce 1Ui concerne l'impôt dû s~r l'éncnciation de con

trats verbaux de so~iété, alors qu'elle inter~ient en cas de transfor

mation de la société de fait en une société ~omément désignée. En ef

fet, ni 1[',. so;;iété agricole de fa.it ve"J.t sc tra.ni3former en une société 

en no~ collectif, elle eGt redevable de l'impôt sur la création de la 

société civ·ilc et d.e l'impôt sur la transform:ttion en société en nom 

collectif. Si la so~iété de fait cxc~ce une activité commerciale, l'adop-

tien du stat~t de la société en commandite simple entratne l'applica

tion de l'impêt sur la constit~tion de la société ct sur la transfor-

mation en comm~ndite simple. 
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Le problème le plus difficile à réso~drc conccr~e l'a~ziotte de 

l'impôt. Si l'acte portant constitution de la acciété c:.t la ~~t;emeZlt 

e1~ con::.>tatant li existence n' indiqae pas la nat'..lre ou l'espèce den bisr:s 

apportés, 1 'office des impôts doit demander aux cor.. tri bua~:ca d.' en d.S-· 

clarer la valeur. A défaut, il procède lui-même à l'év~lu.aticn de 

vale~r. En prati~~e les offices do~ i~pôts, tc~t e~ =~connai~Gan~ 

la ~ociété nuit pour le fisc a""J. moment de l'énonciation d'..l cc1-:·tr·a-t 

qu'il convient de tenir compte des biens a_pportés au r.:oment de la cons-

titution du lien social, ont souvent ~té amenés d'uLe ~art à procéder 

à une réévaluation des bienG sociaux, et d'autre part, à défaat d'élé

ments précis, à considérer comme apport l'ensemble du patrimoine social 

existant au moment de l'énonciation du contrat. On a vivement objecté 

qu'en dépit des difficultés de preuve, la valeur et la nature des ap

ports doivent être déterminées au moment où ceux-ci ont été effectués. 

La forme de société de fait la plus répandue est la communauté 

par indivision à la suite d'un héritage. Son existence et par conséquent 

son caract~re imposable sont établis lorsque les cohéritiers continuent 

~gérer l'exploitation du de cujus non pas pour liquider les affaires 

pendantes au moment du décès, mais afin de poursuivre cette gestion pour 

leur propre corr.pte. La jurisprudence est sans é~~ivo~~e et se réfère 

surtout à la dur6c de la gestion. Il est clair que dans ce cas, les co

:h.éri tiers pa;;cront en tar.t qu.e tels les impôts de suc~es::>ion, qui par 

centre ne s'appli~~ent pas à la société de fait. 

Etallt donné quo la constitu~ion de la société de fait ne donne 

pas lieu à 1' inscription au registre des entrepri;:;es, la taxe sur lsz 

0oncezsionc go"J.vcrr:err.entales y afférente n'est pas applicable. 

Au taux de l'impôt d'enregistrement s'ajoutent les 2% de l'im

pôt r~pothécaire si la constitution de la société comporte des trans

ferts de biens immobiliers ou de droits hypothécables, les 5 centimes 

additionnels pour la Calabre et les 5 centimes additionLels ECA. 

Lee apporte effectués à titre de capital par les membres des so

ciétés de fait ne sont pas assujettis à l'impôt général sur les recettes 

(article 1, alinéa a de la loi instituant l'impôt général sur les re

cettes). 
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Si la société de fait exerce l'entreprise agricole dans son en

semble et par conséquent possède aussi la terre, il convient de consi

dérer qu'elle est aussi redevable de l'impôt sur le revenu du proprié

taire des terres. Toutefois, en raison du formalisme du système cadas

tral et de l'absence de toute formalité qui, au contraire, caractérise 

la société de fait, les terrains restent dans la majeure partie des cas 

affectés par le cadastre aux propriétaires associés. L'impSt est ins

crit au rôle à leur nom, bien qu'il figure dans le passif de la société 

de fait et qu'il soit donc supporté par le groupe. 

3. 2. Impôts rel at ifu à 1 'exercice de 1 'entreprise 

La m8me considération devrait 8tre faite pour l'impôt sur le re

venu agricole si l'activité d'entrepreneur est exercée sur des terres 

possédées en propriété ou en vertu d'autres droits réels par un ou 

plusieurs associés. Dans ce cas, puisqu'il y a une séparation entre 

la société de fait qui exerce l'entreprise et les associés titulaires 

des droits réels, il ne serait pas possible d'appliquer à ces derniers 

l'impôt sur le revenu a,ricole alors qu'on pourrait toujours considé

rer comme imposables sur la richesse mobilière les revenus agricoles 

du sujet collectif. Pour éviter cette disparité de traitement l'arti

cle 84 alinéa i) du TUID exonère de l'impôt RUr la richesse mobilière 

les revenus tirés de l'exercice de l'activité agricole au sens propre 

par des coopératives, des sociétés et tes associations de quelque forme 

que ce soit; la doctrine et la jurisprudence donnent à cette règle 

l'interprétation la plus large possible. La m&me exonération s'appli

que aux associations de fermiers qui exercent l'activité d'exploitants 

acricoles sous une forme collective. Si par contre le titulaire du bail 

à ferme est l'exploitation collective en tant que telle ou si l'acti

vité exercée sort du cadre normal de la production agricole (et par 

conséquent également dans le cas où la société de fait assure des pres

tations de service à des tiers) l'impôt sur la richesse mobilière est 

applicable.S'il s'agit d'une société de fait, il y a lieu d'appliquer 

en règle générale les taux indiqués pour les revenus de catégorie B, 

sauf si la société exerce une activité par l'intermédiaire des membres 

d'une famille, auquel cas ce sont les taux de la catéprie C/1 qui 

seront applicables. 



- 62-

Contrairement à l'impôt sur le revenu agricole qui frappe un re-

venu moyen et ordinaire fixé par le cadastre, l'impôt sur la richesse immo

bilièr~ frappe le revenu effectif résultant de la différence entre les 

recettes et les coûts : dans la mesure où le revenu résulte de l'acti-

vité commune, il est attribué en général à la société et~ t.an-t qu' assu

jetti distinct àes associés, puisque la loi fiscale considère comme 

imposables m8me les associations de fait non personnifiées (article 8 

TUID). Etant donné que la copropriété porte sur les biens et non sur 

l'activité, la jurisprudence a souvent considéré comme des sociétés de 

fait les fermes collectives eu égarà à l'activité commune exercée par 

les fermiers. 

~e ce soit l'impôt sur le revenu a«ricole ou l'impôt mobilier 

qui soit applicable, le revenu fourni à chaque associé par l'activité 

de la société est assujetti comme tous ses autres revenus à l'impôt 

complémentaire et à l'impôt familial. 

On peut examiner à cet égard le problème qui se pose lorsque la 

société et l'associé relèvent de régimes juridiques (et donc d'Etats) 

différents. 

En ce qui concerne l'imposition des sociétés ~ant des activités 

internationales, ce problème a déjà été examiné à propos de l'entreprise 

individuelle et, vu la nature réelle de l'impôt sur la richesse mobi

lière, il n'y a aucune modification dans le cas des entreprises collec

tives (société de personnes ou de capitaux). Rappelons-en brièvement 

les conclusions. 

1) Une société qui a son siè«8 en Italie et qui exerce des acti

vités à l'étrancer est assujettie à l'impôt italien sur la richesse mo

bilière pour les revenus provenant de l'activité qu'elle exerce à l'é

tranger si elle ne dispose pas dans l'autre pays d'une organisation 

stable et d'une comptabilité séparée. 

2) Réciproquement, une société étrangère qui exerce en Italie 

des activités industrielles ou commerciales est assujettie à l'impôt 

italien sur la richesse mobilière pour la partie du revenu provenant 

de l'activité qu'elle exerce en Italie par l'intermédiaire d'une orga

nisation stable (sans qu'il soit nécessaire qu'elle ait une comptabi

lité séparée). 
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Il est à noter que les hypothèses examinées ci-dessus ne peu

vent se produire que pour les entreprises industrielles et commercia

les opérant tans le secteur agricole et non pour les entreprises agri

coles ~sens strict, qui d'ailleurs ne sont pas assujetties à l'impôt 

sur la richesse mobilière (sauf en cas de location de terrains, qui 

doivent toutefois ltre situés en Italie). C'est ainsi que pour les 

sociétés italiennes qui exercent l'entreprise agricole également sur 

des terres situées à l'étranger, ces dernières donnent lieu à une or

ganisation stable et, en raison de la comptabilité séparée, le revenu 

correspondant échappe au fisc italien. Naturellement ces sociétés de

vront acquitter à l'étranger à la fois l'impôt foncier et l'impôt sur 

le revenu produit. Les sociétés étrangères qui possèdent des terres en 

Italie sur lesquelles elles exercent l'entreprise agricole au sens 

strict échappent à l'impôt sur la richesse mobilière mais sont assu

jetties à l'impôt sur le revenu agricole, sur la base du système cadas

tral. En ce qui concerne les sociétés étrangères qui exercent en Italie 

une activité agricole au sens strict sur des terres qu'elles louent, 

le revenu sera soumis à l'impôt sur la richesse mobilière s'il est pro

duit en Italie par l'intermédiaire d'une organisation stable : d'une 

manière générale c'est le cas pour l'exploitation agricole. 

En ce qui concerne l'application de l'impôt complémentaire à 

l'associé (~impôt sur la richesse mobilière n'est pas applicable aux 

bénéfices de la société dans le chef de l'associé : art. 83, alinéa a) 

TUID) remarquons que : 

1. Si la société opère en Italie, le revenu est imposable dans le chef 

de l'associé, qu'il soit ou non résidant ou ressortissant italien; 

2. Si la société opère à l'étranger, le revenu qui en résulte n'est 

imposable en Italie que s'il est perçu par un assujetti qui y a sa 

résidence ou si, n'étant pas perçu en Italie par un assujetti rési

dant en Italie, il n'est pas imposable à l'étranger en vertu d'un 

accord international; 

3. Enfin, si la société opère en Italie et à l'étranger, il convient 

de faire la distinction entre sociétésde personnes et sociétés de 

capitaux, comme nous le verrons par la suite. 
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a) S'il s'agit d'une société de personnes, l'associé italien est 

imposé sur la part des bénéfices qui lui revient pour l'activité exercée 

en Italie par une organisation stable et sur la part des bénéfices per

çus en Italie pour l'activité exercée à l'étranger, ou enfin sur la 

part des bénéfices qui provient de l'activité à l'étrancer mais qui 

n'est pas perçue à l'étranger et qui n'est pas non plus taxée à l'étran

ger, en vertu d'un accord international. 

b) S'il s'agit d'une société de capitaux, il convient de tenir 

compte du lieu où les dividendes sont distribués et donc du siège social. 

Un impôt de 30 % sera retenu sur les bénéfices distribués par les socié

tés italiennes à des membres résidant à l'étranger; cet impôt est appe

lé "cedolare secca". Toutefois les bénéficiaires de ces dividendes ont 

droit, à concurrence des deux tiers de ladite retenue, au remboursement 

des impôtsqu'ils prouvent avoir acquitté à l'étranger sur les m8mes bé

néfices, en fournissant un certificat du service fiscal compétent du 

pays étranger (article 5 D.L. n° 22 du 21 février 1967 modifié par la 

loi n° 209 du 21 avril 1967). 

En ce qui concerne l'impôt général sur les recettes, il est appli

cable en vertu des règlementations générales à tous les échanges entre 

la société de fait et les tiers et entre cette société et les associés 

dès lors qu'il s'agit de personnes juridiques distinctes. En revanche, 

la répartition des bénéfices entre les membres d'une société de fait 

échappe à l'impôt en vertu de l'article 1, alinéa b) de la loi n° 762 
du 19 juin 1940. L'impôt général sur les recettes s'applique aux rem

boursements aux associés en espèces ou en nature. Les apports faits à 

la société de fait par les associés à titre de capital ne sont pas sou

mis à l'impôt général sur les recettes. 

3.3. Impôts relatifs à l'extinction de l'entreprise 

Les actes de dissolution de la société de fait sont également 

assujettis à l'impÔt d'enregistrement lorsqu'ils sont portés à la con

naissance du fisc dans les formes indiquées précédemment, et cela que 

la dissolution porte sur la société dans son ensemble ou soit limitée 

à un associé. Pour les actes de dissolution, l'imp8t fixe est de 
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1000 lires, mais lorsque la dissolution est suivie de la liquidation de 

la société, l'impôt sur la constitution doit 8tre acquitté s'il n'a pas 

déjà été payé. Lors de la liquidation, si les biens sociaux sont attri~ 

bués à des personnes autres que les apporteurs, les taux sont les m8mes 

que pour les actes de transfert; si en revanche las biens sont attribués 

aux apporteurs, le taux est de 20% pour la première tranche de 1000 

lires et de 10 % pour le reste. Si les biens attribués sont supérieurs 

en valeur à l'apport, on applique, pour la différence, le taux pratiqué 

pour les actes de transfert à titre onéreux. Le mime régime est appli

cable en cas de retrait ou d'exclusion de l'associé, sauf s'il s'agit 

d'une exclusion pure et simple. La mort de l'associé rend applicables :l'im
.pôt progressif sur l'acte constatant l'attribution àe la quote-part 

en nature aux héritiers de l'associé, l'impôt proportionnel de trans-

fert si la quota-part du défunt revient à la société, l'impôt d'apport 

sur le crédit des héritiers de l'associé défunt à l'égard de la société 

si ceux-ci sont admis en tant que nouveaux associés. 

En ce qui concerne l'impôt général sur les recettes, la cession 

de la part sociale de l'associé qui se retire à un autre associé est 

exonérée à condition qu'elle résulte d'un contrat unique ayant pour 

objet la part considérée en tant qu'entité et non les biens et marchan

dises qu'elle comprend ; dans ce dernier cas, on est en présence de 

deux rapports économiques différents : l'un consiste en la répartition 

et l'attribution à l'associé des biens de la société et est exonéré de 

l'impôt en vertu de l'article 1 alinéa a) de la loi portant institution 

de cet impôt, tandis que 1 'autre consiste en une vente ordinaire qui est 

soumise à l'impôt. 

4· Société de persennes 

Il s'acit ici de toutes les sociétés de personnes considérées 

globalement, y compris la société civile, puisque d'une part les pro

blèmes se présentent en substance de la mime façon du point de vue fis

cal et que, d'autre part, le Code civil (articles 2293 et 2315) rattache 

la réglementation sur les sociétés de personnes à la réglementation 
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fondamentale des sociétés civiles. Il convient de rappeler toutefois 

que si l'exercice des activités non commerciales, et en premier lieu 

des activités agricoles, est réservé à la société civile, les autres 

sociétés de personnes dites commerciales peuvent toutefois exercer une 

activité agricole au sens strict. Il convient de rappeler en outre 

qu'en ce qui concerne l'entreprise agricole, l'exercice de l'activité 

sous la forme d'une société, qui peut comporter n'importe quel niveau 

d'intégration, peut porter aussi bien sur un fonds qui est la proprié

té de la société que sur des fonds qui continuent d'appartenir aux dif

férents associés et sont exploités en commun par ceux-ci. Comme on le 

verra, cette distinction présente de l'importance pour l'imposition 

des terrains. 

4.1. Impôts relatifs à la constitution et à la possession de l'entre

prise 

L'acte constitutif de toutes les sociétés de personnes (mime de 

la société civile bien qu'il ne soit soumis à aucune condition de 

forme) est soumis à l'enregistrement obligatoire et est donc assujetti 

à l'impôt d'enregistrement aux taux indiqués à l'article 81 du barème 

de l'annexe A, déjà exposés précédemment. Le tauxeat fonction de la 

nature des apports, et par conséquent varie selon que la mise en com

mun porte sur les terres ou seulement sur les instruments utilisés pour 

les exploiter et sur les produits de cette ~xploitation. Si l'acte cons

titutif comporte un transfert de propriété portant sur des biens immo

biliers ou le transfert d'autres droits susceptibles d 1 3tre hypothéqués, 

il est assujetti à l'impôt hypothécaire au taux de 2% (1% pour la pre

mière tranche de 5000 lires), celui-oi étant perçu par le bureau d'en

registrement. Pour que la société de personnes soit constituée réguliè

rement (on applique autrement le récime de la société civile qui ne 

requiert pas de telles formalités) l'acte constitutif doit ltre déposé 

pour l'inscription au recistre des eatreprises. Cette inscription en

traîne l'application de la taxe sur les concessions gouvernementales 

qui s'élève à 6.000 lires (4.000 lires jusqu'à 1.000.000 de capital). 

Il est possible de léguer par testament des terrains ou des 

exploitations agricoles à une société devant 3tre créée, auquel cas 

les dispositions ne sont pas appliquées si la société n'est pas 
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constituée dans un délai d'un an à compter de la d:ate à laquelle le 

testament est exécutable. Dans ce cas comme dans le cas (plus fréquent) 

où la société honorée dans le testament est déjà constituée, c'est la 

société de personnes qui devra faire la déclaration et qui paiera 

l'impôt de succession. Pour la transcription des certificats de décla

ration de succession relatifs à des biens immobiliers, elle paiera 

l'impôt hypothécaire de 2 %• 

L'apport de marchandises effectué à titre de couverture d'ac

tions ou de parts sociales régulièrement souscrites lors de la consti

tution de la société ou d'une augmentation du capital, ne donne pas 

lieu au paiement de l'impôt général sur les recettes, puisque l'arti

cle 1 alinéa a) de la loi portant institution de l'impôt est alors ap

plicable. 

Qaant à l'impôt sur le revenu du propriétaire des terres, étant 

donné qu'il s'applique sur la base du système cadastral, il convient 

de tenir compte des indications du cadastre pour déterminer l'assujetti. 

Pour les sociétés civiles les biens sont inscrits au nom de la société 

selon la dénomination adoptée dans le contrat social et avec indica

tion de la résidence. Pour les sociétés en nom collectif il convient 

d'indiquer la raison sociale, le siège, les associés et les parts res

pectives de chacun. Pour la société en commandite simple il convient 

d'indiquer la raison sociale et le sièce tels qu'ils ficurent dans 

l'acte constitutif. Naturellement ces inscriptions cadastrales sup

posent que la société de personnes soit propriétaire des terres. Si 

par contre l'exploitation en commun se limite à l'emploi des machines 

agricoles, à l'élevage de bétail ou encore à la vente àes produits, 

l'impôt sur le revenu du propriétaire est alors payé par les diffé

rents propriétaires des terres. 

4.2. Impôts relatifs à l'exercice de l'entreprise 

Il convient en premier lieu de rappeler les impôts qui pendant 

la vie de l'exploitation dépendent de faits concernant sa forme juri

dique. C'est ainsi que les actes de fusion de sociétés sont soumis au 

m3me impôt d'enregistrement que celui qui est prévu pour les actes 
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constitutifs mais réduit à la moitié les actes de transformation 

sont assujettis à un impôt d'enregistrement égal à o,so% de l'actif 

brut; l'admission d'un nouvel associé qui n'apporte que son travail 

ou son industrie est assujettie à la taxe fixe de 1000 lires, de même 

que les déclarations de prorogation de la durée et les modifications 

des statuts; les augmentations de capital sont assujetties à l'impôt 

d'enregistrement selon le même barême que les actes constitu-

tifs. 

Pour l'inscription au registre des entreprises des actes portant 

augmentation du capital, prorocation de la durée de la société, modi

fication de son objet et du type de société, fusion, etc.; la taxe sur 

les concessions gouvernementales s'élève à 4000 lires si la société 

a un capital inférieur à 1.000.000 et à 6000 lires si son capital est 

supérieur à ce chiffre. 

En ce qui concerne l'impôt sur le revenu agricole, il convient 

de rappeler la distinction faite plus haut. Si la société agricole 

exerce son activité sur des terres qui restent la propriété des diffé

rents associés, ces derniers, qui sans aucun doute p~ent alors l'im

pôt sur les revenus du propriétaire, ne p~ent pas en revancàe l'impôt 

sur le revenu agricole dès lors qu'ils n'exercent pas l'activité d'ex

ploitant agricole sur les terres. Si, au contraire, les associés exer

cent l'entreprise agricole sur leurs terres et s'ils font partie d'une 

société qui traite et transforme les produits de leurs terres, ils sont 

assujettis à l'impôt sur le revenu agricole, appliqué sur la base du 

système cadastral aux revenus provenant de leur exploitation agricole, 

alors que l'activité qui ne sort pas du cadre normal de la production 

agricole et que la société exerce avec des produits livrés par les mem

bres n'est pas soumise à l'impôt sur la richesse mobilière en vertu de 

l'article 84, alinéa i, TUID. Cet article exonère en effet l'activité 

de transformation des produits livrés, et admet que l'impôt sur le re

venu agricole a déjà été acquitté par chaque associé. Par contre, si 

la société exerce une activité sortant du cadre agricole, elle est sou

mise à l'impôt sur la richesse mobilière de la catégorie B. 

Si, en revanche, la société exerce ses activités agricoles sur 

des terres sur lesquelles elle dispose d'un droit de propriété ou d'un au~re 
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droit réel, la scission mentionnée plus haut n'existant pas, elle paie

ra l'impôt sur le revenu agricole à condition qu'elle exerce une acti

vité agricole au sens strict. 

Les revenus résultant d'une participation dans une société ci

vile, une société en nom collectif ou en commandite simple, sont assu

jettis à 1' impôt complémentaire clobal applicable au montant des reve

nus nets de la société, proportionnellement à la quote-part pour la

quelle l'associé a un droit sur les bénéfices de la société (article 

135, alinéa c) TUID). 

L'impôt général sur les recettes s'applique, conformément aux 

règles que nous avons déjà vues pour l'exploitation individuelle, à tous 

les échanges entre la société de personnes et les tiers ainsi qu'entre 

cette société et les associés. Toutefois, il n'est pas applicable aux 

répartitions entre associés des bénéfices résultant de l'utilisation 

des capitaux par la société de personnes. Cette interdiction prévue 

par la loi sur les sociétés par actions, a été étendue par voie d'ins

tructions ministérielles à tous les types de sociétés. 

4.3. Impôts relatifs à l'extinction de la société 

Les actes de dissolution des sociétés de personnes et les décla

rations de retrait total ou partiel de ces sociétés sont assujettis à 

la taxe fixe d'enregistrement qui s'élève à 1000 lires. Si à la suite 

de la dissolution, de la liquidation, du retratt ou de l'exclusion, des 

biens immobiliers sont attribués aux associés en compte ou pour solde 

de parts sociales, l'impSt progressif d'enregistrement est de 10 pour 

mille pour la première tranche de 1000 lires et de 20 pour mille pour 

le reste de la valeur si l'attribution est faite en faveur de l'appor

teur ou s'il s'agit d'une attribution de biens-fonds acquis ou cons

truits par la société. L'impôt progressif est de 20 ou 10 pour mille 
s'il s'agit de biens mobiliers de quelque nature ou valeur que ce soit. 

En revanche on applique l'impôt proportionnel au taux indiqué pour les 

transferts à titre onéreux lorsque l'attribution a lieu en faveur d'une 

personne autre que celle ayant apporté les biens immobiliers à la so

ciété, m8me si ces biens ont été améliorés ou transformés par la société. 
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En ce qui concerne l'applicabilité de l'impôt général sur les 

recettes, voir ce qui a été dit pour la société de fait. 

5. Société de capitaux 

Les sociétés de capitaux sont classées par le Code civil 

parmi les sociétés commerciales au sens propre. Par conséquent, s'il 

est vrai que 1 'exploi tatien agri.cole peut revêtir cette forme juri

dique sans perdre ses traits caractéristiques, il n'en reste pas moins 

que dans la plupart des cas, les sociétés de capitaux qui exercent 

leur activité dans le secteur agricole ne se limitent pas à la simple 

activité agricole mais s'occupent aussi du traitement industriel et de 

la commercialisation des produits. 

5.1. Impôts relatifs à la constitution et à la possession de l'entre

prise 

En ce qui concerne cette catégorie d'impôts il n'y a ~ien à ajou

ter à ce qui a déjà été dit pour les sociétés de personnes; Naturelle

ment, les actes constitutifs soumis à l'impôt seront différents dans 

la mesure où la forme sociale est différente, par exemple pour les so

ciétés par actions. 

Il convient du reste d'observer que pour les sociétés de capi

taux la taxe sur les conc~ssions gouvernementales pour inscrire au 

registre des entreprises le8 actes de constitution, de prorogation, 

d'augmentation de capital, de modification de l'objet ou de la raison 

sociale, ainsi que les actes de fusion, est de 10.000 lires jusqu'à un 

capital d'un million, de 16.000 lires entre 1 et 2 millions et de 

3.000 lires pour chaque million ou fraction de million supplémentaire. 

5.2. Impôts relatifs à l'exercice de l'entreprise 

En revanche les impôts concernant la vie des sociétés de capi

taux revêtent une plus grande importance. En ce qui concerne l'impôt 

d'enregistrement des actes relatifs à la forme de la société, il con

vient d'observer que parmi ceux-ci une importance particulière 
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s'attache à tous CC'UX qui ont pour objet. le capital social et les ac

tions (augmentation du capital, émission d'actions) et qui impliquent 

corrLID.e nous l'avons vu, le paiement de la taxe sur les concessions gou

vernementales. 

En ce qui concerne les impSts directs, il convient encore une 

fois de faire une distinction selon que la société de capitaux est pro

priétaire des terres ou exerce simplement ses activités acricoles sur 

des terres appartenant aux associés. Dans le second cas, on peut répéter 

ce qui a déjà été dit pour les sociétés de personnes : les associés pro

priétaires paieront l'impôt sur le revenu du propriétaire des terres 

alors que la société ne paiera l'impSt sur la richesse mobilière que 

si ses activités sortent des limites du cycle normal de la production 

agricole. D&ns le premier cas, c'est-a-dire si la sociét' est proprié-

taire des biens-fonds, elle paiera l'impôt sur le revenu du proprié-

taire des terres ou l'impôt sur le revenu agricole, et si elle exerce 

une activité industrielle ou commerciale l'impôt sur la richesse mobi

lière. 

Dans les cas où la société agricole de capitaux est assujettie 

à l'impôt sur la richesse mobilière, on devrait procéder à la taxation 

sur la base du bilan et des écritures comptables (celles qui sont pré-

vue& par le Code civil et celles, plus détaillées, qui sont prévues 

par la législation fiscsle) puisqu'il s'agit là d'un assujetti pour 

lequel, en vertu de la forme juridique, la loi prévoit ce type de ta

xation. Toutefois, pour les exploitations collectives en fermage tout 

au moins, l'article 114 du TUID prévoit que l'impôt mobilier peut être 

appliqué sur la base des indications cadastrales. Ce principe a ét' 

affirmé par la Commission Centrale des Impôts (8 novembre 1968, n.99269) 

même pour les assujettis imposables sur la base du bilan. En g'néral, la 

petite société agricole, mème s'il s'agit d'une société de capitaux, a une 

comptabilité plutôt rudimentaire, tandis que toutes l'imposition directe 

sur les terrains est bas'• sur la méthode cadastrale. Toutefois, malcré 

les critiques, les inspecteurs d'part~entaux ont réaffirmé à maintes 

reprises que l'impôt sur la richesse mobilière frappant les sociétés 
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de capitaux qui exercent une activité agricole doit 8tre appliqué sur 

la base du bilan ou de la comptabilité imposée par la réglementation 

fiscale en vigueur. Cela entratne naturellement une grosse dépense 

pour les exploitations qui choisissent cette forme de société. Il con

vient toutefois de ne pas perdre de vue que, puisque toutes les socié

tés qui exercent une activité agricole au sens strict sont en pratique 

exonérées de l'impSt sur les biens mobiliers en vertu de l'article 84 
alinéa i) TUID, la taxation sur la base du bilan ne peut pratiquement 

s'appliquer qu'aux sociétés commerciales qui exercent leur activité 

dans le secteur agricole et cela en conformité avec les règles géné

rales. Rappelons que pour les sociétés de capitaux, les revenus assu

jettis à l'impôt sur la richesse mobilière ne bénéficient pas de l'a

battement à la base de 240.000 lires ni de la réduction des taux de 

moitié pour la première tranche de.720.000 lires. 

Une autre charge résulte du fait que la société de capitaux est 

assujettie à l'impôt sur les sociétés au taux de 9,50~pour mille sur 

le patrimoine imposable et de 19 % sur la partie du revenu global excé

dant 6 % du patrimoine. Le patrimoine imposable est constitué par la 

somme du capital souscrit et versé ou par le patrimoine net tel qu'il 

ressort du bilan, par les réserves ordinaires et extraordinaires et 

par les bénéfices reportés à nouveau moins les pertes d'exercices anté

rieurs reportées à nouveau et les autres postes figurant au passif du 

bilan. Le revenu global est la somme des revenus déjà assujettis aux 

imp8ts réels plus les sommes perçues à titre de dividende par le socié

tés et associations de tous types et les intérlts créditeurs, rémunéra

tions, gratifications, ainsi que tout autre revenu ; il convient de re-

tirer de cette somme les charges, dettes et pertes inhérentes à la pro

duction des différents revenus, les impôts ordinaires et les pertes de 

l'exercice tels qu'ils ont été déterminés en vue de la perception de 

l'impôt sur la richesse mobilière. 

Le bénéfice résultant de la participation à une société de capi

taux est assujetti, pour celui qui le perçoit, à l'impôt complémentaire 

à concurrence du montant perçu, à quelque titre ou sous quelque forme 

que ce soit (article 135 alinéa d) TUID). 
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En ce qui concerne l'impSt général sur les recettes, ce qui a été 

dit pour les sociétés de personnes est valable également dans le cas 

présent. Il est rappelé que la non-imposabilité des dividendes de so

ciétés par actions est expressément établie par la loi portant institu

tion de l'impôt (art. 1 alinéa f). 

5.3. Impôts relatifs à l'extinction de l'entreprise 

En ce qui concerne l'impôt d'enregistrement sur les attributions 

de biens immobiliers aux membres de la société par actions, les taux 

déjà indiqués pour les transferts à titre onéreux sont applicables. 

Pour les actes de dissolution et de liquidation totale ou limitée à un 

associé, on applique les règles déjà vues pour les autres formes de 

sociétés. En ce qui concerne l'applicabilité de l'impôt général sur 

les recettes, les sommes provenant de la cession de parts sociales sont 

soumises au mime régime que celui qui a été déjà examiné pour les so

ciétés de fait. Les sommes provenant de l'aliénation de titres publics 

et privés ne constituent pas des recettes imposables. 

6. Coopératives 

La forme de la société coopérative - surtout à responsabilité 

limitée - est celle qui est adoptée dans la majorité des cas d'intégra

tion et de collaboration entre exploitants agricoles. On peut dire en 

effet que si l'importance des autres formes d'associés, notamment des 

sociétés, est négligeable, dans le secteur agricole, la forme coopéra

tive constitue, à défaut de formes juridiques typiques pour l'agricul

ture, la~rme normalement choisie pour l'intégration des exploitations. 

Cela tient notamment aux nombreux avantages accordés par le législateur 

aux coopératives, surtout sur le plan fiscal, pourvu que le respect du 

principe mutualiste, qui caractérise cette forme juridique, puisse ltre 

induit de l'existence des éléments indiqués dans la partie I. 
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6.1. Imp8ts relatifs à la constitution et à la possession de l'entreprise 

Parmi les lois fiscales, celle qui octroie aux organismes coopé

ratifs les plus grands avantages est la loi instituant 1 1 imp8t d'en

registrement, qui d'une part étend à toutes les coopératives indistinc

tement, l'exonération complète de cet impSt et d'autre part octroie le 

bénéfice de l'enregistrement avec perception d'un impSt fixe minimum 

(2000 lires) aux coopératives qui répondent à certaines conditions. 

Les articles 6 à 8 du barème C annexé à la loi d'enregistrement pré-. 

voient l'enregistrement gratuit, sans qu'il puisse jamais y avoir ré

pétition, pour les actes constitutifs, les actes d'admission ou de re

trait des membres des sociétés coopératives en général et des coopéra

tives agricoles en particulier, des caisses rurales et agricoles et des 

mutuelles agricoles. L'exonération s'applique également si les apports 

se font en nature et non en espèces. Puisqu'ils font partie intégrante 

de l'acte constitutif jouissent également de l'exonération absolue : 

a) les modifications de l'acte constitutif, notamment la disso

lution anticipée et la prorogation; 

b) les actes complétant les actes constitutifs; 

c) la demande d'homologation et la mesure par laquelle l'autorité 

judiciaire ordonne la transcription des actes constitutifs et des statuts; 

d) les actes nécessaires pour la publication des actes constitu-

tifs; 

e) les décisions d'augmentation de la valeur nominale des actions 

ou parts, les versements d'actions nouvelles ou de primes. 

Les actes relatifs à l'activité de la coopérative bénéficient aussi 

d'un allègement fiscal, mais par application de la taxe fixe de 2000 lires. 

En réalité, beaucoup d'entre eux relèvent de l'exercice de l'entreprise, 

mais nous préférons les mentionner ici pour traiter le sujet de façon 

exhaustive. 
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Le bénéfice de la taxe fixe est prévu par les articles 65 et 66 

de la loi d'enregistrement pour tous les actes des coopératives à condi

tion que : 

a) elles soient légalement reconnues conformément aux disposi

tions du Code civil; 

b) leurs associés possèdent les qualités prévues par la loi spé

ciale (examinées dans la partie I); 

c) elles soient régies en vertu des principes mutualistes énoncés 

par la législation fiscale {examinés dans la partie I); 
d) les actes soient passés dans un délai de 10 ans à compter de 

la constitution de la coopérative; 

e) le capital social versé ne dépasse pas un certain montant 

(3.000.000); 

f) les actes soient prévus dans l'acte constitutif; 

g) les actes ne concernent pas une simple opération de médiation 

ou de revente à des tiers; 

h) les registres obligatoires soient tenus à jour régulièrement; 

i) la valeur des différents actes ne dépasse pas certaines li

mites (20 fois le capital versé); 

1) la coopérative soit inscrite au registre préfectoral et dans 

le fichier général; 

m) l'enregistrement ait lieu dans les délais fixés par la loi. 

Lorsque ces conditions sont remplies, l'enregistrement avec appli

cation de la taxe fixe est limité pour les coopératives agricoles au seul 

acte de première attribution du fonds; la taxe normale est due sur les 

rétrocessions volontaires à la coopérative effectuées ultérieurement ou 

sur les attributions ultérieures du fonds, m8me si le prix n'a pas été 

p~é en totalité ou en partie par le premier attributaire. Il faut en 

outre que la valeur du fonds ne dépasse pas 5 millions de lires et si 

l'associé a reçu d'autres attributions que la valeur de ces dernières 

ne dépasse pas 2,5 millions. 

Ces actes de première attribution des fonds ruraux aux membres 

des coopératives agricoles jouissent en outre du bénéfice de la réduc

tion au quart de l'impôt hypothécaire, à condition que chaque domaine 
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n'ait pas une valeur supérieure à 5 millions. Toujours en ce qui con

cerne l'imp8t hypothécaire, les coopératives pour la~rmation de la 

petite propriété rurale, si elles sont légalement constituées par des 

cultivateurs fournissant un travail manuel dans l'exploitation, béné

ficient de 1 1 imp8t fixe (2000 lires) sur les actes d'achat des fonds 

de terre et les actes de partage ou d'affectation de ces fonds, à condi

tion que les sociétaires bénéficiaires soient tous des cultivateurs ex

ploitant directement les terres et qu'ils remplissent les conditions 

requises par la loi sur la petite propriété rurale (loi n° 114, du 24 

février 1948). 

Les actes constitutifs des coopératives et les actes inhérents 

à leur gestion qui bénéficient d'allègements en ce qui concerne l'imp8t 

d'enregistrement sont en outre exonérés du droit de timbre. 

Enfin, en ce qui concerne les taxes sur les concessions gouver

nementales, sont exonérés pour toutes les coopératives : 

a) les actes constitutifs, mime si les coopératives ne remplis

sent pas les conditions relatives à la mutualité prévues par la législa

tion fiscale, l'inscription au registre des sociétés tenu auprès du tri

bunal et l'inscription au bulletin officiel des sociétés par actions; 

b) les modifications apportées à l'acte constitutif et les dé

crets d'homologation y relatifs ainsi que l'inscription au registre 

et la publication au bulletin; 

c) le dép8t des bilans au greffe du tribunal et au ministère du 

travail et de la prévoyance sociale. 

En oe qui concerne l'impSt sur le revenu du propriétaire des ter

res, il convient de répéter ce qui a été dit pour les autres types de 

sociétés : si donc la coopérative agricole est elle-mime propriétaire 

des terres, elle sera inscrite au cadastre et paiera l'imp8t correspon

dant; sinon, 1 1 imp8t foncier sera à la charge des sociétaires proprié

taires. 
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6.2. Impôts relatifs à l'exercice de l'entreprise 

On a examiné dans le paragraphe précédent la réglementation concer

nant l'impôt d'enregistrement des actes inhérents à l'exercice de l'en

treprise coopérative. 

Si la coopérative possède en propriété ou en vertu d'autres droits 

réels les terres sur lesquelles elle exerce l'entreprise agricole au sens 

propre, elle est alors assujettie à l'impôt sur le revenu agricole. En 

revanche, des problèmes se posent lorsque la coopérative exerce une acti

vité sortant du cadre normal de la production agricole ou lorsqu'elle 

exerce une activité ne sortant pas de ce cadre mais sur des terres qu'elle 

loue ou qui appartiennent aux différents associés. Dans le premier cas 

l'applicabilité de l'impôt sur la richesse mobilière catégorie B n'est 

pas douteuse. La coopérative, m3me s'il s'agit d'une coopérative à res

ponsabilité limitée, bénéficie de l'abattement à la base de 240.000 

lires et de la réduction de moitié du taux pour la première tranche de 

720.000 lires. En outre sont déductibles du revenu déclaré : 

a) les sommes que, en dehors du dividende, les coopératives de 

consommation répartissent entre les associés sous forme de restitution 

d'une partie du prix de la marchandise achetée (art. 111 alinéa a) du 

TUID). Il s'agit de ce que l'on appelle les ristournes, qui économique

.ment ont une fonction analogue à celle des remises ou escomptes; mais 

qui juridiquement consistent dans la restitution aux associés d'une par

tie du prix p~é à l'achat. Sont considérées comme coopératives de con

sommation : les coopératives ainsi nommées au sens strict, les consor

tiums agricoles, les coopératives de cultivateurs qui ont pour but l'achat 

et la distribution aux associés des engrais, des produits pesticides et 

insecticides et des instruments de travail; 

b) les sommes versées à leurs sociétaires par les coopératives 

de production et de main-d'oeuvre à titre de complément des salaires 

déjà payés, dans les limites des salaires courants (art. 111 alinéa b) 

du TUID). Cette disposition tend à éviter une distribution de bénéfices 

annuels nets aux associés sous forme de salaires, ce qui reviendrait 

à tourner l'interdiction de distribuer des dividendes supérieurs à 

1 'intér8t légal. 
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Dans le second cas indiqué ci-dessus, l'imp8t sur la richesse 

mobilière devrait ltre appliqué, mais il ne l'est pas étant donné que 

l'article 84 alinéa i) du TUID exonère de cet imp8t les revenus réali

sés par des sociétés coopératives et par des associations constituées 

sous quelque forme que ce soit, et résultant du traitement, de la trans

formation ou de la vente des produits livrés par les sociétaires pour 

autant que.ces opérations ne sortent pas du cadre de l'exercice normal 

de l'agriculture selon la technique qui le régit et portent sur des 

quantités n'excédant pas la production des fonds propres ou exploités 

sous le régime du fermage, du métayage ou du colonat. Il est vrai que 

si d'une part ces coopératives de producteurs ne réalisent pas norma

lement des revenus propres et se bornent à effectuer des opérations 

pour le compte et dans l'intérlt des producteurs associés en cl8turant 

généralement leur bilan en équilibre, d'autre part, le supplément de 

revenus résultant des opérations effectuées par les coopératives peut 

difficilement, mime si l'associé exerce son activité d'exploitant agri

cole sur des terres qui lui appartiennent, ltre assujetti à l'égard de 

ce dernier à l'imp8t sur le revenu agricole, qui est basé sur le système 

cadastral. Le mécanisme décrit se traduit ainsi par le non-assujettisse

ment à l'impôt du revenu résultant des opérations effectuées par la 

coopérative. 

Il est clair enfin que si la coopérative exerce des activités 

dont une partie sort du cadre normal de la production agricole tandis 

que l'autre ne dépasse pas oe cadre, l'imp8t sur la richesse mobilière 

ne s'appliquera qu'aux revenus résultant des premières. 

L'article 7 bis de la loi n° 1031 du 27 octobre 1957 prévoit que 

ne sont pas assujettis aux imp8ts directs les revenus réalisés par les 

sociétés coopératives constituées en caves coopératives, quelle que soit 

leur dénomination en vue de la transformation du vin produit et livré 

par les associés. Le ministère des finances estime que cette disposi

tion a été intégrée dans l'article 84, alinéa I) TUID et que par consé

quent elle s'applique dans les limites du cycle normal de la production 

agricole et seulement pour l'imp8t sur la richesse mobilière. Sont 
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exonérés de l'impSt sur la richesse mobilière les éventuels excédents 

de gestion d'une coopérative d'agriculteurs qui se groupent pour acheter 

des machines destinées à @tre employé~s exclusivement au labourage col

lectif des terres leur appartenant. Pour les baux à ferme contractés par 

des coopératives, l'article 114 du TUID prévoit qu'il est possible de 

demander la détermination du revenu sur la base du système cadastral. Le 

mode de faire-valoir est très important puisque c'est de lui que dépend 

la classification du revenu dans la catégorie B (si la coopérative loca

taire cultive directement les terres) ou dans la catégorie C 1 (si la 

coopérative répartit les terres en plusieurs lots et les attribue à de 

petits exploitants). Enfin, 1•article 12 de la loi de 1971 prévoit 

que sont exonérés de l'impôt sur la richesse mobilière de catégo

rie A(lkrticle 86 du TUlil n'âtant pas applicable ici) les int~r&ts 

sur les sommes que les membres versent, outre les apports au capital 

social, aux sociétés coopératives et à leurs consortiums ou que 

ceux-ci retiennent à leurs membres, à condition que les conditions 

suivantes soient remplies : 

a) Les versements et les retenues doivent 2tre effectués exclusi

vement en vue de la réalisation de l'objet social et ne doivent 

dépasser, pour chaque membre, le montant de 3 millions de lires. 

Four les coopératives de conservation, de traitement eL de vente 

des produits agricoles ainsi que pour les coopér~tives de pro

duction et de main-d'oeuvre, cette limite est fixée à 8 millions; 

b) Les intérêts payés sur les sommes précitées ne doivent pas dépas

ser le taux des intérêts légaux; 

c) Les statuts des sociétés coopératives et de leurs consortiums 

doivent prévoir les conditions indiquées à l'article 25 du décret 

législatif n. 1377 du 14 décembre 1947 et ces conditions ~~ivcat 

prévoir les conditions indiquées à l'article 26 du décret légis

latif n. 1377 du 14 d6cem~e 1947 et ces conditions doivent @tre 

effectivement respectées. 
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Puisque l'article 8 du TUID range toutes les coopératives sans 

distinction de forme, parmi les assujettis taxables sur la base du bilan, 

elles doivent acquitter l'impôt sur les sociétés. Toutefois l'article 151 
du TUID déclare que sont exonérés de cet impôt 

a) les coopératives de main-d'oeuvre et de consommation et leur 

consortium, les coopératives visées à l'alinéa i) de l'article 84 et 

les coopératives de service constituées par des exploitants directs à 

condition que le capital social versé ne dépasse pas 4 millions de lires, 

que le patrimoine imposable ne dépasse pas 8 millions et que les statuts 

prévoient expressément les conditions indiquées à l'article 26 du décret 

législatif n° 1577 du 14 décembre 1947, ratifié et modifié par la loi 

n° 302 du 2 avril 1951. L'exonération n'est pas applicable lorsque l'ad

ministration financière constate que les conditions indiquées aux alinéas 

a) et b) de l'article 26 précité n'ont pas été effectivement observées 

pendant les cinq dernières années; 

b) les sociétés coopératives à responsabilité illimitée, à condi

tion qu'elles fournissent des biens, des services et du travail unique

ment à leurs membres. et qu'elles ne réalisent pas d'opérations avec les 

tiers en dehors des limites prévues expressément par les lois spéciales; 

c} les consortiums de bonification, d'amélioration, d'irrigation, 

d'aménagement hydraulique, les associations pour l'exploitation en commun 

de terres appartenant à la collectivité. 

Pour les coopératives et leurs consortiums visés à l'alinéa a) 

lorsque, les autres conditions étant remplies, le capital et le pa

trimoine dépassent les limites indiquées, ainsi que pour les coopéra

tives constituées en vertu de la loi ou en application de dispositions 

législatives à des fins d'utilité sociale ou d 1 intér8t public, l'impôt 

frappe le patrimoine excédant 5 millions et le taux applicable à la 

partie du revenu qui excède 6% du patrimoine est ramené à 7,50 %. 
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Toutes ces limites ont été supprimées par l'article 8 de 

la loi n. 127 du 17 février 1971 qui exonère de l'impôt sur les 

sociétés toutes les coopératives et leurs consortiums régis par 

les principes mutualistes et n'ayant pas des objectifs de spécula

tion privée, qui sont inscrits dans les registres préfectoraux ou 

dans le fichier général de la coopération. 

Dans les cas, qui ne sont pas rares dans le secteur agricole, 

de coopératives à activités mixtes; c'est-à-dire se consacrant en par

tie à la transformation et au traitement des produits agricoles et 

effectuent, par ailleurs, des travaux sortant du cadre normal de l'ac

tivité agricole, les allègements fiscaux sont applicables seulement sur 

la partie du patrimoine et du revenu correspondant à l'activité qui 

peuvent bénéficier du régime de faveur. 

En ce qui concerne l'imp8t général sur les recettes, la loi exo

nère certains transferts de marchandises de la coopérative aux associés 

et vice-versa (art. 8 et 9 de la loi n° 1 du 1 janvier 1949), ainsi que 

les frais de transformation et de gestion supportés par la coopérative 

et remboursés par les associés sous quelque forme que ce soit (loi 

n° 609 du 25 juillet 1959). L'article 8 de la loi n° 1 de 1949 stipule 

que la fourniture de produits agricoles par des associés producteurs 

directs à des coopératives ou consortiums de traitement ou de vente en 

commun ou encore à des associations similaires à caractère coopératif, 

m8me non régulièrement constituées, ne donne pas lieu à des recettes 

imposables mime si ces produits ont subi une première transformation; 

il en va de mime pour la restitution aux associés du produit résultant 

du traitement ou de la transformation. 

La loi n° 609 du 25 juillet 1959 complétant l'article 8 précité 

prévoit :Ul'exonération de l'impat sur tous les frais de gestion et de 

transformation des produits agricoles supportés par les organismes visés 

par ledit article, indépendamment de la façon dont ces frais sont acquit

tés, c'est-à-dire tant dans l'hypothèse de versements directs par les 

débiteurs (associés) que d'inscription au débit de ces derniers. 



- 82-

L'imp8t sur les recettes est d« sur la vente des produits livrés 

par les producteurs ou des produits résultant de leur traitement ou leur 

transformation par lesdits organismes. 

En ce qui concerne les plbduits livrés à des sociétés coopérati

ves légalement constituées par les organismes visés au premier para

graphe, qui leur sont associés, l'impôt sur les recettes n'est pas 

applicable, cette exonération étant limitée aux produits qui ont été 

livrés à ces organismes par leur propres associés pour @tre vendus ou 

traités m@me s'ils ont été transformés par lesdits organismes. 

La disposition énoncée aux premier et troisième paragraphes ne 

s'applique pas à l'égard des organismes qui y sont mentionnés et aux

quels les associés vendent leurs produits agricoles au lieu de les leur 

remettre en vue de leur traitement ou de leur vente!( 

L'exonération s'applique aussi à ceux qui ont de facto la quali

té d'associé sans l'ltre en droit faute d'une décision d'admission. 

Bénéficient entre autres de cette mesure les laiteries coopératives 

"turnarie", les coopératives constituées entre propriétaires pour trans

former le bois de leurs propriétés forestières, les coopératives meu

nières, tandis qu'elle ne s'applique pas aux redevances versées par les 

associés à la coopérative pour l'utilisation des machines agricoles ap

partenant à cette dernière. L'article 9 de cette loi prévoit que le 

transfert de marchandises entre consortiums de coopératives exclusive

ment d'approvisionnement et les coopératives membres du consortium ne 

constitue pas une recette imposable lorsque les consortiums n'exercent 

aucune activité de caractère industriel. Ces allègements sont considé

rés comme applicables aux échanges entre les consortiums de coopéra

tives de production et de main-d'oeuvre et les coopératives associées, 

entre la fédération italienne des consortiums agricoles et les consor

tiums provinciaux. 

6.3. Impôtsrelati~à l'extinction de l'entreprise 

En ce qui concerne la dissolution tant totale que partielle de 

la société coopérative, il n'existe aucune disposition de faveur puisque 

la loi veut au contraire en augmenter l'activité et en assurer 
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l'existence. PUisqu'il s'agit toutefois d'une société, elle sera assu

jettie aux impSts déjà examinés précédemment pour cette forme juridique. 

1· Autres formes d'association dans l'agriculture 

7.1. Nous avons déjà dit que pratiquement aucune des formes d'associa

tion désignées par le terme de consortium ne se prlte à faciliter l'in

tégration d'exploitations agricoles privées. Les associations du second 

degré entre coopératives sont traitées comme ces dernières et les échanges 

entre les coopératives et les consortiums sont soumis au mime régime que 

les échanges entre les coopératives et leurs sociétaires. Les consortiums 

de propriétaires pour l'exécution de travaux et de services intéressant 

leurs propres terres sont assez fréquents; toutefois, alors que d'une 

part leurs activités ne se rapportent pas à l'exercice de l'entreprise 

agricole, d'autre part les redevances des membres des consortiums sont 

soumises à un régime fiscal qui les exonère de tout impSt (notamment 

de l'IGE). Le problème de l'imposabilité des boni de gestion des consor

tiums a été longuement examiné et différentes solutions ont été proposées 

par la doctrine et la jurisprudence. 

Il reste enfin les consortiums agricoles provinciaux et leur fédé

ration, dont les rapports, relevant essentiellement du droit publio, font 

l'objet du point de vue fiscal d'une série de lois d'encouragement. Nous 

avons vu notamment que la fédération nationale est considérée comme 

un groupement de coopératives et qu'elle est traitée comme telle du point 

de vue fiscal. 

7.2. L'acte constitutif de l'association en participation est soumis à 

l'imp8t d'enregistrement au taux de 1% de la somme des valeurs appor

tées s'il s'agit d'espèces et de biens mobiliers et de 2,5 % s'il s'agit 

d'établissements ou d'installations industriels. Il n'y a aucune parti

cularité en ce qui concerne les imp8ts directs, puisque les imp8ts fon

ciers restent à la charge de l'assujetti inscrit au cadastre tandis que 

l'impSt sur la richesse mobilière éventuellement perçu est à la charge 

de l'associant. Naturellement, les bénéfices perçus par l'associé sont 

soumis à l'impSt personnel. 
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L'impôt général sur les recettes est régi par l'article 12 du 

D.L. n° 789 du 3 mai 1948 ; en vertu de cet article, sont considérés 

comme soumis à l'IGE les paiements en espèces ou en nature qui, dans 

les associations en participation ou autres associations similaires, 

de fait ou de droit, sont effectuées entre associants et associés ou 

tout adhérant à l'association, à titre de contrepartie, participation 

aux bénéfices, coparticipation ou autre, même si le droit à leur per

ception ne natt qu'au moment où sont realisées les recettes relatives 

à l'entreprise qui fait l'objet de l'association. Il est clair que le 

régime réservé à ces échanges est moins favorable que celui qui est 

applicable aux dividendes et bénéfices des sociétés, puisque ceux-ci 

échappent à l'impôt. Echappent aussi à l'impôt les échanges réalisés 

dans le cadre des contrats de métayage, de colonage partiaire, etc •• 

7.3. Les livraisons de produits agricoles aux coopératives et consor

tiums de coopératives effectuées par les propriétaires de terres affer

mées ou louées à colonage partiaire ne sont pas soumises à l'impôt 

général sur les recettes. 
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P A R T I E III 

Exemple de l'incidence fiscale selon la forme de 

coopération choisie (1) 

1er cas : Utilisation en commun de machines 

S'agissant d'un groupement ayant pour oàjet l'utilisation 

en commun de machines agricoles destinées surtout à la culture des 

betteraves à sucre, groupement constitué de 8 membres, et étant donné 

qu'il a été prévu expressément que dans certains cas les frais affé

rents au fonctionnement de la société seront couverts directement par 

les associés, on peut, pour la quantification, procéder à une compa

raison utile entre l'incidence fiscale grevant l'entrepreneur indivi

duel et celle grevant la société de capitaux. Il est en effet à noter 

que, dans le cas considéré, les sociétés coopératives sont soumises 

au m8me régime que les sociétés de capitaux puisque les conditions 

justifiant l'application du régime de faveur ne sont pas remplies dans 

les exemples donnés. 

Comme il ressort du tableau ci-après, l'entrepreneur indivi

duel est soumis à des charges comparativement plus lourdes que l'ac

tionnaire d'une société de capitaux. Cela est dQ notamment au fait que 

ses revenus sont soumis en totalité à l'imp8t sur la richesse mobilière 

de catégorie B et par conséquent à l'imp8t de famille et à l'impSt 

complémentaire. 

En revanche, dans les calculs effectués on a supposé que le 

membre d'une société de capitaux tire d'autres sources un revenu tel 

qu'il équivaut à celui de l'entrepreneur individuel, revenu qui par 

hypothèse n'est pas soumis à l'imp8t sur la richesse mobilière mais 

seulement à l'imp8t de famille et à l'imp8t complémentaire. 

La variation par rapport au montant du revenu imposable du 

bar&me des trois impSts directs considérés (richesse mobilière, impSt 

de famille et impSt complémentaire), fait que les charges fiscales 

grevant l'entrepreneur individuel sont, comme le montre d'ailleurs 

le tableau suivant, très supérieures à celles supportées par l'asso

cié d'une société de capitaux : 

(1) Les calculs détaillés se trouvent en annexe. 
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Utilisation en commun de machines 

Unité 1 u.c. 

Entrepreneur Société Société Société 

individuel de fait Copropriété de capit. coopérat. 

~) Constitution 

Droit d'enregistrement 10 10 10 10 
Taxe sur les conces-
sions gouvernt:mentalee 9,60 

B) Fonctionnement 

( 1) ( 1 ) 
Impôt sur les sociétés 61,33 61 ,Jj 

ImEf>t f)ur la richesse 
1.:)]0,29 (1: ( Î) mo 1liere 168,78 168,78 

Imp8t de famille 103' 10 325,30 325,30 

Imp8t complémentaire 102,07 259,00 259,00 

Total grevant 
814,41 814,41 chaque contribuable 1.555,46 

~) Retrait 

Droit d'enregistrement 27,93 27,93 27,93 27,93 

(1) Incidence pro quota sur chaque associé. 
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2ème cas ! Elevage en commun de porcs à l'engrais 

Dans le cas de l'élevage en commun de porcs, les sociétés 

de fait et les sociétés en coprorpriété sont assujetties (d'après 

les indications qui ont été fournies dans l'exemple considéré) à 

un régime fiscal dans lequel les imp8ts directs sur le revenu sont 

moins élevés. 

En revanche, la situation est inverse en ce qui concerne 

les imp8ts indirects payés au moment de la constitution de la so

ciété, puisque, si dans le cas d'une société de capitaux l'apport 

de travail et par conséquent la taxation correspondante sont impos

sibles, par contre la taxation de l'apport de travail est possible 

dans le cas d'une société de fait. 

Le fait que les revenus d'un membre d'une société de fait 

ou de capitaux soient complétés par des revenus provenant d'autres 

sources et non soumis à l'imp8t sur la richesse mobilière a pour 

conséquence sur les imp8ts directs que l'entrepreneur individuel 

paie plus d'imp8ts ~ue le membre d'une société, que cette dernière 

soit de fait ou de capitaux. 

Le fait, en outre, que les revenus de la société de capi

taux soient soumis non seulement à l'imp8t sur la richesse mobilière 

{grevant aussi les sociétés de fait m8me si les taux fiscaux sont 

plus faibles pour la première tranche de 720.000 lires de revenu 

imposable) mais aussi à 1 1 imp8t sur les sociétés a pour effet que 

les charges fiscales ont une incidence beaucoup plus forte sur el

les, comme le montre le tableau suivant : 
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Elevage en commun de porcs à l'engrais 

Unité u.c. 

Entreprise Société de Copropriété Société de Société 
Hidividuel- fait capitaux coopérative 

A) Constitution 

Droit d'enregistrem. ,1.126,5 1.126,5 1.014 1.014 

sur les apports à 
la société 312,5 312,5 200,0 200,0 

sur les biens 
acquis 814 814 814 814 814 

r~~ôt gén~ral sur les 
recetteo frappant 
les ùit:ns acquis ~.260 2.260 2.260 2.260 2.260 

Taxe sur les conce~-
sions gouvern&-
m.enta.l..es 9,ôo 

Total }.074 ).366,5 .).386,5 3.2~.5,60 ( -:,r-,I_ 
./. 4.. ( 1 

B) Fonctionnement 

Impet sur les sociétés (1) 86,40 (1) 8 6,40 

ImpGt sur la rich. mo b. 2.291,76 (1) 229,17 229,17 (1)255,66 (1)255,66 

Impet de famille 371,99 647,48 647,48 627,66 627,66 

Impet complémentaire 293,98 460,66 460,66 452,48 452,48 

Total des im-
p8ts grevant le 
contribuable 2.957,73 1.337,31 1.3 57' 31 1.422,20 1.422,20 

C) Retrait 

Droit d'enregistrem. 68,4 68,4 68,4 68,4 

(1) Incidence grevant pro quota chaque associé. 
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3ème cas Gestion en commun d'une étable de vaches laitières 

Dans le cas considéré on ne constate pas de différence 

de régime en oe qui concerne les imp8ts indirects, mais on note 

seulement que les imp8ts sur le revenu des sociétés de capitaux 

et des sociétés coopératives sont plus élevés (on a appliqué à 

ces sociétés le régime habituel, étant donné que les conditions 

justifiant l'application du régime de fav.eur ne sont pas remplies 

dans l'exemple cité). 

La charge fiscale plus lourde qui pèse sur l'associé 

d'une société de capitaux est due exclusivement à 1 'im·p8't sur les 

sociétés dont l'incidence n'est pas compensée par les imp8ts 

personnels moindres ~ue paye l'actionnaire. 

C'est ce qui ressort clairement du tableau ci-après a 
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Gestion en commun d'ane étable de vaches laitières 

Unité u.c. 

Entreprise Société de Copropriété Société de Société 
indivi- fait capitau:x coopérative 
duel le 

A) Constitution 

Droit d'enregistrem. 8.046 8.046 8.046 8.046 

sur les apports à 
la. société 900 900 900 900 

sur les biens 
acquis 1.146 7.146 7.146 7.146 7.146 

I..upôt g~néral sur les 
recei..t.es f.t•appant 

5.11C .).118 J.es blt:ns acquis j. Î '10 5.110 5.110 

Taxe sur les conc.:es-
sions gouvoerne-

?,60 mentales 

Total 12.256 1 j. 156 13.156 1;i.1G5,GO 1 -~ ,., ~,.. 
.) • 1 JO 

B) Fonctionnement 

ImpSt sur les sociétés (1)210,00 210,00 

ImpSt sur la rich.mob. 1. 723' 58 (1)172,36 172,36 (1)197,86 197,86 

ImpSt de famille 246,60 422,60 422,60 392,75 392,75 

ImpSt complémentaire 207,76 323,04 323,04 308,37 308,37 

Total des im-
pSts grevant le 
contribuable 2.177,94 918,00 918,00 1.108,98 1.108,98 

C) Retrait 

Droit d 1enregistrem. 244,4 244,4 244,4 244,4 

(1) Grevant chaque associé pro quota. 
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4ème cas : Fusion complète d'exploitations mixtes 

Dans ce cas, il apparatt que les charges fiscales d'un 

porteur d'actions d'une société de capitaux sont beaucoup plus lourdes 

que celles d'un membre d'une société de fait, cela tient à ce que la 

société de capitaux dispose dans le cas considéré d'un patrimoine im

portant, fortement grevé par l'impôt sur les sociétés. En outre, la 

société de fait bénéficie en matière d'impôts sur la richesse mobilière 

d'une tranche exonérée de 240.000 lires et d'un taux réduit de moitié 

pour la tranche suivante de 720.000 lires de revenu imposable; cela 

explique pourquoi par rapport aux membres d'une société de fait le por

teur d'actions d'une société de capitaux doit supporter en ce qui con

cerne l'impôt sur la richesse mobilière, une charge plus grande non 

compensée par une incidence plus faible des impôts personnels sur les 

revenus. 

Le régime auquel est soumis l'entrepreneur individuel est sensi

blement moins avantageux étant donné que ses revenus comprennent aussi 

le montant des salaires, qui dans son cas ne peut ltre déduit comme il 

l'est dans les autres cas considérés (société de fait, copropriété, so

ciété de capitaux, société coopérative). 

Comme le montre le tableau ci-joint, il n'y a aucune différence 

en ce qui concerne les impôts indirects dans les quatre cas considérés 
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Fusion complète d'exploitations mixtes 

Unité u.c. 

Entreprise Société de Copropriété Société de Société 
indivi- fait capitaux coopérative 
duel le 

b.) Créa·tion 

Droit ù'enregistrement 16.750 îG.750 16.750 16.'{~0 

1 Taxe s~r les conccs-
~:dons gouvcrnementa.les '1,60 

B) Fonctionnement 

Impet sur les sociétés (1)764,99 (1)764,99 

Impet sur la rich.mob. 3.483,00 (1)451,75 (1)451,75 (1)504,73 (1)504,73 

Impet de famille 691,23 263,06 263,06 181,70 181,70 

Impet complémentaire 483,23 220,27 220,27 163,58 163,58 

Total grevant le 
contribuable 4-657,46 935,08 935,08 1. 615,00 1 ,615,00 

C) Retrait 

Droit d'enregistrem. 864,14 864,14 864,14 864,14 

(1) Incidence grevant chaque associé pro quota. 
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5ème cas I. Abattoir propri~t~ de la soci6té 

Unité u.c. 

Société de fait Société de capitaux 

A) Constitution 

Droit d'enregistrement 

dont : - sur les apports à la société 

- sur les biens acquis 

i.g.e. sur les biens acquis 

Taxe sur les concessions gouvernementales 

B) Fonctionnement 

Impôt sur les sociétés 

Impôt sur la richesse mobilière 

C) Retrait 

Droit d'enregistrement 

(x) pour les 30 soci~taires qui se retirent 

22.475 
600 

21.875 
jb.500 

-

42.187 

344 (x) 

22.475 
600 

21.875 
56.500 

9,60 

13.215 

42.605 

344 (x) 
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5ème cas II. Abattoir utilisé par la société en 

location 

Unité u.c. 

Société de tait Soc1ét6 de capitaux 

lA,) Constitution 

~oit d'enregistrement 

~ont a - sur les apporta à la société 

• sur les biens acquis 

i.g.e. sur les biens acquis 

Œaxe sur les concessions gouvernementales 

B) Fonctionnement 

lmpSt sur les soci6tés 

Imp8t sur la richesse mobilière 

C) Retrait 

Droit d'eru.·egistrement 

60 60 
6o 60 

- -
- -
- 9,60 

54 

Go 60 
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6ème cas :_.h.ë~oc.:.ations Pour la cowmercj ~-; -jsation de fruits et légwnes 

~) Conotitution 

~roit d'enregistrement 

~ont' : - .sur les apports à la 
société 

- sur les biens acquis 

i.g.e. sur les biens acquis 

Taxe sur les concessions 
gouvernementales 

B) Fonctionnement 

Impôt sur les sociétés 

Impôt sur la richesse mobilière 

C) :aetrait 

Droit d'enregisLrement 

1 
1 Conoortium 

/' ~ ~r.,. 
~0 • .)vv 

7.200 

59.100 

137.060 

-

57.089 

551 (x) 

(x) pour les 50 sociétaires qui se retirent 

Société 
de fait 

66 • .)00 

7.200 

59.100 

1_37.060 

-

57.089 

:;ji (x) 

i_nité u.c. 

.Société de 
capitaux 

66.300 

7.200 

59.100 

137.060 

9,60 

16 • .384 

57.)75 

55î (x) 
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P A R T I E IV 

Rapports entre l'aspectfisc~ et les autres aspects de la 

coopération et de l'intégration dans l'agriculture 

Pour tirer quelques conclusions de ce qui a été exposé jusqu'à 

présent et pour examiner de manière concrète les possibilités de créer des 

exploitations collectives dans le secteur agricole, il convient de tenir 

compte da la situation actuelle de l'agriculture italienne. Malgré les nom

breuses interventions de l'Etat dans oe secteur, elle se trouve encore dans 

un état de sous-développement, en raison notamment des difficultés de méca

nisation pour une grande partie des cultures des régions centrales et méri

dionales et à cause de l'exode de la population des zones rurales vers les 

cités industrielles. Dans l'état actuel des choses, les exploitations agri

coles italiennes présentent encore dans la majorité des cas un caractère 

familial et les terres sont cultivées simplement pour fournir les produits 

destinés à ltre consommés directement par les personnes vivant de l'exploi

tation. Il s'agit le plus souvent de petites exploitations agricoles en faire

valoir direct ou gérées sur la base de baux ruraux, qui se proposent seule

ment l'exploitation du sol ou l'élevage dans les limites du potentiel du 

fonds. 

Il convient ici de faire nettement la distinction entre activité 

(et donc entreprise) agricole au sens strict et activité industrielle et com

merciale; en effet, comme nous l'avons souligné au début, cette distinction 

rev8t une très grande importance pour toute la réglementation juridique et 

fiscale. Tous les avantages accordés tant sur le plan du droit civil que du 

droit fiscal sont en effet liés à l'exercice de l'activité agricole au sens 

strict, c'est-à-dire à la petite entreprise d'exploitation directe ayant des 

terres que le législateur italien a toujours considérée comme ayant besoin 

d'encouragement et de subventions. Pour ces nombreuses exploitations agri

coles de faible importance, des mesures de faveur sont prévues, notamment 

l'inexistence de la faillite, le caractère non obligatoire des écritures 

comptables, l'application de l'impôt sur le revenu agricole calculé sur la 

base du système cadastral, etc. Pour les entreprises commerciales peu 
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nombreuses qui exercent leur activité dans le secteur agricole, on 

applique au contraire le régime prévu pour les entreprises commercia

les ordinaires; par conséquent, la déclaration de faillite est appli

cable, les écritures comptables sont obligatoires et l'impSt sur la 

richesse mobilière est perçu sur la base du revenu effectif. Cet état 

de choses explique en outre l'inexistence de formes typiques pour 

l'exercice de l'entreprise agricole (à la différence de ce qui existe 

en France) ainsi que de formes typiques justifiées par des besoins 

particuliers (GmbH et CO en Allemagne). En effet, l'exploitation agri

cole est dans la majeure partie des cas de petite dimension et elle est 

gérée individuellement ou tout au plus sous des formes rudimentaires 

d'association, constituées par la communauté familiale, par l'associa

tion en participation, ou sur la base de contrats agricoles. Lorsque 

l'exploitation commence à atteindre des dimensions plus vastes, grlce 

à l'emploi en commun de machines agricoles ou à l'exploitation collec

tive d'un ou de plusieurs secteurs de production, on assiste à la cons

titution de sociétés de fait vers lesquelles d'une part les agriculteurs 

se sentent attirés en raison de la simplicité de la forme et de leur mé

fiance instinctive pour tout formalisme, mais à l'égard desquelles ils 

manifestent d'autre part une certaine réserve à cause des éventuelles 

complications de caractère fiscal qui peuvent en résulter, notamment 

en ce qui concerne 1 'impôt d'enregistrement. Cela explique aussi que 

la forme de la société civile soit rarement adoptée, bien qu'elle ait 

été prévue par le législateur pour l'exercice des activités agricoles. 

Plus rare encore est l'adoption par les entreprises exerçant des acti

vités agricoles au sens strict de formes de sociétés plus complexes, 

caractéristiques des sociétés commerciales. Tout contribue donc à justi

fier le fait que la forme de la société coopérative(surtout de la coopé

rative de main-d'oeuvre et de service) soit devenue, à défaut d'autres 

formes caractéristiques, la forme juridique de loin la plus répandue 

dans l'agriculture italienne pratiquée sur une base collective. Cela 

tient surtout à ce que, compte tenu du fractionnement du territoire en 

de très nombreuses petites exploitations directes orientées la plupart 

vers la mise en valeur des terres en vue de l'autoconsommation, c'est 

l'objectif mutualiste caractéristique des coopératives qui permet le 

mieux d'obtenir la productivité maximale des petites exploitations agri

coles (en permettant de réduire les dépenses ou de réaliser des recettes 

plus élevées) sans toutefois tendre à rationaliser la production. 
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La situation de l'agriculture italienne telle qu'elle vient 

d'ltre exposée, en justifiant la distinction fondamentale qui est faite 

entre l'activité agricole et l'activité commerc1ale explique en outre 

pourquoi les avantages, tant juridiques que fiscaux sont attribués 

ratione materiae e non ratione formae, c'est -à-dire à tous les assu

jettis qui opèrent dans un secteur déterminé, quelle que soit la 

forme juridique choisie. Cela explique aussi que le système fiscal ita

lien ne fasse aucune discrimination entre les exploitations agricoles 
individuelles et collectives. 

Ce qui vient d'ltre expliqué montre que les exploitations agri

coles au sens propre, tout en pouvant choisir la forme de la société 

commerciale sans perdre les avantages dont elles jouissent (sauf en ce 

qui concerne l'applicabilité de l'imp8t sur la richesse mobilière sur 

la base du bilan s'il s'agit de sociétés de capitaux), le font en fait 

assez rarement. Les sociétés commerciales qui opèrent dans le secteur 

agricole sont généralement celles qui ne se bornent pas à faire fructi

fier le potentiel de l'exploitation mais qui exercent une véritable 

activité industrielle ou commerciale. 

L'exposé qui vient d'ltre fait sur les rapports entre l'acti

vité agricole et la forme commerciale dans les entreprises opérant dans 

le secteur agricole doit toutefois 8tre précisé; il permet de constater 

certaines différences de régime dans le domaine du droit civil entre les 

exploitations agricoles qui rev8tent aussi la forme juridique de ce gen

re d'entreprise et les exploitations agricoles qui ont la forme d'une 

société commerciale. 

En premier lieu l'exploitation agricole individuelle ne peut 

avoir une forme commerciale, étant donné qu'elle ne pose aucun problème 

d'organisation de la forme sociale de l'entreprise. Aucun problème ne 

se pose non plus pour la société simple qui est l'unique forme collec

tive non commerciale d'exercice de l'entreprise et qui a été conçue 

spécialement pour l'entreprise agricole. 
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En revanche le problème se pose lorsque l'exploitation agri

cole prend la forme d'une des sociétés commerciales prévues par notre 

code (art. 2248) à savoir : société en nom collectif, société en com

mandite simple et par actions, société à responsabilit6 limitée et par 

actions. 

Il s'agit en effet d'établir si l'adoption de la forme com

merciale implique 1 'application intégrale du régime des sociét·és com

merciales, bien que l'activité reste agricole. Cette question revit un 

intérlt pratique tout particulier puisque l'adoption de la forme com

merciale permet de limiter de plus en plus la responsabilité : il est 

par ailleurs douteux- nous l'avons dit -que la société agricole en 

nom collectif se réalise concrètement en raison précisément des faibles 

avantages qui découlent de la limitation imparfaite de la responsabili

té. 

La première conséquence de l'adoption de la forme commerciale 

par la société est l'obligation de procéder à l'inscription au registre 

des entreprises (art. 2200 c.e.). Toutefois cet enregistrement concerne 

la forme de l'entreprise collective et non l'activité qui reste agricole. 

La société agricole inscrite au registre se trouve donc dans 

une situation intermédiaire entre la société agricole gérée sous les 

formes de la société simple et la société exerçant une activité commer

ciale constituée sous la forme d'une des sociétés commerciales. 

Alors que ni les règles relatives à l'activité commerciale 

(faillite, livres comptables) ni celles concernant la forme de la socié

té (enregistrement, publicité, représentation) ne s'appliquent à l'en

treprise agricole exercée sous la forme d'une société simple, l'entre

prise agricole exercée sous la forme d'une société commerciale est sou

mise aux dispositions des sociétés enregistrées pour ce qui est des 

conséquences de l'enregistrement et aux dispositions relatives aux entre

prises agricoles en ce qui concerne son activité. 

L'entreprise agricole exercée sous la forme d'une société com

merciale est en premier lieu soumise aux normes qui réglementent la pu

blicité obtenue par l~nregistrement : en oas de transfert de l'exploi

tation (art. 2556 c.e.), en cas de transfert des crédits d'exploitation 

(art. 2559 c.e.). En outre,l'acte écrit ad probationem est nécessaire 
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pour le transfert de l'exploitation (art. 2556 c.e.) et l'entreprise 

peut tenir les écritures comptables avec les effets propres de la cam

comptabilité commerciale (art. 27Q9- 2711 c.e.). 

En second lieu, l'extension de règles ou d'institutions concer

nant directement l'entreprise commerciale doit ltre considérée comme 

admissible lorsqu'elles sont fondées non sur l'élément juridique de l'ob

jet de l'activité de l'entreprise mais sur l~lément formel de l'obli· 

gation de publicité. C'est le cas notamment en ce qui concerne la pro

tection de la raison sociale (art. 2564 et 2566 c.e.) ainsi que la pos

sibilité d'utiliser les formes de représentation réglementées par les 

articles 2203 et suivants du c.e., notamment la représentation des gé

rants fondés de pouvoir. 

En revanche, l'entreprise agricole exercée sous la forme d'une 

des sociétés commerciales n'est pas seulement soumise à la réglementa

tion prévue par le Code pour ces dernières en ce qui concerne l'acti

vité commerciale : en effet, l'application de la réglementation sociale 

(des entreprises collectives soumises à l'obligation d'enregistrement) 

n'implique pas nécessairement l'application de la réglementation com

merciale (pour les entreprises qui exercent une activité commerciale). 

Les conclusions valent aussi pour les coopératives qui, bien que n'étant 

pas une forme de société typiquement destinée à l'exercice d'activités 

commerciales, sont soumises au mime régime. 

La faillite et les autres procédures du concours des créanciers 

ne s'appliquent pas aux sociétés agricoles inscrites au registre, étant 

donné que le Code civil (art. 2221) et la loi réglementant les faillites 

(RD n° 267 du 16 mars 1942) les limitent aux entreprises qui exercent 

une activité commerciale. 

La réglementation relative à la capacité d'3tre exploitant d'une 

entreprise commerciale (art. 2294 c.e.) n'est pas applicable non plus. 

Quant à la tenue des écritures comptables visées aux articles 

2214 et suiv. du c.e., il convient de noter que si la société agricole 

inscrite au registre peut les tenir librement, avec les conséquences 

indiquées aux articles 2709 et suiv. du c.e., cette faculté devient 
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une obligation lorsque l'on considère que la comptabilité est pr4sup

posée à des stades divers et essentiels du fonctionnement de la socié

té, qui s'avèrent inséparables de l'organisation sociale, indépendam

ment de la nature de l'activité exercée. 

En effet pour les sociétés de capitaux, le bilan n'est pas 

concevable sans écriture comptable. Sans comptabilité, il n'est pas 

possible non plus de procéder à la répartition des bénéfices, au con

trôle sur les réductions de capitaux, émissions d'obligations etc ••• 

Du reste la loi exige que le bilan soit établi sur la base d'une comp

tabilité ordonnée; la loi fiscale considère pour sa part, les sociétés 

de capitaux imposables sur la base du bilan. 

Pour les sociétés de personnes les livres comptables sont aussi 

nécessaires pour permettre le contrôle de la gestion, la v4rification 

dee bénéfices réalisés, la distribution des bénéfices aux associés. 

On peut donc conclure que par rapport aux sociétés inscrites au 

registre qui exercent une activité commerc~ale, celles qui exercent 

une activité agricole se trouvent dans une situation différente puis

qu'elles ne tombent pas sous le coup des dispesitions sur la forme sociale 

mais de celles sur l'activité exercée. 

On est encore loin de la pleine commercialisation de l'entre

prise sous la forme qui a été adoptée dans d'autres domaines et qui 

était prévue dans certains projets de réforme du code de commerce. 

En effet, le législateur s'est arrlté à mi-chemin, reconnais

sant à l'entreprise agricole la possibilité de se constituer sous les 

formes des sociétés commerciales, mais en maintenant pour une large 

part la réglementation propre à l'activité exercée. 

Il est d'ailleurs difficile de savoir à quel moment l'entreprise 

cesse d'8tre agricole pour devenir commerciale : on a dit que ce moment 

est déterminé par la mise en circulation qui se traduit par la fréquence 

des contacts avec le public, des opérations orédi triees et débi tri·oes, 

de crédit, le développement du cycle économique au-delà de la simple 

production agricole. 
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Le problème pouvait ltre résolu en laissant aux intéressés la liberté 

de choisir l'une ou l'autre des sociétés commerciales et, de ce fait, 

de s'assujettir entièrement à la réglementation commerciale de l'en

treprise. 

On a agi au contraire sur deux plans, celui de la forme et ce

lui du fon~,en dissociant les avantages et les inconvénients et en 

donnant ainsi à l'entreprise agricole ayant la forme d'une société 

commerciale l'avantage de la limitation de sa responsabilité sans 

qu'elle ait pour autant l'inconvénient du risque de faillite. 

En l'état actuel des choses, il est donc assez difficile d'indi

quer les rapports existants entre le facteur fiscal et les autres fac

teurs juridiques, économiques et sociaux dans l'exploitation agricole. 

C'est pourquoi il convient de déterminer au préalable quelle exploita

tion agricole on considère. Si l'on se réfère à l'exploitation agricole 

au sens propre, qui constitue en Italie la forme de très loin la plus 

répandue, on peut considérer que le choix du type de société est déter

miné non pas tant par le facteur fiscal que par le facteur économique, 

constitué par la charge importante qu'entratnerait pour des unités 

économiques aussi rudimentaires la nécessité d'une organisation complexe. 

Et alors, mime de jure condendo, on pourrait considérer comme correcte 

la politique menée jusqu'à présent et consistant dans l'octroi d'avan

tages fiscaux ou financiers (!er et !!ème Plan Vert) dès lors que la 

création d'exploitations collectives n'aurait pas ou peu de chance de 

succès. Ceci sans préjudice de la possibilité d'introduire des formes 

spécifiques qui tiennent compte de la situation particulière de l'agri

culture comme cela a été fait en France. L'introduction de telles formes 

de sociétés doit ltre accueillie très favorablement. 

Si par contre on considère les entreprises industrielles et com

merciales qui opèrent dans l'agriculture, on peut alors prévoir la 

création d'entreprises de plus en plus intégrées et de plus en plus 

concurrentielles. Toutefois, bien que cela se produise déjà, encore 

que d'une manière ·limitée, il convient d'observer que le facteur fiscal 

n'influe sur ce choix ni plus ni moins que sur le choix du type de 
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sociétés dans le cas des entreprises qui opèrent dans d'autres secteurs, 

mime si pour les exploitations agricoles il est possible de prendre en 

considération les avantages éventuellement accordés ratione materiae 

(exemple : évaluation automatique des fonds). C'est ainsi que le rap

port inversement proportionnel qui est censé exister entre la limita

tion de la responsabilité et l'imposition n'existe que quand l'exploi

tation est imposable sur la base du bilan et par conséquent est soumise 

à l'impôt sur les sociétés. Tant qu'elle reste non imposable sur la base 

du bilan (exploitations individuelles, différents types de sociétés de 

personnes), une limitation progressive de la responsabilité (sociétés 

civiles, société en nom collectif, en commandite simple) ne s'accompagne 

en fait d'aucune augmentation de l'incidence fiscale si l'on exclut les 

impôts (impôt d'enregistrement, impôt hypothécaire, droit de timbre, taxe 

sur les concessions gouvernementales) liés aux formalités nécessaires 

pour la constitution et l'activité de ces exploitations. 

La taxation sur la base du bilan (pour les sociétés de capitaux, 

les coopératives ou et autres entreprises auxquelles s'applique cette 

forme de taxation) n 1 implique pas· non plus 1·• incidence fiscale diffé

rente (qui dépend seulement de la catégorie à laquelle appartiennent 

les revenusde l'assujetti) mais seulement une forme différente de déter

mination du revenu imposable. Cette dernière consiste en un critère de 

forme qui fait obligation à l'office des impôts de s'en tenir aux résul

tats de la comptabilité fiscale régulièrement tenue, sauf la possibilité 

de rectifier les différents postes ou de réfuter l'ensemble du bilan 

dans certaines hypothèses expressément prévues. Il est clair toutefois 

qu'en raison des charges qu'implique la tenue d'une comptabilité détail

lée, ce type d'imposition sera choisi surtout par les entreprises les 

mieux organisées, qui en général n'exercent pas leur activité seulement 

dans le secteur agricole au sens strict, mais aussi dans le secteur 

industriel ou commercial. 

Il convient enfin de souligner qu'en ce qui concerne l'imposi

tion directe des terrains agricoles (ainsi que l'imposition indirecte 

sur la base du système d'évaluation automatique), comme il n'existe pas 

en Italie une forme d'imposition forfaitaire, on obtient le m8me effet 
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d'encouragement grlce au système cadastral qui, malgré les coefficients 

d'évaluation, porte sur des valeurs imposables très inférieures aux va

leurs réelles, ce qui constitue une mesure indirecte d'allègement fia

cal en faveur du secteur agricole. 

En ce qui concerne enfin la Sécurité Sociale des personnes qui 

exercent une activité agricole, il convient de noter que dans ce do

maine aussi, en raison précisément de la situation particulière des 

travailleurs dudit secteur, on applique un système différent de celui 

qui régit la Sécurité Sociale des salariés des entreprises agricoles 

et commerciales. Cette différence réside surtout dans le système de 

déte~ination et de recouvrement des cotisations. 

Dans un premier temps les formes communes d'assurances sociales 

(invalidité, vieillesse, chômage, mais pas l'assurance maladie) cou

vraient aussi les travailleurs du secteur agricole. Toutefois, le ré

gime uniforme était mal adapté au milieu agricole où la dispersion des 

travailleurs dans les campagnes, la grande variété des rapports de tra

vail qui ne sont pas toujours régis par des accords contractuels bien 

définis, l'instabilité du rapport de travail pour les ouvriers agricoles 

et surtout l'absence dans les exploitations agricoles d'un équipement 

administratif et comptable approprié rendent assez difficile l'observa

tion des règles complexes du régime normal d'assurances. Par conséquent, 

le R.D.L. n° 2138 du 26 novembre 1938 (entré en vigueur en 1940) vise 

à unifier et à simplifier l'établissement et le recouvrement des coti

sations dues par l'exploitant pour les différentes formes d'assurances 

sociales des travailleurs agricoles. Ces cotisations sont appelées co

tisations agricoles unifiées. Leur calcul se fait selon un procédé 

assez complexe : 

a) les commissions provinciales responsables déterminent la 

main-d'oeuvre nécessaire en moyenne pour la culture d'un hectare de 

chaque produit végétal, pour l'élevage d'une tite de chaque espèce de 

bétail et pour l'exécution d'autres travaux agricoles, et elles 'ta

blissent le nombre moyen de journées de travail qui doivent @tre four

nies par chaque travailleur {salariés fixes, mét~ers, fermiers, exploi

tants directs). 
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b) les entrepreneurs doivent déclarer la composition de leur 

propre exploitation en indiquant le mode de faire-valoir, la superficie 

des terres et des cultures et le nombre de travailleurs permanents ; à 

défaut de cette déclaration on procède d'office. 

c) Sur la base des déclarations ou de la vérification effectuée 

d'office, l'administration provinciale détermine la quantité totale 

de main-d•oeuvreemployée en s'appuyant sur les valeurs moyennes indi

quées précédemment. Cette main-d'oeuvre est subdivisée en fonction du 

rapport qui existe dans l'entreprise entre le nombre de journées four

nies par les travailleurs salariés (salariés permanents et journaliers) 

et par les travailleurs associés (mét~ers et colons) puisque les pres

tations des assurances, et donc les cotisations, sont différentes pour 

chaque catégorie. 

Comme ce système de détermination, basé sur les valeurs moyennes, 

peut conduire à des résultats non conformes à la réalité, on a introduit 

un nouveau système (en vertu de l'article 5 du D.L. n° 59 du 23 janvier 

1948) basé sur le relevé de la main-d'oeuvre employée par l'exploita

tion agricole pendant l'année précédente. Selon ce système, chaque jour

nalier agricole a reçu un livret pourvu d'un calendrier sur lequel l'ex

ploitant appose sa signature et indique le nombre de jours de travail 

fournis; la somme de travail fournie par les salariés permanents est 

connue grâce aux livrets de travail. Une fois déterminée la quantité 

de main-d'oeuvre employée par l'exploitation, cette dernière doit ver

ser les cotisations fixées annuellement par décret du Président de la 

République sur proposition du Ministre du travail et de la prévoyanre 

sociale. Les sommes ainsi obtenues sont perçues sur la base du système 

des rôles par les percepteurs des impôts directs; toutefois les chefs 

d'entreprise ont la possibilité de les payer directement en quatre 

tranches annuelles par compte courant postal. Pour l'assurance contre 

les accidents uniquement, le montant est déterminé dans chaque province 

en fonction de l'estimation cadastrale des exploitations et est inscrit 

sur les rôles de l'impôt foncier à la charge de l'entrepreneur. 
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Les travailleurs ayant droit aux prestations des assurances sont 

ceux qui figurent sur les listes communales des travailleurs agricoles 

tenues à jour conformément aux lois spéciales en vigueur. 

En conclusion, les indications les plus intéressantes que l'on 

peut tirer de l'examen de la situation de fai\ juridique, fiscale, éco

nomique et sociale existant dans l'agriculture italienne ne concernent 

pas tant les effets réciproques de ces facteurs pour les diverses for

mes de coopération et d'intégration dans la gestion de l'exploitation, 

que la distinction entre l'entreprise agricole et entreprise non agri

cole ou, ce qui revient au mime, entre activité agricole et activité 

industrielle et commerciale. Cette distinction constitue en effet la cl' 

de voute du régime juridique du secteur agricole; c'est pourquoi il con

vient comme nous avons cherché à le faire, de traiter séparément les 

deux sujets, selon que l'on examine les données normatives ou les pers

pectives de développement pour les exploitations agricoles proprement 

dites ou pour les entreprises commerciales et industrielles qui opèrent 

dans l'agriculture. 

En ce qui concerne la commercialisation on a examiné ci-dessus 

les conséquences tant en droit civil qu'en droit fiscal de l'exercice 

d'activité de transformation et de vente des produits, à la fois dans 

le cadre de l'entreprise agricole (individuelle, communauté par indivi

sion, société simpl~ et dans le cadre des sociétés commerciales (de per

sonnes ou de capitaux); en admettant naturellement qu'il s'agisse tou

jours d'activités qui restent dans les limites du caractère connexe et 

normal des activités agricoles principales. 

En revanche, si l'activité de commercialisation porte bien sur 

des produits agricoles mais dépasse le potentiel économique des fonds 

dont dispose l'entreprise, cette dernière est alors traitée tant en 

droit civil qu'en droit fiscal comme une entreprise commerciale et elle 

peut prendre toutes les formes juridiques permettant d'exercer collec

tivement ce type d'entreprise. 

En résumé, on peut dire qu'il existe des rapports non négli

geables entre l'aspect fiscal et les autres aspects juridiques : 
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1) Le droit fiscal, tout en ayant recours aux instruments et 

aux institutions relevant des autres domaines du droit, présente une 

autonomie marquée qui se traduit par l'importance attribuée à l'aspect 

économique des phénomènes. Cela est confirmé par l'art. 8 du R.D. 

n° 3269, du 30 décembre 1923, (loi d'enregis.trement) en vertu duquel 

les taxes sont appliquées sur la base de la nature intrinsèque et aux 

effets des actes ou des transferts, mime si le titre ou la forme appa

rente ne correspondent pas. 

2) Cet aspect s'exprime aussi dans la tendance à augmenter le 

nombre des assujettis passifs en y incluant aussi les organismes de 

fait (art. 8 T.U.I.D.). C'est ainsi que la société de fait est assujettie 

à l'impôt réel sur la richesse mobilière en lieu et place des assujettis 

entrepreneurs. La jurisprudence en est arrivée parfois à considéer aus

si les fermages collectifs comme des assujettis autonomes. 

3) Le fait pour l'entreprise collective de devenir une entité 

et le fait que celle-ci est distincte de ses différents associés im

pliquent d'une part comme nous l'avons vu, que ces derniers ne peuvent 

être assujettis à l'impôt sur le revenu agricole, étant do~né que l'en

treprise n'est pas exercée par eux, mais par l'entité collective, 

et d'autre part l'inappli(:abilité de cet impôt à cette Jer:J.ière 

étant donné qu'elle n'est pas titulaire d'un droit réel sur le 

fonds. Et puisque l'activité de commercialisation qui reste dans le 

cadre normal de la production agricole des entreprises collectives 

est exonérée de l'impôt sur ~~ richesse mobilière, conformément à 

1 'article 0 +, <::tii.i1éa i) du TUID, le revenu qui en provient étant 

déjà imposé, il en résulte un avar.i.tage certains pour l'exploitant 

agricole, qui pourtant exerce l'entreprise sur son fonds, car 

l'impôt sur le revenu agricole est appliqué d'après le système 

cadastral et n'est donc pas proportionnel au bénéfice réel de la 

commercialisation. 

4) Nous avons vu comment l'activité agricole réagit sur la forme 

de société commerciale en limitant la discipline applicable au type 

social choisi. 
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5) Enfin la plus grande limitation de responsabilité, obtenue 

par le biais des sociétés de capitaux implique l'applicabilité de 

l'impôt sur les sociétés et la taxation sur la base du bilan pour ce 

qui est de l'impôt sur la richesse mobilière. 

En ce qui concerne les rapports entre l'aspect fiscal et l'as

pect économique, on a rappelé 

1) l'état actuel de l'agriculture italienne; 

2) le fait qu'on a encouragé par divers moyens, et surtout par le biais 

fiscal, la constitution de sociétés coopératives qui se pritent par

ticulièrement à la collaboration dans le secteur agricole; 

3) le fait que par différentes mesures législatives on ait avantagé l'a

griculture sur le plan fiscal par rapport aux autres secteurs écono

miques (on se rappellera l'estimation automatique des fonds agricoles 

aux fins du droit d'enregistrement et des droits de succession, les 

allègements accordés pour le droit d'enregistrement frappant les ap

ports faits dans une société agricole, lès allègements de 1' I.G.E .• 

sur les échanges de produits agricoles, les allègements de l'impôt 

sur les sociétés, l'allègement implicite obtenu par la taxation ca

dastrale sur la base de biens imposables ne correspondant qu'appro

ximativement aux biens réels). 

Enfin, en ce qui concerne les rapports entre l'aspect fiscal et 

l'aspect social, on a souligné la nature particulière et le mode de per

ception des contributions agricoles unifiées. 
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P .A R r I E V 

Conclusions concernant les différences de régime fiscal entre exploi

tations agricoles individuelles et collectives 

Après les brèves observations qui ont été faites dans la première 

partie de cet exposé en ce qui concerne la praticabilité des diverses 

formes juridiques de gestion collective de l'exploitation (limitation 

de la responsabilité, personnalité de l'entreprise collective, condi

tions de fonds et de forme) et après l'examen comparatif détaillé du 

régime fiscal contenu dans la partie II, il ne reste plus qu'à tirer 

quelques conclusions concernant les avantages d'un type d'exploitation 

collective plutôt qu'un autre, notamment du point de vue juridique. 

Il ressort de la partie III qu'à défaut de formes typiques pour 

l'agriculture et étant donné l'inexistence de formes typiques ou mixtes, 

les seules possibilités d'adaptation des formes normales d'entreprises 

prévues par le droit commun consistent dans d'éventuelles conventions 

contractuelles passées par les agriculteurs eux-mimes. Il convient d'ob

server en outre qu'aucune forme juridique n'est réservée à l'intégration 

à un certain niveau (secteur de production ou entreprise globale) alors 

que chaque forme peut d'une manière générale s'appliquer à n'importe 

quel type d'activité e~ercée en commun. 

En outre, la considération décisive que toute la règlementation 

juridique et fiscale du secteur agricole est fondée sur des mesures de 

faveur accordée ratione materiae et non ratione formae, replace au pre

mier plan le type d'activité exercé par l'entreprise, et permet d'exa

miner le problème du choix du type de sociétés sous deux angles diffé

rents. 

En effet, si l'exploitation se limite à exercer des activités 

agricoles au sens propre et bénéficie des dispositions qui la mettent 

à l'abri de la faillite et la dispensent de tenir une comptabilité ré

gulière, alors que du point de vue fiscal elle bénéficie de l'exonéra

tion de l'imp8t sur la richesse mobilière et éventuellement de l'évalua

tion automatique des fonds ruraux pour les impôts indirects, il semble 

que la forme coopérative soit à conseiller. Les formes les plus 
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embryonnaires de possession en commun de biens ou d'exercice en com-

mun des activités (copropriété, société de fait) ne permettent pas en 

fait une limitation adéquate de la responsabilité, et comme les socié

tés nommément constituées elles supportent les charges fiscales rela

tives aux actes constitutifs, aux actes portant modification ou extinc

tion de la société. D'autre part, ces sociétés de personnes ne comportent 

qu'un minimum d'organisation et ne permettent qu'une limitation impar

faite de la responsabilité. Les sociétés de capitaux ont à faire face 

à des obligations plus rigoureuses du point de vue juridique et fiscal 

et celles-ci sont généralement trop lourdes pour les petites exploita

tions agricoles. Il faut reconnaître toutefois que l'exercice de l'en

treprise agricole sous la forme de société, sur des fonds appartenant 

aux associés, permet d'échapper à l'impôt sur le revenu agricole qui 

n'est pas applicable à ces derniers puisqu'ils n'ont pas eux-m8mes la 

qualité d'exploitants, alors que d'autre part l'impôt sur la richesse 

mobilière n'est pas applicable à l'égard des sociétés, en vertu de l'in

terprétation large donnée par la jurisprudence à l'article 84 alinéa i) 

du TUID. 

La forme coopérative, tout en permettant de limiter d'une manière 

absolue ou presque absolue (à un multiple de la quote-part) la responsa

bilité des associés, bénéficie d'avantages fiscaux importants, tant au 

moment de sa création que pendant la période d'exploitation ou enfin au 

moment de l'extinction. Il est vrai qu'elle conna!t des limitations 

strictes de ses activités (nombre minimum de participants, valeur maxi

mum de la quote-part, contrôles, inscription sur les registres publics, 

etcJ; il semble toutefois que ces limitations n'aient pas une incidence 

négative sur sa fonction qui consiste à faciliter la mise en valeur des 

terres par les agriculteurs individuels. La limite de l'activité agri

cole proprement dite est compatible avec l'objectif de la mutualite qui 

constitue la limite de l'activité de la coopérative. 

Si par contre l'entreprise collective exerce dans le secteur agri

cole une activité véritablement industrielle ou commerciale, alors le 

choix de la forme juridi-que la meilleure, étant donné 1 'octroi d' avan

tages concédés ratione materiae, dépend du calcul économique des entre

preneurs et porte sur les formes ordinaires d'entreprises commerciales 
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collectives. Les formes embryonnaires de la copropriété, de la société 

de fait, et de la société civile étant ainsi éliminées, de même que la 

forme coopérative qui ne permet pas la poursuite d'un but lucratif, il 

semble que la forme la plus adaptée doive être recherchée parmi les 

sociétés commerciales. Le choix entre celles-ci est alors étroitement 

lié à la situation économique de l'exploitation. Du point de vue fiscal 

une importance toute particulière s'attache au fait que la société soit 

ou non propriétaire des terrains (pour l'impôt foncier); au fait qu'elle 

soit ou non imposable sur la base du bilan (en raison de la comptabilité 

nécessaire et de l'applicabilité éventuelle de l'impôt sur les sociétés); 

au fait qu'elle exerce une activité plutôt qu'une autre (en raison des 

taxes éventuelles sur les concessions gouvernementales); au fait qu'elle 

produise certains biens plutôt que d'autres ~n raison de l'impôt gene

ral sur les recettes et des impôts de consommation et de fabrication). 

Il semble qu'il faille conclure que dans ce dernier cas, le pro

blème du choix de la forme juridique la plus appropriée pour les entre

prises collectives est non seulement étroitement lié à la situation par

ticulière de l'entreprise, mais sort du domaine agricole proprement dit 

et se pose en fait sur le plan économique et industriel. Le choix d'un 

tel type d'entreprise collective équivaut ni plus ni moins au choix du 

type dans le cas d'une entreprise commerciale, puisqu'un régime juridi

que identique lui est réservé et qu'elle ne bénéficie pas en règle géné

rale des avantages fiscaux accordés pour l'exercice de l'activité agri

cole au sens propre. 

Nous avons tiré jusqu'ici les conclusions possi-bl~s à la lum.i.ère 

du système en vigueur, tant sur le plan juridique que du point de vue 

fiscal. On a vu comment ce système est domin~ par la distinction ~ntre 

activité agricole et activité commerciale et commer.t cette distinction 

s'impose aussi do.ns les cas ou l'activité agricole est exerc~e dans le 

cadre d'une société commerciale. On a vu en outre conmient, par les ac t:.i

vités connexes de transformation et de vente, se rsalise la "commercia

lisation" des produtis agricoles proprement dite mais aussi cominent le 

lien de la connexion, assorti du critère "activité norrid.le", limite très 

étroitement les activités de commercialisation que l'entreprise agri

cole peut avoir sans perdre les avantages intrinsèques et fiscaux 

liés à l'activité exercée. 
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On a vu, enfin, comment cet état de choses a favorisé l'extension 

de la forme coopérative, tant au niveau de la production que de la trans

formation et de la vente des produits agricoles. 

On assiste d'ailleurs dans tous les pays à un rapide progrès technique 

qui entratne m3me dans le secteur agricole, la nécessité de procéder à 

des opérations de conservation et de transformation des produits beau-

coup plus vastes et complexes que celles imaginées et prévues par le 

législateur en 1942. Compte tenu de la souplesse de la formule législa
tive, la jurisprudence tant civile que fiscale a cherché de différentes 

manières à donner de la limite législative une interprétation toujours 

plus adaptée aux exigences modernes. Toutefois cette limite existe et 

emp3che une modernisation décisive des structures agricoles ainsi que 

leur alignement sur les structures commerciales. Cela entratnerait en 

effet la perte des avantages dont bénéficie actuellement l'agriculture, 

perte que les exploitations agricoles ne seraient pas en mesure de sup

porter, mime si elle s'accompagnait d'une rationalisation plus poussée 

consécutive à l'adoption de telle ou telle forme de société. 

C'est pourquoi jusqu'à présent les coopératives sont la seule 

forme de collaboration dans le secteur agricole;rappelersimplementqu'à la 

fin de 1962, sur 34.366 sociétés italiennes par actions, 1.831 seulement 

relevaient du secteur agricole. 

C'est pourquoi la forme coopérative a été et reste un ins

trument permettant le développement et le progrès de l'agriculture. Tou

tefois, on a constaté qu'elle présente d'importants aspects négatifs qui 

peuvent se résumer comme suit : la limite minimale et maximale du nombre 

des associés, le plafond fixé pour la participation de chaque associé à 

la constitution du capital social (apport qui ne peut actuellement dépas

ser 2 ou 4 millions de lires),le ciystème du vote ~ra-capite, de la 

représentation à l'assernbl.;e,le 1·ûlc: de l'associ~-aùmii'li.strateur, et 

surtout les règles fiscaleci notamment celles ~u~ - aiin de faire pro

fiter des allègements prévus - inposent une li~~te ùans la distri

bction des dividendes et, en cas de dissolution de la société coopé

rative, l'obligaLion d'~fîc~ter le patrimoine social à des oeuvres 

d'utilité publique, ~près seul~ déduction du capital effectivement 

versé par les membréti• 
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C'est pour cette raison qu'il semble souhaitable, de jure oon

dendo, d'accroître le nombre des sociétés par actions dans le secteur 

agricole, tant pour l'intégration sectorielle ou totale au niveau de 

la production que pour l'intégration au niveau de la conservation, de 

la transformation et de la vente des produits. 

La société par actions peut en effet apporter les avantages sui-

vants 

1) elle peut réaliser l'interpénétration économique entre la pro

priété et l'entreprise; le fruit de cette interpénétration pourra ltre 

la naissance d'exploitations agricoles économiquement viables, techni

quement avancées et socialement évoluées, c'est-à-dire des exploitations 

qui feront de l'agriculture une "industrie comme toutes les autres"; 

2) elle peut permettre de réaliser sur une base volontaire et ef

ficace le remembrement et la réorganisation des exploitations, objectifs 

qui pourront ltre atteints sans avoir recours à des expropriations, et 

par conséquent à des moyens de coercition qui, en portant atteinte à 

l'intégrité des exploitations, risquent notamment de compromettre l'ef

ficacité de celles qui sont valables et viables; 

3) elle peut permettre la formation d'une masse adéquate de capi

taux provenant du marché général de l'épargne; on sait en effet que notre 

agriculture a besoin d'investissements considérables pour renouveler com

me il convient les structures et l'organisation des exploitations indi

viduelles et pour atteindre notamment les objectifs du marché commun; 

Pour réaliser ces investissements - qui d'après les estimations 

globales s'élèvent à environ dix mille milliards de lires et qui de

vraient itre échelonnés sur dix ans - il n'est pas facile de trouver 

les moyens financiers suffisants, notamment parce que les mesures tant 

ordinaires qu'extraordinaires, prises actuellement par l'administration 

publique dans ce secteur ne dépassent guère 300 milliards par an et que 

les investissements des exploitants privés - qui sont le fruit de sa

orifices considérables - ne pourront pas dépasser une certaine limite, 

étant donné la faiblesse du revenu de ce secteur. 
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L'augmentation du nombre des sociétés par actions dans le sec

teur agricole permettrait de trouver sur le marché général de l'épargne 

une partie de la somme nécessaire aux investissements, notamment par 

l'émission d'actions et d'obligations, comme c'est le cas dans d'autres 

secteurs de production. 

4) elle peut assurer l'augmentation des salaires des travailleurs 

agricoles grlce notamment aux économies de frais que permettra de réa

liser, par rapport à la gestion d'exploitations séparées, la gestion de 

plusieurs exploitations sous la forme d'une société; 

5) elle peut contribuer à la formation d'un personnel de direction 

plus qualifié et mieux préparé; 

6) elle peut ltre un instrument efficace pour revaloriser la fonc

tion des techniciens, à qui l'on pourra confier la direction de nom

breuses exploitations gérées sous forme de société; 

7) elle peut réaliser l'intéressement des travailleurs au proces

sus de production par la diffusion de l'actionnariat populaire ou paysan 

dans le secteur agricole. 

Toutefois, la réalisation du souhait exprimé ci-dessus soulève 

deux objections. La première concerne la méfiance innée des agriculteurs 

à l'égard de tout ce qui les éloigne du système de faire-valoir direct; 

la seconde a trait à la nécessité d'une réglementation particulière pour 

les sociétés agricoles ayant la forme de sociétés anonymes qui - après 

élargissement de leur activité de commercialisation des produits - ne 

leur fasse pas perdre les avantages actuellement prévus pour les exploi

tations agricoles qui ne sont pas organisées en sociétés, mais qui au 

contraire réduise les frais de constitution en société anonyme. 

En ce qui concerne le premier point, il semble opportun de s'ache

miner graduellement vers la société anonyme, ce qui est possible grâce 

à ce type de société qui est en expansion ·progressive. 

Le premier stade de cette expansion peut ltre constitué par une 

forme de société, très répandue aux Etats-Unis d'Amérique, et dénommée 

"group farming" : il s'agit de ce qu'on appelle !'"administration en 

groupe" où plusieurs exploitations, appartenant à plusieurs personnes, 
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sont administrées conjointement par une seule personne ou par un groupe 

de personnes compétentes dans le domaine de la technique et de l'éco

nomie agricole; dans ce cas il n'y a pas apport de biens, que ce soit 

en propriété ou en jouissance, mais on confère seulement à la société 

(constituée par les agriculteurs propriétaires d'exploitations et admi

nistrée par des techniciens de haute valeur et ayant fait leurs preuves) 

le mandat d'administrer ces exploitations sur la base de critères et da 

principes uniformes adaptés aux exigences de l'agriculture moderne; il 

est donc possible d'obtenir ainsi des orientations techniques uniformes 

et les agriculteurs peuvent en tirer des bénéfices importants sous 

forme d'économies réalisées sur les frais d'administration dè leurs 

exploitations, puisqu'il est incontestable que l'administration con

jointe de plusieurs exploitations •co11te" moins cher qu'autant d'admi

nistrations séparées. 

Une fois créé, grâce à ce type de société, le climat de confiance 

réciproque et une fois constatés les bénéfices ainsi obtenus, il devient 

possible alors de passer au deuxième stade en constituant la société 

dite de "gestion" dans laquelle les agriculteurs apportent leurs biens 

en jouissance mais en restent propriétaires. Il ne fait aucun doute que 

des problèmes se poseront pour ce type de société; par exemple, les 

problèmes concernant les rapports entre les membres à propos des amélio

rations que la société pourrait apporter à l'un des fonds confiés et 

aux manques à gagner qui pourraient en résulter pour les autres; ces 

problèmes pourraient 8tre résolus à mesure qu'ils se présentent en pré

voyant leur solution dans le statut de la société car il est bon de 

se rappeler en effet qu'une société est un contrat et que par conséquent 

les membres peuvent adopter la réglementation qu'ils croient convenir le 

mieux à leurs intér8ts. 

Le troisième atade peut 8tre la constitution d'une société à la

quelle les agriculteurs accordent la jouissance de leurs biens - qui 

comme on le sait est un droit réel limité - les agriculteurs restant 

nus-propriétaires des biens apportés; dans ce cas, la durée de la jouis

sance pourra correspondre à la durée de vie de la société agricole, de 

telle sorte qu'avec l'extinction de cette dernière, les agriculteurs ou 

leurs héritiers puissent retrouver la pleine propriété et la pleine jouis

sance de leurs biens. 
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Cette formule semble mériter le maximum d'attention et de consi

dération car son adoption permettrait aux agriculteurs de surmonter la 

réticence dont nous avons fait mention précédemment et permettrait en 

mime temps à la société titulaire de l'usufruit de gérer convenablement 

les exploitations qui lui sont confiées en organisant ces exploitations 

sur une base rationnelle; naturellement les agriculteurs percevraient 

les bénéfices de ce mode de faire-valoir sous forme de société prdpor

tionnellement à leur participation et aux actions reçues qui correspon

draient à la valeur des apports. 

Le quatrième et dernier stade serait la société que nous pouvons 

appeler "parfaite" c'est-à-dire celle à laquelle les agriculteurs cèdent 

leurs biens en propriété, renonçant en cela à tout droit sur ces biens, 

mais recevant en contrepartie des actions qui en représentent la valeur 

globale. Mime dans ce dernier cas, des problèmes se poseront sans aucun 

doute et comme dans le cas précédent ils pourront trouver leur solution 

dans le statut de la société; si l'on veut par exemple respecter le sen-

üment d'affection que l'apporteur nourrit pour son apport, on peut pré

voir qu'au moment de la liquidation de la société (à condition que les 

conditions de la société le permettent) les biens lui soient restitués 

en nature en calculant naturellement les balances respectives d'après 

la part de liquidation qui lui revient. 

Quant au second point il ne suffit pas de surmonter seulement les 

difficultés de caractère psychologique pour favoriser la constitution 

et la diffusion des sociétés par actions dans le secteur agricole; en 

effet, la collaboration du législateur est nécessaire pour définir dans 

ce domaine un régime particulier, tant juridique que fiscal, qui tienne 

compte des caractéristiques économiques et sociales du secteur agricole 

dans lequel ce type de société doit opérer. Ce qui est nécessaire avant 

tout c'est une définition "modernen de la notion d'exploitant agricole 

étant donné que la définition actuelle donnée par l'article 2135 du 

Code civil ne semble plus répondre aux exigences d'une agriculture mo

derne; actuellement, en vertu de la définition susdite sont réputées 

"liées" à l'activité agricole les activités ayant un rapport direct 

avec la transformation et l'aliénation des produits agricoles 
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"lorsqu'elles rentrent dans l'exercice normal de l'activité agricole"; 

ces derniers mots constituent l'obstacle le plus difficile que les agri

culteurs aient à franchir lorsqu'ils veulent organiser leurs exploita

tions sur des bases commerciales et industrielles et donc adopter la 

forme de telle ou telle société. Les agriculteurs craignent en effet qu' 

étant donné l'incertitude qui règne en la matière dans le domaine de la 

jurisprudence, en s'avançant dans la voie qui mène à la constitution 

d'une société et en s'engageant dans les cycles de la transformation 

et de l'aliénation des produits agricoles à l'échelle que requiert une 

société, ils puissent perdre leur qualité d'exploitants agricoles et 

voient alors leur activité ne plus ltre assujettie à l'imp8t sur le 

revenu agricole pour 8tre soumise à l'impôt sur la richesse mobilière 

qui frappe les activités industrielles et commerciales. 

Il faut donc une nouvelle définition de l'exploitant agricole 

surtout lorsqu'il s'agit d'exploitants groupés en une société, ou il 

faut tout au moins une interprétation extensive de la définition actuelle 

afin de donner un sentiment de tranquillité et de sécurité aux agricul

teurs qui veulent s'orienter vers la constitution d'une société par ac

tions. 

En ce qui concerne le régime juridique particulier auquel doit 

ltre soumis ce type de société, il convient d'adopter des formes moins 

compliquées et moins formalistes que celles prévues par le code en vi

gueur afin de rendre les sociétés par actions bien adaptées à la menta

lité simple et pratique des agriculteurs. 

En ce qui concerne le régime particulier en vigueur dans le do

maine fiscal, il faut prendre des mesures qui s'inspirent de critères 

sains et rationnels, comme par exemple : élargir le concept de "revenu 

agricole" par rapport à celui qui est défini par la législation fiscale 

en vigueur, accorder des exonérations fiscales pour la période initiale 

de la vie d'une société, exonérer les plus-values et les réserves, abolir 

l'impôt sur les sociétés qui grève trop lourdement le revenu ou tout au 

moins en réduire les taux. 

1--1 
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A N N E X E S 
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_Exemple de l'incidence fiscale selon la forme de coop&rative choisie (1) 

Premier cas 

U-til:t.·:::.:tion en _QQmmun de mach.incs 

Les calculs sont effectués sur la base de la réglementa

tion fiscale italienne en vigueur au 1er-janvier 1970. 

A) Constitution 

La constitution d'une société est soumise au droit d'en

registrement basé sur la valeur et la qualité des apports. 

Dans le cas considéré il convient que les associés four

nissent des apports d'une valeur minimale pour éviter que le patri

moine existant soit imposé par la suite lorsque l'existence d'une 

société de fait sera publiquement connue. 

Prenons par conséquent comme hypothèse un apport de 1.000 

u.c. en espèces, soumis au droit d'enregistrement au taux de 1 %, 
soit 10 u.c. {6.250 lire&). 

Les sociétés de capitaux paient également la taxe sur les 

concessions gouvernementales, qui s'élève à 6.000 lires (= 9,6 u.c.) 

B) Investissements 

Les investissements sont soumis selon le cas à l'i.g.e~ 

(impSt général sur les recettes) et au droit d'enregistrement. 

On a donc & 

- Construction du hangar + 4.000 

droit d'enregistrement 2~ + 80 

i.g.e. 4% 160 

- Achat du matériel + 16.310 

i.g.e. 3,30 % 538,23 

20.310 80 698,23 

Total : 21.889 u.o. 

Incidence des impSts directs sur les investissements : 3,69 ~. 

(1) La description des exeli1ples est annexée au n. 8.3 des "Informations internes 
sur l'agriculture" 
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Les investissements s'élèvent donc à 21.088,23 u.c. fi

nancées grAce à un emprunt. 

C) Incidence fiscale 

~) Entrepreneur individuel 

b) Société de fait. 

Il convient de noter que les frais d'exploitation étant 

couverts directement par les associés, la société n'a évidemment 

aucun revenu et il n'est donc pas possible de l'imposer. 

,!) Copropriété 

Ce qui a été dit pour la société de fait vaut aussi dans 

ce cas. 

d) Société de capitaux 

.!,) Coopérative. 

Il est nécessaire de déterminer le revenu des sociétés 

afin de calculer les charges fiscales qui le grèvent. 

Le revenu net est par conséquent égal à 4.294,8 u.c. (soit 

2.684.250 lires) et se calcule comme suit 1 

Recettes 

Reoettes + 

i.g.e. 4 'fo 

Total 

Cotits 

9.920 
396,8 

10.316,8 

Amortissement des machines 12,50 % 
Amortissement du hangar 3,50 % 
Entretien (1) 
Intér3ts 
Assurance (2) 
Frais généraux + 
i.g.e. 

Total 

2.107 
149 

1.957 
1.218 

489 
100 

2 

6.022 

(l)Supposé exonéré de l'I.g.e. étant donné que la réglementation con
cernant les prestations au détail fournies par un assujetti à l'im
pSt sur la richesse mobilière cat. C/1 est applicable; 

(2) Cette somme comprend le montant des impSts indirects gravant la 
prime. 
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a) Entrepreneur individuel. 

On suppose que cet entrepreneur loue les machines agrico

les en question à des tiers. 

L'entrepreneur individuel est assujetti successivement à 

l'impet sur la richesse mobilière cat. B, à l'impSt de famille perçu 

par la commune, et à l'impSt complémentaire progressif sur le revenu 

global (dénommé plus brièvement impSt complémentaire). 

aa) ImpSt sur la richesse mobilière, catégorie B 

Pour un revenu de 2.444.250 lires et un abattement annuel 

de 240.000 lires, 1 1 impSt est égal à 843.929 lires. 

Par conséquent le revenu imposable résiduel qui doit 8tre 

pris en considération pour les impSts personnels est égal à 1.840.321 

lires. 

ab) Imp8t de famille (calculé d'après les taux globaux et les déduc

tions en vigueur dans la commune de Rome) 

Le revenu net imposable du contribuable est égal à 

1.140.321 lires qui se décomposent comme suit : 

-revenu après déduction de l'impSt sur la richesse mobi-
lière catégorie B 1.840.321 -

- déduction fixe en faveur du contribuable 550.000 -

- déduction pour charges de famille 150.000 = 
1. 140 • .321 

L'impSt s'élève à 64.435 lires. 

~) ImpSt complémentaire 

Le revenu imposable est égal à 1.385.886 lires et se calcule 

comme suit : 

-revenu après déduction de l'imp8t sur la richesse 
mobilière catégorie B 

- impSt de famille 

- parts exonérées pour charges de famille 

- franchise 

1.840.321 -

64.435 -

150.000 

240.000 = 
1.385.886 
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L'impSt est égal à 63.794 lires. 

En résumé, les impSts p~yés par l'entrepreneur individuel 

s'élèvent à 972.158 lires (soit 39,76% du revenu global) et se 

ventilent comme suit : 

- imp8t sur la richesse mobilière cat. B 

- imp8t de famille 

- imp8t complémentaire 

d) Société de capitaux. 

843.929 
64.435 
63.794 

972.158 

Le revenu imposable de la société de capitaux est soumis 

à l'impet sur la richesse mobilière cat. B ainsi qu'à l'impSt sur 

les sociétés appliqué au taux de 9 pour mille sur le patrimoine 

social et de 18 ~ sur la part du revenu social global dépassant 

6 ~ de ce patrimoine. 

da) Impet sur la richesse mobilière et impSt sur les sociétés. 

Le revenu social étant égal à 2.684.250 lires et le patri

moine à 21.089 u.c., l'impSt sur la richesse mobilière catégorie B 

s'élève à 843.929 lires et l'impSt sur les sociétés à 306.633 lires. 

Par conséquent le total des impSts considérés grevant le revenu de 

la société est de 1.150.563 lires. Le revenu qui est distribué at

teint donc 191.711 lires. 

~) ImpSt de famille 

Si l'on considère que le revenu total de chaque associé 

s'élève à 3.316.711 lires (191.711 + 3.125.000), le revenu net 

soumis à l'imp8t de famille est de 2.616.711 lires; il se décom

pose comme suit : 
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-revenu total de l'associé 

- déduction personnelle du contribuable 

- déduction pour chargea de famille 

3. 316.711 -

550.000 -

150.000 = 

2. 616.711 

L'imp8t grevant le revenu précité s'élève donc à 

203.310 lires. 

de) ImpSt complémentaire 

Le revenu imposable net soumis à l'imp8t complémentaire 

est de 2.723.401 lires et se calcule comme suit : 

-revenu total de l'associé 

- impSt de famille 

- déduction pour charges de famille 

fra.llchise 

3. 316.711 -

203.310 -

150.000 -

240.000 = 

L'impSt complémentaire frappant ledit revenu s'élève à 

162.222 lires. 

En résumé, l'incidence des impSts directs personnels 

(imp8t de famille et impSt complémentaire) sur le revenu total 

est de 11,02 %• 

Si l'on prend en considération (pro quota) l'impôt sur 

la richesse mobilière de cat. B et l'imp8t sur les sociétés gre

vant chaque associé (1/8 de 1.150.563 lires), l'incidence fiscale 

passe à 15,36 %· 
Si l'on limite le calcul de l'incidence fiscale à la 

seule partie du revenu que chaque associé tire de la société l'in

cidence passe à 49,16 %. 

e) Coopérative 

Situation identique à celle de la société de capitaux, 

étant donné que les conditions requises pour l'application du ré

gime de faveur prévu par la réglementation en vigueur ne sont pas 

remplies. 
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D) Retrait d'un associé 

Au moment du retrait, conformément à l'article 88 du 

ar8me annexe A de la loi d'enregistrement, un imp8t de 1 %est 

dd sur la part du patrimoine qui revient à l'associé qui se re

tire. 

Il y a lieu de noter que les éventuelles plus-values 

ne sont assujetties à aucun imp8t sur le revenu lorsque manque 

(comme dans les cas considérés) l'intention spéculative qui jus

tifie la taxation dans la législation en vigueur. 

Il est cependant nécessaire de déterminer les plus

values obtenues par l'associé afin de les assujettir au droit 

d'enregistrement. 

Ces plus-values s'élèvent à 458 u.c. et se ventilent 

comme suit 

Hangar 4-240 
Amortissement 1.188 
A amortir 3.052 

Outillage 16.669 
Amortissement 16.662 
A amortir •:c= 

Plus-value (0,15 x 3.052 ) • 458 

1/8 • 57,2 u.c. = 35.750 lires. 

Dans ces conditions, la part de patrimoine comprenant 

les plus-values et soumise 3U droit d'enregistrement de 1 % est 

égale à 2.793,2 u.c. (2.736 u.c. + 572 u.c.). L'impôt s'élève 

donc à 27,93 u.c. 
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üti1llic..ticr.i. un ..:;or.>.:li.ifl ,:;_.._ ~:.u.cnJ...:..~.e.:; 

ÜHii:.~ U .c • 

-
Entrepreneur C_ll ....... ..L, 

.:.>OCl0 110 3ooi6t6 Société 

individuel de fait Copropriété de capit. coopérat 

A) Constitution 

Droit d'enrogiatroment 10 10 10 10 

'i.'axc i...iü.I' les co nees-
3Ï.üllb goa~~rnementa1es >,Sc 

B)' Fonctionnement 

Impôt our les cooiétô:z, 61,33 61,33 

!m:p5t sur la riohesse (l) (1) 

mobilière 1.350,29 168,78 168,78 
(1) (1) 

Impôt de famille 103, 10 325,30 325,30 

Imp5t oompl6montairo 102,07 259:;C'.; 259,00 

Total grevant 
chaqua contribuable 1.555,46 814,41 814,41 

c) Ratra.it 

Droit d' enregistremc~1t 27,93 27,93 27,93 27,93 

1 1 

(1) Incidence pro quota sur chaque associé 
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2ème cas.: 

Elevage en commun de porcs à l'engrais 

Les calculs sont effectués sur la base de la réglementa

tion fiscale italienne en vigueur au 1er janvier 1970. 

A) Constitution 

La constitution d'une société est soumise à un droit d'en

registrement de 1 % sur la valeur des apports. 

Par conséquent, dans le cas d'une société de fait dont la 

valeur des apports en espèces, en biens mobiliers et en travail est 

égale à 31.250 u.c., le droit d'enregistrement est de 312,5 u.o. 

(195. 313 lires). 

En cas de constitution d'une société de capitaux, la doc

trine et la jurisprudence qui p~évalent ne permettant pas l'apport 
de travail, l'~mpôt d'enreg1.strement sera de 200 u.c. (12.5.000 lires). 

La société de capitaux paie fgalement la taxe sur les 

conceosions gouvernementales, qui s'€lève à 9,6 u.c. ( = 6.COC lirea). 

B) Investissements 

Les investissements effectués dans le cas considéré sont 

soumis, selon les cas, à l'impSt général sur les recettes (i.g.e.) 

et au droit d'enregistrement, à des taux qui varient suivant les 

biens auxquels ils sont appliqués. 

De ce fait les investissements s'élèvent au total à 64.324 
u.c. et sont financés comme suit : 

- Prestations en nature 

- Apports en espèces et capital roulant 

Prit remboursable en cinq ans (taux 
46 6,75% par an) remboursable à 
partir de la troisième année suivant son 
octrol. 

11.250 u.c. 

20.000 u.c. 

33.074 u.c. 
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Le montant total des investissements atteint 64.324 u.c. 

et se répartit comme suit : 

Investissements 

- Achat du terrain + 
enregistrement 7,50% 

- Aménagement du terrain 
+ (l) IGE 4 % 

- Porcherie + (2) 
IGE 4% + enregistrem.2% 

- Machines et équipement + 

(3) IGE 3,30 % 

Total 64.324 u.c. 

1.250 

4.000 

36.000 

20.000 

61.250 

IGE 

160 

1.440 

660 

2.260 

Droit d'enre
gistrement 

94 

720 

814 

L'incidence des impats indirects sur les investissements 

est égal à 4,78 %· 

C) Incidence fiscale 

A cet égard, il convient de déterminer au préalable le 

produit imposable net. On estime a priori que ce produit attei·nt 

8.000 u.c. (5 millions de lires) et se décompose comme suit : 

(1) On suppose que les travaQX d'aménagement du terrain ont été 
confiés à un tiers. 

(2) On suppose que la construction de la porcherie a fait l'objet 
d'une adjudication. 

(3) On suppose que les machines et les équipements ont été achetés 
directement au fabricant. 
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Recettes 

Produit brut provenant de la vente des porcs 

110 

91.965 u.c. 

1.200 x ( lOO x 60,6 + 9,9775) = 91.965 

Co'Ûts 

Achat de cochons de lait 1.200 x 12 (1) 

Intérlts passifs du prêt 7,75% 

Amortissement de la porcherie 3,50% 

Amortissement des équipements 12,50% 

Codt de l'enregistrement+IGE 3,30%(2) 

Frais de main-d'oeuvre 

Total 

14.400 

2.232 

1.336 

2.583 

60.414 

3.000 

83.965 

Bénéfice net : 8.000 u.c. • Lit. 5.000.000 

(dont imp.dir.75,62)(a 

( " " 
11 82,52)(b 

( lt If " 1.554 )(c 

Incidence des impSts indirects (a, b, c) sur le produit 

de la vente des porcs : 186. 

(1) Exonéré de l'IGE 

(2) L'IGE a été calculé comme suit : 

1.200 porcs x 90 Kg (poids vifs) • 108.000 kg. poi~s vifs 

1.080 x 54,5 u.c. = 58.860 u.c. (co'Ût en gros) 

80 % de 58.860 u.c. = 47.088 (coût en gron 

3,30% de 47.088 u.c. 

1.554 u.c. + 58.860 u.c. 

= 1.554 u.c. 

= 60. 414 u. c . 

soumis à l'IGE) 
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a) Entrepreneur individuel 

L'entrepreneur individuel est assujetti successivement : 

à l'impôt sur la richesse mobilière catégorie B, à l'impôt de famil

le perçu par la commune et à l'impôt complémentaire progressif sur 

le revenu global (dénommé plus brièvement impôt complémentaire). 

~) Impôt sur la richesse mobilière catégorie B. 

Comme le contribuable bénéficie d'un abattement annuel de 

240.000 Lires, l'impôt frappant un revenu de 4.760.000 Lires est de 

1.432.348 Lires. 

Par conséquent, le revenu résiduel imposable qui entre en 

ligne de compte pour l'assiette des impôts personnels est égal à 

3.567.652 Lires. 

ab) Imp8t de famille (on applique les taux globaux et les déductions 

en v~gueur dans la commune de Rome). 

Le revenu net imposable du contribuable est égal à 2.867.652 
Lires et il se calcule comme suit : 

-revenu après déduction de l'impôt sur la 
richesse mobilière, catégorie B 

- déduction fixe dont bénéficie le contri
buable 

- déduction pour charges de famille 

L'impôt s'élève à 232.492 Lires. 

~) Impôt complémentaire 

3.567.652 -

550.000 -

150.000 = 

2.867.652 

Le~venu imposable est égal à 2.944.856 Lires et il se 

calcule comme suit 

-revenu après déduction de l'impôt sur la 
richesse mobilière, catégorie B 

- impSt de famille 

- exonérations pour charges de famille 

- franchise 

3.567.652 -
232.492 
150.000 

240.000 = 
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L'impSt s'élève à 183.736 Lires. 

En résumé, les impôts payés par l'entrepreneur individuel 

s'élèvent à 1.848.576 Lires (soit 36,97% du revenu global); cette 

somme se décompose comme suit : 

- Impôt sur la richesse mobilière, catégorie B 

- ImpSt de famille 

- Impôt complémentaire 

b) Société de fait. 

1.432.348 
232.492 
183.736 

1.848.567 

Le revenu imposable de la société de fait est soumis dans 

son ensemble à l'impôt sur la richesse mobilière de catégorie B. Le 

revenu net (revenu imposable - impôt sur la richesse mobilière, ca

tégorie B) est réparti en parts égales entre les associés et soumis 

aux impôts personnels sur le revenu. 

Il convient de noter que les rémunérations qu'une société 

de personnes verse à ses membres pour le travail qu'ils fournissent 

effectivement en sa faveur doivent être déduites du revenu de caté

gorie B (décision de la Commission centrale des imp5ts, section II, 

6 juin 1962, n° 60.141); il n'y a donc pas de différence de calcul 

due aux diverses formes juridiques que peut revAtir une société, 

étant donné que les rémunérations sont toujours déductibles des 

revenus de la société. 

ba) Impôt sur la richesse mobilière. 

Si le revenu imposable de la société de fait est égal à 

5 millions de lires (8.000 u.c.), l'imp8t sur la richesse mobilière 
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catégorie B frappant ce revenu sera de 1.432.348 lires. La part de 

revenu distribuée à chaque associé sera donc de 356.765 lires 

(3.567.652 : 10 associés). 

Etant donné que chaque associé tire d'autres activités 

un revenu net de 7.200 u.c. (4.500.000 lires), son revenu total net 

imposable s'élève à 4.856.765 lires (4.500.000 lires+ 365.765) qui 

sont soumises aux habituels impôts personnels sur le revenu (de fa

mille et complémentaire). 

bb) Impôt de famille 

Le revenu net imposable de chaque associé est égal à 

4.156.765 lires et il se calcule comme suit 

- revenu global 

- exonération en faveur du contribuable 

- déductions pour charges de famille 

L'impôt s'élève à 404.675 lires. 

be) Impôt complémentaire 

4.856.765-

550.000 -

150.000 = 

Le revenu net imposable est égal ·à 4.062.900 lires et il 

se ventile comme suit : 

- revenu global 

- impôt de famille 

- exonération pour charges de famille 

- franchise 

L'impôt s'élève à 287.913 lires. 

4.856.765-

404.675-

150.000 -

240.000 = 

4.062.900 
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En résumé, l'incidence des impSts directs personnels 

(imp8t de famille et imp8t complémentaire) sur le revenu global 

de l'associé est de 14,26 %· 

Si l'on considère évidemment l'impSt sur la richesse 

mobilière de catégorie B, pro quota, (1/lOème de 1.432.348 lires 

soit 28,65% du revenu social), cette incidence passe à 16,72 %. 
Si l'on limite le calcul de l'incidence fiscale à la 

seule partie du revenu que chaque associé tire de la société cette 

incidence passe alors à 38,82 %. 

c) Co pro priÉ· té. 

Situatlon identique à celle de la socitt~ de fait. 

d) 3ociété d0 ca~iLaux. 

Le revenu imposable de la société de capitaux est soumis 

à l'impôt sur la richesse mobilière catégorie B et à l'impôt sur les 

sociétés appliqué aux taux de 9 pour mille sur le patrimoine social 

et de 18 % sur la partie du revenu social total dépassant 6 % de ce 

patrimoine. 

da) Impôt sur la richesse mobilière et impôt sur les sociétés. 

Pour un revenu social égal à 5.000.000 lires (8.000 u.c.) 

et un patrimoine de 40.202.500 lires (64.324 u.c.), l'impôt sur la 

richesse mobilière catégorie B s'élève à 1.597.900 lires et l'imp8t 

sur les sociétés à 540.014 lires. Les impôts considérés grèvent donc 

le revenu social d'un montant total de 2.13'7.915 lires (42,75 %). 
Le revenu distribué est donc de 2.862.085 lires (5.000.000 -

2.13 7. 915). 
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db) Impet de famille 

En mettant que la somme du revenu global de chaque asso

cié s'élève à 4.786.209 lires (4.500.000 + 286.209), le revenu net 

imposable au titre de l'impSt de famille s'élève à 4.086.209 lires 

et se calcule comme suit : 

- revenu total de l'associé 

- déduction personnelle en faveur du contribuable 

- déduction pour charges de famille 

4.786.209 -

550.000 -

150.000 = 

4.086.209 

La charge fiscale grevant ce revenu est de 392.289 lires. 

de) Imp8t complémentaire 

Le revenu imposable net soumis à l'impSt complémentaire 

est égal à 4.003.120 lires et se calcule comme suit : 

-revenu total de l'associé 

- impSt de famille 

- déductions pour charges de famille 

- franchise 

• 

4.786.209 

392.289 -

150.000 -

240.000 = 

4.00).120 

L'impSt complémentaire frappant ce revenu s'élève à 

282.801 lires. 

En résumé, l'incidence des impSts directs personnels (im

pSt de famille et imp8t complémentaire) sur le revenu total-est de 

14,10 %. 

Si l'on considère (pro quota) l'imp8t sur la richesse mo

bilière de catégorie B et l'impSt sur les sociétés pesant sur cha

que associé (1/10ème de 2.137.915 soit 42,75% du revenu social), 

l'incidence fiscale passe alors à 21,91 %. 
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Si on limite le calcul de l'incidence fiscale à la seule 

part du revenu que chaque as~ocié tire de la société, cette inci

dence passe alors à 50,83 %. 

~) Coopérative 

Situation identique à celle de la société de capitaux, vu 

que les conditions requises pour l'application du régime de faveur 

prévu par la réglementation en vigueur ne sont pas remplies. 

D) Retrait d'un associé 

Au moment du retrait, conformément à l'article 88 du Bar3me 

annexe A de la loi d'enregistrement, un droit de 1 %est dn sur la 

part du patrimoine revenant à l'associé qui se retire. 

Il y a lieu de noter que les éventuelles plus-values ne sont 

soumises à aucun impSt sur le revenu lorsque (comme dans les cas con

sidérés) il n'y a pas d'intention spéculative justifiant la taxation 

en vertu de la législation en vigueur. 

Mais il est nécessaire de déterminer les plus-values obtenues 

.par l'associé afin de les soumettre au droit d'enregistrement. 

Ces plus-values s'élèvent à 412,2 u.c. (257.625 lires) et se 

calculent comme suit : 

- porcherie 

- amortissement de la porcherie 

à amortir 

- équipements 

- amortissement des équipements 

plus-values (0,15 x 27.475)(= 4.122 
1/10 de 4.122 = 412,2 u.c. = lires 257.625 

)8.160 u.c. 

10.685 u.c. 

27.475 u.c. 

20.660 u.c. 

20.660 u.c. 

======= 
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La part de patrimoine, y compris les plus-values, qui est assujet

tie au droit d'enregistrement de %, s'élève par conséquent à 

6.844,6 u.c. (6.432,6 u.c. + 412,2 u.c.). L'impet est donc de 

68,4 u.c. (42.779 lires). 



- 136-

Récapitulation 

Elevage en commun de porcs à l'engrais 

Unité u.c • 

. 
Entreprise Société de Copropriété Société de Société de 
individuel- fait capitaux coopérative 

le 

A) Constitution 

Droi d'enregistrement } •• 126,5 1.126,5 1.014 1.014 

sur les apports à 
la société 312,5 312,5 200,0 200,0 

sur 1es biens 
acquis 814 814 Ü14 814 814 

Imp&t général sur les 
recet·tes frappant 
les biens acquis 2.260 2.260 2.260 2.260 2.260 

Taxe sur les conces-
sions gouverne-
mentales 9,ôo 

Total /•0'?4 _;.:;Sô,5 ..) • .)05,5 ;. .. 2D3,G0 ) ... ::( ~ 

B) Fonctionnement 

Im'ot sur les sociétés (lj 06, itO (1) (_','' }, .. , 
'-'ù, ·.-v 

Imp8t sur la rich.mob. 2.291776 (l) 229,17 229,17 (1)255,66 (~'·"55 66 
i 1 '~ ' 

Im,ôt de famille 371,99 647,48 647,48 627,66 527,66 

lm pSt complémentaire 29.31?8 460,66 460,66 452,48 452,48 

Total des im-
p8ts grevant le 
contribuable 2.957,73 1.337,31 1.3 57' 31 1.422,20 ~ • .'/22,20 

C) Retrait 

Droit d'enregistrement 68,4 68,4 68,4 68,4 

l 1 

(1) Incidence grevant pro quota chaque associé 
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3ème cas 

Gestion en commun d'une étable de vaches laitières 

Les calculs sont effectués sur la base de la réglementa

tion fiscale italienne en vigueur au 1er janvier 1970. 

A) Constitution 

La constitution d'une société est soumise au droit d'en

registrement au taux de 1 % sur la valeur des apports. 

Pour des apporte e'élevant à 90.000 u.c., le droit 

sera donc de 900 u.c. (562.500 u.c.). 

La société de capitaux paie également la taxe sur les 

concessions gouvernementales qui s'élève à 9,60 u.c. (= 6.000 lires). 

B) Investissements 

Les investissements effectués dans le cas considéré sont 

soumis, selon les cas, à l'i.g.e. et au droit d'enregistrement. 

Le montant global des investissements attèint donc 233.256 

u.c., qui sont financés comme suit 

- Apports (dont 50 % en nature) 90.000 u.c. 

- Pr3t à 6 % remboursable en 10 ans 143.256 u.c. 

Le montant global des investissements est de 233.256 UoC• 

et se répartit comme suit : 
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I.g.e. Droit d'enre-
gistrement 

- Terrain pour les bAtiments + 6.900 
enregistrement 549 

- Vacherie + 69.000 
enregistrement + IGE 4% (1) 2.760 1.380 

- Silos à deux tours + 16.600 
enregistrement +IGE 4% (1) 664 332 

- Silos enterrés + 3.000 
enregistrement + IGE 4% (1) 120 60 

- Matériel + 30.700 
IGE 3,30 t(c (2) 1.014 

- Bétail 76.000 

- Logement du personnel + 8.300 
enregistrement + IGE 4% (1) 332 166 

- Aménagement du sol + 5.500 
IGE 4,t (1) 220 

- Location en emphytéose 60 ha + 
enregistrement 4.659 

- Capital roulant 5.000 

221.000 5.110 7.146 

C) Incidence fiscale 

Le revenu net provenant de l'activité considérée atteint 

6.293 u.c. (3.933.125 lires) et se ventile comme suit : 

Recettes 

Vente du lait + 

IGE 4 % (3) 

Vente du bétail 

Total 

(1) On suppose 
tiers. 

(2) On suppose 

(3) On suppose 

59.000 

2.360 

16.800 

77.560 

que les travaux correspondants 

qu'ils ont été achetés chez le 

qu'il a été vendu à des usages 

ont été adjugés à un 

fabricant. 

industriels. 
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conts 

Achat de nouveaux équipements + IGE 3,30 % 
Amortissement du vieux matériel 12,50 % 
Travaux exécutés par des tiers (1) 

Loyer emphytéotique + droit de timbre 2 % 
Cont de l'engraissement + IGE 3,30% 
Aliments du bétail + IGE 3,30 % 
Frais directs pour le bétail (2) 

Frais généraux + IGE 4% pour 50% des conta 

Semences (3) 

Salaires 

Amortissement des biens immobiliers 3,50 % 
Intér3t 6 % sur le capital emprunté 

Total 

Bénéfice net 6.293 u.o. • Lires 3.933.125 

3.130 

3.965 

5-311 
6.614 

7.025 

15.599 
2.300 

1.428 
900 

13.400 

3-595 
8.000 

71.267 • L. 44.541.875 

Incidence des imp8ts indirects sur les recettes : 3,13% 

a) Entrepreneur individuel 

L'entrepreneur individuel est assujetti successivement à 

l'impSt sur la richesse mobilière de catégorie B, à l'imp8t commu

nal de famille et à l'impSt complémentaire progressif sur le revenu 

global (dénommé plus brièvement impSt complémentaire). 

(1) On suppose qu'on applique pour l'IGE la réglementation desdites 
prestations au détail, mais uniquement le droit de timbre de 21~. 

(2) On n'a pas appliqué l'IGE étant donné la réglementation parti
culière en vigueur pour les frais repris sous la rubrique "Frais 
directs pour le bétail", basée sur le système de paiement de 
l'impSt par abonnement. 

(3) L'IGE n'a pas été appliqué puisque l'on en présume l'acquisition 
dans des établissements de vente au publio. De tels achats sont 
exonérés de l'IGE. 
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~) ImpSt sur la richesse mobilière catégorie B. 

Si l'on considère que le contribuable bénéficie d'un abat

tement annuel de 240.000 lires, 1 1 impSt appliqué sur un revenu de 

3.693.125 lires est égal à 1.077.239 lires. 

Par conséquent le revenu résiduel imposable devant 8tre 

pris en considération pour l'assiette des impSts personnels est égal 

à 2.855.886 lires. 

~) ImpSt de famille (on applique les taux globaux et les déductions 

en vigueur dans la commune de Rome) 

Le revenu net imposable du contribuable est égal à 2.155.886 

lires et il se calcule comme suit : 

-revenu après déduction de l'impSt sur la 
richesse mobilière ~atégorie B 

- déduction fixe en faveur du contribuable 

- déduction pour charges de famille 

L'impet s'élève à 154.126 lires. 

~) ImpSt complémentaire 

2.855.886 

550.000 -

150.000 c 

2.155.886 

Le revenu imposable est égal à 2.311.760 lires et se calcule 

comme suit : 

- revenu après déduction de l'implt sur la 
richesse mobilière catégorie B 

- impSt de famille 

- exonérations pour charge de famille 

franchise 

L'imp8t s'élève à 129.850 lires. 

2.855.886 

154.126-

150.000 -

240.000 = 

3 .311. 760 

~n résumé, les impSts payés par l'entrepreneur individuel 

s'élèvent à 1.361.215 lires (soit 34,61 %du revenu total), et se 
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ventilent comme suit : 

- ImpSt sur la richesse mobilière, catégorie B 

- ImpSt de famille 

- Impet complémentaire 

b) Société de fait 

1.077.239 
154.126 
129.850 

1.361.215 

Le revenu imposable de la société de fait est soumis dans 

son ensemble à 1 1 impSt sur la richesse mobilière, catégorie B. Le 

revenu net (revenu imposable - impSt sur la richesse mobilière ca

tégorie B) est réparti en parts égales entre les associés et soumis 

aux impSts personnels sur le revenu. 

Il convient de noter que les rémunérations qu'une société 

de personnes verse à ses propres membres pour le travail qu'ils lui 

fournissent doivent &tre déduites du revenu de catégorie BI (décision 

de la commission centrale des impSts section II, 6 juin 1~62, n° 

60141); il n'y a donc pas de différence de calcul pour les diverses 

formes juridiques que peut revêtir une société étant donné que les 

rémunérations sont toujours déductibles du revenu de la société. 

ba) ImpSt sur la richesse mobilière 

Si le revenu imposable de la société de fait atteint 

3.933.125 lires (6.293 u.c.), l'impSt sur la richesse mobilière de 

catégorie B grevant ce revenu est de 1.077.239 lires. La part du 

revenu distribuée à chaque associé sera donc de 285.589 lires 

(2.855.186 : 10 associés). 

Etant donné que chaque associé tire d'autres activités un 

revenu net égal à 3.539.812 lires, son revenu total net imposable 

s'élève à 3.825.401 lires (3.539.812 + 285.589) et il est soumis 

aux habituels impSts personnels sur le revenu (impSt de famille et 

impSt complémentaire). 
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~) ImpSt de famille 

Le revenu net imposable de chaque associé est égal à 

3.125.401 lires et se calcule comme suit : 

- revenu global 

- exonération en faveur du contri.buable 

- déduction pour charges de famille 

L'impSt est égal à 264.128 lires. 

be) ImpSt complémentaire 

).825-401 -

550.000 -
150.000 = 

3 .125. 401 

Le revenu net imposable est de 3.171.273 lires et il se 

calcule comme suit 1 

- revenu global 

- impSt de famille 

- exonération pour charge de famille 

- franchise 

L'impôt est donc égal à 201.903 lires. 

).825.401 -

264.128 -

150.000 -

240.000 = 

3.171.273 

En résumé l'incidence des impôts directs personnels (impet 

de famille et impet complémentaire) sur le revenu total de l'asso

cié est de 13,87 %. 

Evidemment, si l'on considère, pro quota, l'impSt sur la 

richesse mobilière de catégorie B (1/10 de 1.077.239 lires soit 

27,39 fo du revenu social), cette incidence passe alors à 17,08 %. 
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Si l'on limite le calcul· de l'incidence fiscale à la seule 

part du revenu que chaque associé tire de la société, l'incidence 

atteint alors 36,23 % . 

.2.) Copropriété. 

Situation identique à celle de la société de fait. 

d) Société de capitaux. 

Le revenu imposable de la société de capitaux est soumis à 

l'impSt sur la richesse mobilière, catégorie B, et à l'impSt sur les 

sociétés, appliqué au taux de 9 pour mille sur le patrimoine social 

et de 18 % sur la partie du revenu global dépassant 6 % du patrimoine. 

da) ImpSt sur la richesse mobilière et impSt sur les sociétés 

Etant donné que le revenu social est égal à 3-93:? .• 125 ,lires 

(6.239 u.c.) et le patrimoine à 145.791.250 lires (233.266 u.c.) 

l'impSt sur la richesse mobilière catégorie B s'élève à 1.236.575 
lires et l'impSt sur les sociétés à 1.312.500 lires. Les impSts con

sidérés grevant le revenu de la société s'élèvent donc au total à 

2.549.075 lires (64,81 %). Le revenu distribué est donc égal à 

1.384.050 lires (3.933.125 - 2.549.075). 

db) ImpSt de famille 

Le revenu total de chaque associé s'élevant à 3.678.217 
lires (3.539.812 + 138.405) le revenu net imposable au titre de 

l'impSt de famille est égal à 4.086.209 lires et se calcule comme 

suit : 
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• 
-revenu global de l'associé 

- déduction personnelle du contribuable 

- déduction pour charges de famille 

3.678.217 -

550.000 -

150.000 = 

2.978.217 

L'impSt grevant le revenu s'élève à 245.467 lires. 

de) ImpSt complémentaire 

Le revenu imposable net soumis à l'impSt complémentaire 

est égal à 3.042.760 lires et se calcule comme suit : 

- revenu global de l'associé 

- impSt de famille 

- déductions pour charges de famille 

- franchise 

6.678.217 -

245.467 -

150.000 -

240.000 = 

]. 042.750 

L'impSt complémentaire grevant ce revenu est égal à 

192.729 lires. 

En résumé, l'incidence des impSts directs personnels 

(impSt de famille et impSt complémentaire) sur le revenu total 

s'élève à 13,52 %. 

Si l~on considère (pro quota) l'impSt sur la richesse 

mobilière de catégorie B et l'impSt sur les sociétés grevant chaque 

associé (1/10ème de 2.549.075 soit 64,81 %du revenu social) l'in

cidence fiscale passe à 21,39 %. 

Si on limite le calcul de l'incidence fiscale à la seule 

partie du revenu que chaque associé tire de la société, l'incidence 

passe alors à 69 %. 
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!:.,) Coopératives 

Situation identique à celle de la société de capitaux, 

vu que les conditions requises pour l'application du régime de 

faveur prévu par la réglementation en vigueur ne sont pas remplies. 

D) Retrait d'un associé 

Au moment du retrait, conformément à l'article 88 du Bar3me 

annexe A de la loi d'enregistrement, un droit de 1 % est dn sur la 

part de patrimoine revenant à l'associé qui se retire. 

Il convient de noter que les éventuelles plus-values ne sont 

soumises à aucun imp5t sur le revenu lorsque (comme dans les cas con

sidérés) il n'y a pas d'intention spéculative 1ui justifie la taxation 

en vertu de la législation en vigueur. 

Mais il est nécessaire de déterminer les plus-values obtenues 

par l'associé afin de les soumettre au droit d'enregistrement. 1 

Ces plus-values s'élèvent à 1.109,3 u.c. (693.310 lires) et 

se ventilent comme suit : 

Vacherie 
Amortissement 
A amortir 

Silos à deux tours 
Amortissement des silos 
A amortir 

Silos enterrés 
Amortissement 
A amortir 

Matériel 
Amortissement 
A amortir 

Logements des ouvriers 
Amortissement 
A amortir 

73.140 
20.480 
52.66o 

17.596 
~ 
~ 

3.180 
890 

2.290 

31.714 
31.714 

- == 

8.798 
2.463 
6.335 

Plus-value (0,15 x 73-955) • 11.093 

1/10 • 1.109,3 u.c. = lires 693.310 
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Cela étant dit, la part de patrimoine comprenant les 

plus-values et soumise au droit d'enregistrement de 1 % est 

égale à 24.439,9 u.c. (23.325,6 u.c. + 1.109,3 u.c.). L'impSt 

s'élève donc à 244,4 u.c. (152.718 lires). 
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Récapitulation 

Gestion en commun d'une étable de vaches laitières 
Unité• u.c • . 

Entreprise Société de Copropriété Société de Société de 
individuel- fait capitaux coopérativee 

le 

A) Constitution 
1 

Droi d'enregistrement ! 8.046 8,046 8.046 8.046 

sur les apports à 
la société 900 900 900 900 

sur les b'iens 
acquis 7 .ltt6 7.146 7.146 7.146 7.146 

ImpSt général sur les 
recettes frappant 
les biens acq·uis 5.110 5.110 j.·l'IO 5· ~ 10 5. Î 10 

Taxe sur les conces-
sions gouverne- J,oo 
mentales 

Total 12.256 ., _;. 156 13.156 1}.16.5,60 1_3.156 

B) Fonctionnement 

lm pot sur les sociétés - - - (1)210,00 210,00 

Impôt sur la rich.mob. 1. 723,58 (1)172,36 172,36 (1)197,86 197,86 

Impôt de famille 246,,60 422,6o 422,60 )92,75 392,75 

Impôt complémentaire 207,76 323,04 )2)1:04 308,37 308,37 
\ 

Total des im-
pôts grevant le 

918,00 918,00 contrib~~bl.e 2.177,94 1.108,98 1.108,98 

C) Retrait 

Droit d'enregistrement 244,4 244,4 244,4 244,4 

(1) Incidence grevant pro quota chaque asso·cié 
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'+ème Cèol.ô 

}'usion complète J' exploitallon.s n~ixt.es 

Les calculs sont effectués sur la base de la réglementa

tion fiscale italienne en vigueur au 1er janvier 1970. 

A) Constitution 

La constitution d'une société est soumise au droit d'enre

gistrement au taux de 1 % sur la valeur des apports en espèces et 

des biens mobiliers, et au taux de 7,50% pour les biens immobiliers. 

L'impSt s'élève donc à 16.750 u.c. (10.468.750 lires). 

La société de capitaux paie également la taxe sur les 

concessions gouvernementales qui s'~lève à 9,60 u.c. (= 6.000 lires). 

B) Investissements 

Les investissements effectués dans le cas considéré sont 

soumis, selon les cas, à l'impSt général sur les recettes {IGE) et 

au droit d'enregistrement. Dans le cas présent, les impSts sont 

considérés comme déjà inclus dans les valeurs indiquées pour les in

vestissements 

Les investissements se montent donc au total à 425.BOO u.c. 

et sont financés comme suit : 

- Apports 375.000 u.c. 

Prit à 6 ~ remboursable en 10 ans 50.000 u.c. 

C) Incidence fiscale 

Le revenu net provenant de l'activité considérée atteint 

7.903 u.c. (4.939.375 lires) et se décompose comme suit : 



Rentrées 

Vente de lait (1) 

I.G.E. 4 % 
Vente du bétail 

Vente du froment (2) 

Vente de l'orge 

IGE 1, 60 % 
Vente de l'avoine (3) 

IGE 4 % 
Total 

Coûts 
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Coût du fourrage et des semences 

IGE 3,30 % 
Aliments pour le bétail 

IGE 3,30 % 
Salaires 

Amortissement des biens immobiliers 3,50 % 
Installations fixes 

Entretien des bâtiments et des installations 
fixes 

Frais gén~aux 

IGE 4 'fe. 

Amortissement du matériel de culture 

~mtériel de culture + répérations, etc. 

IntérAt sur les capitaux empruntés 

Frais spécifiques pour le bétail 

Tot rtl 

(1) Supposé vendu pour usage industriel 

2.300 

920 

25.800 

17.000 

8.000 

128 

4.000 

160 

79.008 u.c. 

6.000 

198 

14.000 

462 

18.000 

2.100 

2.000 

600 

6.000 

120 

8.125 

2.500 

3.000 

8.000 

71. 105 u.c. 

(2) Exonéré de l'IGE conformément à l'article 1 de la loi n° 762 
du 19 juin 1940. 

(3) On suppose que l'acheteur ne l'utilise pas à des fins zootech
niques. 
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Bénéfice net 7.903 u.c. = 4.939.375 lires. 

Incidence des impets indirects sur les recettes 

~) Entrepreneur individuel 

1 '53 %. 

L'entrepreneur individuel est assujetti successivement à 

l'impet sur la richesse mobilière catégorie B, à l'impet communal 

de famille et à 1 1 impat complémentaire progressif sur le revenu 

total (dénommé plus brièvement impet complémentaire). 

~) Impet sur la richesse mobilière catégorie B. 

Compte tenu de l'abattement de 240.000 lires dont bénéfi

cie par an le contribuable, l'impet frappant un revenu de 6.949.375 

lires s'élève à 2.177.392 lires. Le revenu a été obtenu en ajoutant 

au revenu de l'entreprise 2.250.000 lires (3.600 u.c.), somme qui 

est imputable à la rémunération du travail du contribuable. 

Par conséquent, le revenu imposable résiduel à prendre en 

considération pour l'assiette des impats personnels est égal à 

5.011.983 lires. 

ab) Impôt de famille (application des taux globaux et des déductions 
en vigueur dans la commune de Rome). 

Le revenu net imposable du contribuable est égal à 4.311.983 

lires et il se calcule comme suit : 

-revenu après déduction de l'impat sur la 
richesse mobilière catégorie B 

- déduction fixe en faveur du contribuable 

- déduction pour charges de famille 

L'impôt atteint 432.020 lires. 

5.011.983 

550.000 

150.000 
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~) ImpSt complémentaire 

Le revenu imposable est égal à 4.189.963 lires et se 

calcule comme suit : 

-revenu après déduction de l 1 impSt sur la 
richesse mobilière catégorie B 

- impSt de famille 

- tranches exonérées pour charges de famille 

- franchise 

L'impat est égal à 302.021 lires. 

5.011.983 

432.020 

150.000 

240.000 

En résumé, les impSts versés par l'entrepreneur indivi~ 

duel atteignent 2.911.433 lires (soit 40,50% du revenu global) et 

se décomposent comme suit 

- ImpSt sur la richesse mobilière cat. B 

- Imp5t de famille 

- ImpSt complémentaire 

~) Société de fait 

2.177.392 

432.000 

302.021 

2.911.413 

Le revenu imposable de la société de fait est soumis en 

totalité à l'impSt sur la richesse mobilière cat. B. Le revenu net 

(revenu imposable - imp5t sur la richesse mobilière cat.B) est ré

parti en parts égales entre les associés et soumis aux impats per-

8onnels sur le revenu. 

Il convient de noter que les rémunérations qu'une société 

de personnes verse à ses propres membres pour le travail qu'ils lui 

fournissent doivent @tre déduites du revenu de catégorie B (décision 
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de la commission centrale des impSts, section II, 6 juin 1962, 
n° 60141); il n'y a donc pas de différence de calcul due aux 

diverses formes juridiques ~ue peut rev3tir une société, puisque 

les rémunérations sont toujours déductibles du revenu de la so

ciété. 

ba) ImpSt sur la richesse mobilière 

Le revenu imposable de la société de fait étant égal à 

4.939.375 lires (soit 7.903 u.c.), l'impSt sur la richesse mobi

lière de catégorie B qui grève ce revenu est égal à 1.411.717 
lires. La part distribuée à chaque associé atteint donc 705.532 
lires (3.527.659 lires : 5 associés). 

Comme chaque associé tire d'autres activités (salaires) 

un revenu net égal à 2.250.000 lires (3.600 u.c.), son revenu 

global net imposable s'élève à 2.955.532 lires et il est soumis 

aux impSts personnels habituels sur le revenu (impSt de famille 

et impSt complémentaire). 

bb) Impet de famille 

Le revenu imposable net de chaque associé est égal à 

2.255.532 lires et il se calcule comme suit : 

- revenu total 

- tranche exonérée en faveur du contribuable 

- déductions pour charges de famille 

L'impôt est égal à 164.411 lires. 

2.955-532 -

550.000 -

150.000 = 

2.255-532 
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be) ImpSt complémentaire 

Le revenu net imposable est égal à 2.401.121 lires et se 

calcule comme suit : 

- revenu total 

- impSt de famille 

- tranche exonérée pour charges de famille 

- franchise 

L'impSt est égal à 137.·671 lires. 

2.955-532 -

164.411 -
150.000 -

240.000 = 

2.401.121 

En résumé, l'incidence des imp6ts directs personnels 

(impSt de famille et impSt complémentaire) sur le revenu total de 

l'associé atteint 10,22 %. 
Dans le cas où l'on considère, pro quota, l'impSt sur la 

richesse mobilière de catégorie B (1/5 de 1.411.717 lires) l'inci

dence passe alors à 18,05 %. 
Si l'on limite le calcul de l'incidence fiscale à la seule 

part du revenu que chaque associé tire de la société, l'incidence 

passe alors à 31,91 %. 

c) Copropriété 

Situation identique à celle de la société de fait. 

d) Société de capitaux 

Le revenu imposable de la société de capitaux est soumis 

à l'impSt sur la richesse mobilière catégorie B et à l'impSt sur 

les sociétés, appliqué au taux de 9 pour mille sur le patrimoine 

social et de 18 % sur la partie du revenu social global dépassant 

6 % dudit patrimoine. 
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da) ImpSt sur la richesse mobilière et impSt sur les sociétés 

Le revenu de la société étant égal à 4.939.375 lires 

(7.903 u.c.) et son patrimoine à 23.537.500 lires (375.000 u.c.), 

1 1 impSt sur la richesse mobilière catégorie B atteint 1.577.270 
lires et l'impSt sur les sociétés 2.390.625 lires. Les impSts 

considérés grèvent donc le revenu social de 3.967.895 lires au to

tal (80,34 %) et le revenu distribué est égal à 971.480 lires 

(4.939-375- 3.967.895). 

db) ImpSt de famille 

Etant donné que le revenu total de chaque associé s'élève 

à 2.444.296 lires (194.296 + 2.250.000), le revenu net imposable au 

titre de l'impSt de famille est égal à 1.744.296 lires qui se décom

posent comme suit : 

- revenu total de l'associé ~-444.296 -
- déduction personnelle en faveur • du contribuable 550.000 -
- déduction pour charges de famille 150.000 = 

1.744.296 

L'impSt grevant le revenu précité s'élève donc à 113.563 
lires. 

de) ImpSt complémentaire 

Le revenu imposable net soumis à l'impSt complémentaire 

est égal à 1.940.733 lires et il se calcule comme suit : 

- revenu total de l'associé 

- impSt de famille 

- déduction pour charges de famille 

- franchise 

2.444.296 -
113.563-
150.000 -
240.000 ::: 

1. 940.733 
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L'impSt complémentaire grevant le revenu précité s'élève 

à 102.241 lires. 

En résumé, l'incidence des imp8ts directs personnels (im

p8t de famille et impSt complémentaire) sur le revenu total est 

égale à 8,83 %. 
Si l'on considère (pro quota) 1 1 impSt sur la richesse mobi

lière decatégorie B et l'impSt sur les sociétés grevant chaque as

socié (1/5 de 3.967.895 soit 80,34% du revenu de la société), 

l'incidence fiscale passe à 41,)0% 

Si l'on limite le calcul de l'incidence fiscale à la seule 

partie du revenu que chaque associé tire de la société, l'incidence 

passe alors à 82 % . 

.!!.) Coopératives 

Situation identique à celle de la société de capitaux, vu 

que les conditions requises pour l'application du régime de faveur 

prévu par la réglementation en vigueur ne sont pas remplies. 

D) Retrait d'un associé 

Au moment du retrait il est perçu, conformément à l'arti

cle 88 du barême annexe A de la loi d'enregistrement, un droit de 

1 %sur la part du patrimoine revenant à l'associé qui se retire. 

Il convient de noter que les éventuelles plus-values ne 

sont soumises à aucun impSt sur le revenu lorsque (comme dans les 

cas considérés) il n'y a pas d'intention spéculative qui justifie 

la taxation en vertu de la législation en vigueur. 

Mais il est nécessaire de déterminer les plus-values obte

nues par l'associé afin de les soumettre au droit d'enregistrement. 
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Ces plus-values s'élèvent à 7.080 u.c. qui se ventilent 

comme suit : 

Biens immobiliers 

Amortissement des biens 
immobiliers 

A amortir 

Installations fixes 

Amortissement des installarions 

A amortir 

Matériel de culture 

Amortissement du matériel 

A amortir 

60.000 

16.800 

43.800 

20.000 

16.000 

4.000 

65.000 

65.000 

- = 

Plus-value (0,15 x 47.200) • 7.080 u.c. 

1/5 • 1.414 u.c. = 885.000 lires. 

Dans ces conditions, la part du patrimoine comprenant 

les plus-values et soumise au droit d'enregistrement de 1 fa est 

égale à 86.414 u.c. (85.000 u.c. + 1.414 u.c.). Ce droit s'élève 

donc à 864,14 u.c. (540.088 lires). 
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Recapitulation 

Fusion complète d'exploitations mixtes 

Unité u.c. 

Ent1·epriae Société de Copropriété Société Société 
inJlvi- fait de coopéra-
du elle capitaux tive ____. 

A) Constitution 

Droit d'enregistrement 16.750 16.750 16.750 16.750 

Taxe sur les canees-
si ons gouvernementales 9,60 

B) Fonctionnement 
(1) 

764, 99(JJ Impôt sur les sociétés 1 764,99 i 
' 

Impôt sur la richesse 

1 

(1) (1) (1) i 

504,73(l) mobilière _;.48.5,00 451,75 i 451,75 504,73. 

691,2.3 
i 

Impôt de famille 26),06 26,5,06 181 '70 181,70 

Impô-t complémentaire lt83, 2.5 2.20,2.7 220,27 163,58 163,58 

·rotal grevant 
chaque contribuable 4.657,46 9.55,08 935,08 1.615,00 1.615,00 

C) Retrait 

Droit d'enregistrement 86'+, 1lt 864,14 864,14 864,14 

' 

(1) Incidence gravant chaque associé pro quota. 



- 158-

Veute de viande et de Létail - ~LatLoirs 

Les calculs sont effectués sur la base de la réglementation 

fiscale italienne en vigueur au 1er janvier 1970. 

I. Abattoir propri6t~ de la sociét~ 

Les calculs sont effectués en fonction de deux ~pothèses : 

1) qu'une société de fait existe entre les membres (600) et 

2) que ceux-ci constituent une société de capitaux. 

Les calculs qui ont été effectués sur la base de la première 

~othèse valent aussi pour la copropriété, tandis que ceux concernant 

la deuxième ~pothèse vaudront aussi pour une société coopérative 

puisque dans le cas considéré, les conditions requises par la loi 

pour l'application du régime de faveur prévu pour les coopératives ne 

sont pas remplies. 

A) Constitution 

La constitution d'une société est soumiseau droit d'enregis

trement dont le taux est de 1 % sur la valeur des apports en espèces 

et en--bien mobiliers. Ces apport-s étant de 60.000 UC, l'imp8t s'élève 

à 600 UC (375.000 lires). De plus, la société de capitaux est assujettie 

à la taxe sur les concessions gouvernementales, qui s'élève à 6.000 lires 

(9,6P u.c.) (article 110, Tableau Annexe A aa T.U. des taxes sur les 

concessions gouvernementales). Au contraire, les coopératives ne sont 

pas assujetties à la taxe en question. 

B) Investissements 

Dans le cas considéré, les investissements sont soumis, selon 

les cas, à l'impôt général sur les recettes (I.G.E.) et au droit d'en

registrement. 

Par conséquent, le montant total des investissements s'élève 

à 1.6)8.375 UC qui sont financés comme suit : 
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Par conséquent le montant total des investissements s'élève 

à 1.638.375 u.c. qui sont financés comme suit : 

Capital propre 

Subventions 

Emprunt 

60.000 u.c. 

500.000 u.c. 

1.078.375 u.c. 

Le montant global des investissements qui atteint 1.638.375 

u.c. se répartissent comme suit 

Imp8t général Enregistrement 

Achat terrain + 
enregistrement 7,50% 25.000 

Construction immobilière+ 1.000.000 
enregistrement 2% + 
I.g.e. 4 % 

Equipements + 
I.g.e. 3,30 % 

Capital roulant 

500.000 

35.000 

1.560.000 

sur les recet-
tes (I.G.E.) 

40.000 

16.500 

Incidence fiscale indirecte sur les investissements : 5,02 %. 
C) Incidence fiscale 

Le revenu net des sociétés est égal à 116.620 u.c.; 

il se décompose comme suit 

1.875 

20.000 

21.875 



Cotlts 

Personnel 

CoMb. éleotr. + 

i.g.e. 

Eau • 
i.g.e. 

Entretien immeubles + 
i.g.e. + enregistrem. 

100.000 

13.000 

7.000 

20.000 

Divers + 15.000 
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I.g.e .. 

520 

2RO 

400 

i.g.e. 300 

Amortissements 80.277 

Intérêts 64.703 

Achat d'animaux 6.971.400 
i.g.e. et taxe 
commun. de consomm.(l) 563.238 

I.g.e. sous-produits 1.600 
(1) 

Total 

Recettes 

'TT' entes sous-produ_i ts+ 
i.g.e. 

40.000 

,Tant~ viande bl9.nche + 5.008. 500 
i .. g .. ~. + II.CC. 

~ente viande ne porc + 
i.g.e. + IT.CC. 2.382.800 

• 7.391.300 

Total 7-954.538 u.c. 

566.33R 

I.g.e. 

1.600 

116.032 

252.560 

Enregistrement 

200 

200 

Irnpet à la consomm. 

215.366 

~5-312 

310.678 

(J) Il s'agit de l'impet perçu au moment des ventes et qui doit 8tre 
vorsé au fisc suivant les modal1tés prescrites par Ja loi. 



- 161-

~) Société de fait 

Le revenu imposable de la société de fait est soumis en 

totalité à l'impat sur la richesse mobilière de catégorie B. 

Le revenu étant égal à 116.620 u.o. (soit 72.887.500 li

r~s) l 1 iTpet s'élève à 26.449.187 lires (42.1R7 u.c.), soit 36,18~ 

du revenu imposable. Le revenue distribuable est de 46.438.313 li

res, soit 77.397 lires par t~te, et n'- est donc pas imposa.ble puis

qu'il est inférieur au minimum à :partir duq_uel sont perçus l'impet 

communal de famille et l'impat coMplémentaire progressif sur le 

revenu global des personnes physiques. 

b) Société de capita~ 

Les sociétés de capitaux sont assujetties à l'irnpat sur 

les sociétés et à 1 1 impat sur la richesse mobilière catégorie B; 

dans le cas considéré le premier s'élève à 8.259-231 lires et le 

second à 26.627.884 lires (13.215 u.c. et 42.605 u.c,)~ 
Comme la charge fiscale qui grève la société est égale à 

34.887.115 lires (soit 47,86 '1 d.u revenu imposable), ln revenu res

tant pouvant ~tre distribué aux acttonne.ires déduction faite de la 

part mise en réserre, qui est de 1.900.019 lires, s'élève à 36.100.366 

lires, soit 60.167 lire~ par tAte, exonérées des impets personnels 

( j mpat de famille et ].mpet complémentaire) puisqu'il est infériet'.r 

au minimum imposable. 

D) Retra~s associés après 10 ans 

Au moment du retrait il est perçu., conformément à. l'art tele 

88 du Bar~me de l'annexe A de la loi d 1 enrepistremer.t, un impet d.e 

1 ~ sur la. part du patrimoine revenant à 1' assoc:i.é qui sP retire. 



- 162-

Il y a lieu de remarquer que les plus-values év~ntuelles 

ne sont soumises à aucun impSt sur le revenu lorsque (cornmA dans 

le cas considéré) il n'y a pas d'intention spéculative qui justifie 

la taxation en vertu de la législation en vigueur. 

Mais il est nécessaire de distin~~er les plus-values réa

lisées par l'associé pour les soumettre au droit d'enregistrement. 

Ces plus-values s'élèvent à 116.090 u.c. et se ventilent 

comme suit 1 

Biens immobiliers 

Amortis en 30 ans 

à amortir 

Amortis en 15 ans 

à amortir 

Installations 

Amorties en 15 ans 

à amortir 

Amorties en 10 ans 

à amortir 

282.667 

565.333 

141.333 
70.667 

275.867 

137-933 
103.300 

Plus-value (0,15 x 773.933) = 116.090 u.c. soit 193,48 u.c. par 

associé et 5.804 u.c. (3.627.812 lires) pour les 30 associés qui 

se retirent. 

La part totale du patrimoine qui revient à ces derniers 

étant de 1.638.375 lires, le droit d'enregistrement sera de 344 

u.c. (1 ~de 34.404 u.c.) soit 11,5 u.c. rar t~te. 
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Récapitulation 

I. Abattoir propriété de la société 

Unité u.c. 

l 
Société de Société de 
fait capitaux 

A) Création 

Droit d'enregistrement 22.475 22.1+75 

dont : sur les apports à la société 600 6oo 

sur les biens acquis 21.875 21.875 

i .g .e. sur les biens acquis 56.500 56.500 

Taxe sur les concessions 
gouvernementales - 9,60 

B) Fonctionnement 

Impôt sur les sociétés - 13.215 

Impôt sur la richesse mobilière 42.187 1+2.G05 

C) Retrait 

Droit d'enregistrement _344 (x) 344(x) 

(x) pour les 30 sociétaires qul se retirent 
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II. Abattoir utilisé par la société en location 

A) Constitution 

Un droit d'enregistrement de 1 ~ est prélevé sur les apports 

en espèces et en biens mobiliers. 

Si ces apports sont de 6.000 u.c. (3.750.000) le droit sera 

de 60 u.o. (37.500 lires). 

Eot également due la taxe sur les concessions gouvern8men

tales qui s'élève à 6.000 lires (= 9,6c u.c.). 

"' B) Incidence fiscale 

La société n'a pas de revenu (mais seulement tm patrimoine 

de 6.000 u.c.) comme le montre le tableau ci-d~ssous : 

Entrées 

Redeva.nces 

Redevances frais forfaitaires 

Total 

Sorties 

Frais génér~ux (1) 

Frais de location de l'abattoir 

Total 

a) Société de fait 

220.500 u.c. 

6.300 

226.800 

6.300 

220.;oo 

226.800 

IJ9. -société ne paie pas d' impet sur ses revenus. 

b) Société de capitaux 

Ij' entreprise aoqui tte seulement 1 ':i.mp8t sur les sociétés 

sur son patrimoine au taux de 9 pour mille, soit 54 u.c. (33.750 

lires). 

(1) Y compris le droit d'enregistrement payé pour l'adjudication 
de l'abattoir. 
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Récapitulation 

II. Abattoir ntilisé par la soc.i.~té en location 

Unité u.c. 

Société de Société de 
fait capitaux 

A) Constitution 

Droit d'enregistrement 60 60 
dont : sur les apports à la société 60 60 

sur les biens acquis - -
1'o.xe 'tSUr les concessions - 9,60 
gouvernementales i 

' 
B) Fonctionnement 

Impôt sur les.soci6tés - -
Impôt, sur la richesse mobilière - 54 

C) He trait 

Droit d'enregistrement 6o 6o 
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6ème cas 

Associations pour la commercialisation de fruits et l~gumes 

Les calculs sont effectués sur la base du régime fiscal 

italien en vigueur le 1er janvier 1970; on suppose que la vente 

des produits pour le compte des producteurs soit effectuée par : 

a) un consortium de producteurs (formule qui se rapprocb.e 

le plus du type d'association mentionné par M. ~r. de Heyden) 

b) une société de fait entre les producteurs 

c) une société de capitaux. 

Les résultats obtenus avec la formule b) vaudront aussi 

pour la copropriété alors ~ue ce~ obtenu~ ~v~c la formule c) vau

dront aussi pour une société coopérative, les conditions requises 

par la loi pour l'application du régime de faveur aux coopératives 

n'étant pas remplies dans le cas considéré. 

A) Constitution 

Le droit d' enregi.strement de 1 fr- sur la vaJ ~ur des apr'o:rt8 

en esp~ces et en biens mobiliers doit être acquitté au rnonAnt ie 1~ 

cons ti tut ion du consort:i.um ou à.e la société. 91. ces apports o.ttei

gnent 720.000 u.c., l'impet sera de 7.200 u.c. (4.500.000 lires). 

Est également due la taxe sur les concessions gouvernementales 

qui s'élève a 6.000 lires (= 9,60 u.c.). 

B) Investissements 

Dans le cas considéré les investissements doivent Atre sou

mis, selon les cas, à 1 'impet général sur les recettes ( i. g. P..) et au 

droit d'enregistrement. 

Ils atteignent donc au total 3.986.160 u.c. et son.t financés 

comme sui.t : 



Subventions 

Capital propre versé 

capital non versé 

Emprunt 
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500.000 u.o. 

720.000 

170.000 

2.596.160 

Le montant global des investissements se ventile comme 

suit 1 

i.g.e. Enregistrement 

Achat terrain + 220.000 

enregistrement 16.500 

.Mise en fonction + 100.000 

i.g.e. 4.000 

Infrastructures + 430.000 

i.g.e.+ enregistrement 17.200 8.600 

Biens immobiliers + 1.700.000 

i.g.e.+ enregistrement 68.000 34.000 

Equipements + 420.000 

i.g.e. 13.860 

Emballages + 850.000 

i.g.e. 34.000 

Fonds de roulement 70.000 

3.790.000 137.060 59.100 

Total 3.986.160 u.o. 

C) Incidence fiscale 

Le revenu net est égal à 155.598 u.c. et se calcule comme 

suit 1 
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Cotits I.g.e. Enregistrement 

Personnel 330.000 

Travaux d'entretien + 12.500 

i.g.e. 500 

Eau+éléotrioité+ 12.000 

i.g.e. 480 

Administration + 32.000 

i.g.e. + enregistrement 1.280 160 

P.T.T. 7.000 

Imprimés + 11.000 

i.g.e. 440 

Assurance 14.000 

Divers + 29.000 

i.g.e. 580 

Intér3ts 90.000 

Amortissements de biens 

immobiliers 3,50% 63.070 

Amortissement des infras-

truotures 7 ~ 31-906 

Amortissement des 

équipements 10 % 43.386 

Amortissement des 

emballages 15 ~ 132.600 

Co!lts totaux 824.402 3.280 160 



Recettes 

Cotisations des membres 

Loc•tion des emballages 

Bénéfice sur les emballages 
non réemployés 

Location frigo 

Travaux 

Divers 

Total des recettes 
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630.000 

165.000 

37.000 

28.000 

65.000 

55.000 

980.000 

Bénéfic~ net î5j • .)9S u.c. (97.248.750 lires). 

a) Consortium 

Le revenu imposable du consortium est soumis en totalité 

à l'imp8t sur la richesse mobilière catégorie B. Le revenu restant 

net est ensuite réparti en parts égales entre les membres. 

Four un revenu imposable ~gal à 155.598 u.c. (97.248.750 lirêB) 

l'impôt sur la richesse ll1obilière cat&gori~ B oera de 36,69% du reven..l 

imposable: 57.089 u.c. (3~.680.625 lires). Le revenu pouvant être dis

tribu~ aux membres du consortiuw atteindra donc 61.563.125 lires, c'~st

à-dirt: o·i .)58 lires par iête et ne sera pas soumis aux impôts personnë:J..o, 

é Lar:.. t donné qu'il est _;_nf ér leur au mininlum impoôable. 

b) Société de fait 

Situation identique à celle indiquée pour le consortium. 

c) Copropriété 

Situation identique à celle indiquée pour le consortium. 
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d) Société de capitaux 

Le revenu imposable de ces sociétés est soumis à la fois 

à l'impSt sur la richesse mobilière catégorie B et à l'imp5t sur 

les sociétés. 

Si le revenu imposable est égal à 97.248.750 lires et le pa

trimoine à 450.000.000, l'impôt sur la richesse mobilière catégorie B 

sera de 35.859.401 lires (57.375 u.c.) et l'impôt sur les sociétés 

atteindra 10.240.083 lires (16.384 u.c.). Par conséquent, les impôts 

précités auront sur le revenu social une incidence de 47,40 %. Le 

revenu restant pouvant être distribué aux actionnaires s'élève donc 

à 51.149.266 lires, soit 51.149 lires par tête; ce montant ne sera 

pas soumis aux impôts personnels car il est inférieur au minimum 

imposable. 

e) Société coopérative 

Ce qui a été dit pour les sociétés de capitaux vaut aussi 

dans ce cas, étant donné que les conditions requises pour l'applica

tion du régime de faveur prévues pour les sociétés coopératives ne 

sont pas remplies. 

D) Retrait de 50 associés après 8 ans 

Au moment du retrait du consortium·ou de la société considé

rée, il est perçu, conformément à l'article 88 du barAme figurant à 

l'annexe A de la loi d'enregistrement, un impSt de 1 ~sur la part du 

patrimoine qui revient à l'associé qui se retire. 

Il convient de noter que les éventuelles plus-values ne sont 

soumises à aucun impSt sur le revenu lorsqu'il n'y a pas (comme dans 

les cas considérés) d'intention spéculative justifiant la taxation en 

vertu de la législation en vigueur. 

Mais il est nécessaire de distinguer les plus-values réali

sées par l'associé afin de les soumettre au droit d'enregistrement. 
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Ces plus-values s'élèvent à 237.715 u.c. et se répartis

sent comme suit : 

Amortissement liens immobiliers 3,50 % 504.560 u.c. 

à amortir 1.297.440 u .c. 

Amortissement infrastructures 7~ 255-248 u .c. 

à amortir 200.552 u.c. 

Amortissement équipements 10 % 347.088 u.c. 

à amortir 86.772 u.c. 

Amortissement emàallages 15 ,t. 884.000 u.c. 

à amortir u.c. 

Ainsi la part du patrimoine - y compris les plus-values -

soumise au droit d'enregistrement de 1 ~s'élève à 55.086 u.c. Ce 

droit est donc de 551 u.c. (344.750 lires). 
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Récapitulation 

Associations pour la commercialisation de fruits et légumes 

lA) Constitution 

Droi d'enregistrement 

dont : sur lee apports à la société 

sur les biens acquis 

i.g.e. sur les biens 
acquis 

Taxe sur les concessions 
gouvernementales 

B) Focctionnement 

Imp&t sur les sociétés 

Im~t sur la richesse mobilière 

C) Retrait 

Droit d'enregistrement 

Consortiurr 

66.300 
7.200 

59.100 

137.060 

57.089 

(•) pour les 50 propriétaires qui se retirent 

Unité u.c. 

1 
Société de 1 

fait 

66.300 
7.200 

59.100 

137.060 

57.089 

Société de 
capitaux 

66.300 
7.200 

59.100 

137.060 

9,60 

16.384 

57-375 
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VIl. Portugal 

N° 72 Possibilités et conditions de développement des systèmes de production 
agricole extensifs dans la CEE 

N° 73 Agriculture et politique agricole de quelques pays de l'Europe occidentale 
VIII. Irlande 

Date langues 

janvier 1970 

mars 1970 

avril 1970 

avril 1970 

mai 1970 

juin 1970 

septembre 1970 

octobre 1970 

octobre 1970 

novembre 1970 

décembre 1970 

décembre 1970 

décembre 1970 

décembre 1970 

décembre 1970 

janvier 1971 

février 1971 

avril 1971 

mai 1971 

F 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
Den prép. 

F 
D en prép. 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
D en prép. 

F 
Den prép. 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F en prép. 
D 



N° 74 Recherche sur les additifs pouvant être utilisés comme révélateurs pour la 
matière grasse butyrique - Partie 1 

N° 75 Constatation de cours des vins de table 
Il. Italie, G.D. de Luxembourg 

N° 76 Enquête auprès des consommateurs sur les qualités de riz consommées 
dans la Communauté 

N° 77 Surfaces agricoles pouvant être mo bi 1 i sées pour une réforme de structure 

N° 78 Problèmes des huileries d'olive 
Contribution à l'étude de leur rationalisation 

N° 79 Gestion économique des bateaux pour la pêche à la sardine - Recherche 
des conditions optimales 
- Italie, Côte Méditerranéenne fronçai se 
1. Synthèse 

N° 80 Gestion économique des bateaux pour la pêche à la sardine - Recherche 
des conditions optimales 
-Italie, Côte Méditerranéenne française 
'Il. Résultats des enquêtes dans les zones de pêche 

N° 81 Le marché foncier et les baux ruraux 
- Effets des mesures de réforme des structures agricoles 
1. Italie 

N° 82 Le marché foncier et les baux ruraux 
- Effets des mesures de réform~ des structures agricoles 
Il. R.F. d'Allemagne, France 

N° 83 Dispositions fiscales en matièr~ de coopération et de fusion d'exploitations 
agricoles 
1. Belgique, France, G.D. de Luxembourg 

N° 84 Dispositions fiscales en matière de coopération et de fusion d'exploitations 
agricoles 
Il. R.F. d'Allemagne 

N° 85 Dispositionsfiscalesen matière de coopération et de fusion d'exploitations 
agricoles 
Ill. Pays- Bas 

N°86 Agriculture et politique agricole de quelques pays de l'Europe occidentale 
1 X. Finlande 

N° 87 Recherche sur les incidences du poids du tubercule sur la floraison du 
dahlia 

N° 88 Le marché foncier et les baux ruraux 
- Effets des mesures de réforme des structures agricoles 
Ill. Pays-Bas 

N° 89 Agriculture et politique agricole de quelques pays de l'Europe occidentale 
X. Aperçu syno1>tique 

( 1 ) Etude adressée uniquement sur demande. 

Date Langues 

mai 1971 

mai 1971 

juin 1971 

août 1971 

octobre 1971 

décembre 1971 

décembre 1971 

janvier 1972 

jan vier 1972 

février 1972 

février 1972 

février 1972 

avril 1972 

mai 1972 

juin 1972 

septembre 1972 

F( 1) 

D en prép.( 1) 

F 
Den prép. 

F 
D 
1 

F 
D 

F 
·1 en prép. 

F 
1 

F 
1 

F 
D en prép. 

F 
D en prép. 

F 

D 

N 

F en prép. 
D 

F 
D en prép. 

F 

F en prép. 
D 



N° 90 La spécu lotion ovine 

N° 91 Méthodes pour la détermination du taux d'humidité du tabac 

N° 92 Recherches sur les révélateurs pouvant être additionnés au lait écrémé en 
poudre 

N°93 Nouvelles formes de collaboration dans le domaine de la production agri
cole 
- 1 : Italie 

N°94 Nouvelles formes de collaboration dans le domaine de la production agri
cole 
- Il : Benelux 

N° 95 Nouvelles formes de collaboration dans le domaine de la production agri
cole 
-Ill: R.F. d'Allemagne 

N° 96 Recherche sur les additifs pouvant être uti 1 i sés comme révélateurs pour la 
matière grasse butyrique - Partie Il 

N° 97 Modèles d'analyse d'entreprises de polyculture-éleva ge bovin 
- 1: Caractéristiques et possibilités d'utilisation 

N°98 Dispositions fiscales en matière de coopération et de fusion d'exploita
tions agricoles 
- IV: Italie 

( 1 ) Etude adressée uniquement sur demande. 

Date 

Septembre 1972 

Octobre 1972 

Octobre 1972 

Novembre 1972 

Décembre 1972 

Décembre 1972 

Janvier 1973 

Janvier 1973 

Janvier 1973 

Longues 

F 
Den prép. 

F 
Den prép. 

F (1) 

D en pré p. (1) 

F en prép. 
Den prép. 
1 

F en prép. 
D en prép. 
N 

F en prép. 
D 

F (1) 

D en prép. (1) 

F 
D en prép. 

F 
D 
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